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Amendement 236
Doris Pack

Proposition de règlement
Titre 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Proposition de Proposition de

RÈGLEMENT DU PARLEMENT 
EUROPÉEN ET DU CONSEIL

RÈGLEMENT DU PARLEMENT 
EUROPÉEN ET DU CONSEIL

établissant "ERASMUS POUR TOUS" établissant "YES Europe"
le programme de l'UE pour l'éducation, la 
formation, la jeunesse et le sport

le programme de l'Union européenne pour 
la jeunesse, l'éducation et la formation, et 
le sport

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) (Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Or. en

Observations

Cette modification s'applique à l'ensemble du texte législatif à l'examen; son adoption impose 
des adaptations techniques.

Amendement 237
Martin Kastler

Proposition de règlement
Titre 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Proposition de Proposition de 
REGLEMENT DU PARLEMENT 
EUROPÉEN ET DU CONSEIL

REGLEMENT DU PARLEMENT 
EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

établissant "ERASMUS POUR TOUS" établissant "GÉNÉRATION EUROPE" 
le programme de l'UE pour l'éducation, la 
formation, la jeunesse et le sport 

le programme de l'UE pour l'éducation, la 
formation, la jeunesse et le sport 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) (Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Or. de
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Justification

Cette modification s'applique à l'ensemble du texte législatif à l'examen; son adoption impose 
des adaptations techniques.

Amendement 238
Martin Kastler

Proposition de règlement
Considérant 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 bis) La désignation "GÉNÉRATION 
EUROPE" fait référence à l'élément 
commun à tous les sous-programmes 
actuels, qui consiste à renforcer l'identité 
européenne et la conscience de la 
citoyenneté européenne par des mesures 
transfrontalières dans les domaines de 
l'enseignement et de la formation 
professionnels, de la jeunesse, de 
l'apprentissage tout au long de la vie, des 
personnes âgées et du vieillissement actif 
ainsi que du sport et à contribuer ainsi 
aux objectifs de la stratégie Europe 2020 
par un renforcement proche du citoyen 
d'une "génération Europe" réunissant 
toutes les tranches d'âge.

Or. de

Amendement 239
Martin Kastler

Proposition de règlement
Considérant 1 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 ter) Dans tous les secteurs visés de 
l'éducation, le programme doit contribuer 
à renforcer l'identité et les valeurs 
européennes conformément à l'article 2 
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du traité sur l'Union européenne.

Or. de

Amendement 240
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Considérant 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 bis) L'article 165, paragraphe 2, du 
traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne donne clairement à l'Union la 
mission d'agir pour la participation des 
jeunes à la vie démocratique de l'Europe.

Or. en

Justification

Il importe d'ancrer solidement le règlement dans les traités, notamment en ce qui concerne la 
politique de la jeunesse. L'article 165 du traité FUE confère à l'Union la légitimité nécessaire 
pour définir une action vigoureuse en faveur de la jeunesse et pour promouvoir des mesures 
destinées à renforcer l'autonomie des jeunes et leur participation à la société.

Amendement 241
Martin Kastler

Proposition de règlement
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) La large reconnaissance dont le label 
"Erasmus" jouit auprès du grand public 
des États membres et des pays tiers en tant 
que synonyme de mobilité des apprenants 
dans l'Union plaide en faveur d'une 
extension de son utilisation par les 
principaux secteurs éducatifs couverts par 
le programme.

(3) Ce programme réunit de nombreux 
programmes précédemment distincts en 
faveur d'un apprentissage 
intergénérationnel et transfrontalier, tout 
au long de la vie, et unis par la valeur 
ajoutée européenne d'une conscience 
renforcée de la citoyenneté et de l'identité 
européennes. Indépendamment de l'âge et 



PE496.579v01-00 6/161 AM\914151FR.doc

FR

du niveau d'éducation, cette démarche 
fait émerger une génération qui apprend 
à penser et à agir dans une perspective 
européenne.

Or. de

Amendement 242
Emma McClarkin

Proposition de règlement
Considérant 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 bis) Le nouveau programme pour 
l'éducation, la formation, la jeunesse et le 
sport devrait mettre l'accent sur la 
réduction des obstacles à l'accès au 
financement et la rationalisation des 
mécanismes administratifs d'un bout à 
l'autre du dispositif. Il est capital de 
porter une attention permanente à la 
réduction des frais administratifs et à la 
simplification de l'organisation et de la 
gestion du programme pour la réussite de 
ce dernier.

Or. en

Amendement 243
Emma McClarkin

Proposition de règlement
Considérant 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) La consultation publique sur les choix 
stratégiques de l'Union pour la mise en 
œuvre de ses nouvelles compétences en 
matière de sport et le rapport d'évaluation 
sur les actions préparatoires dans le 
domaine du sport ont fourni des indications 

(4) La consultation publique sur les choix 
stratégiques de l'Union pour la mise en 
œuvre de ses nouvelles compétences en 
matière de sport et le rapport d'évaluation 
sur les actions préparatoires dans le 
domaine du sport ont fourni des indications 
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utiles sur les domaines prioritaires pour 
une action de l'Union et ont démontré la 
valeur ajoutée que l'Union peut apporter en 
soutenant des activités visant à générer, 
partager et diffuser des expériences et des 
connaissances sur différentes questions 
ayant trait au sport au niveau européen.

utiles sur les domaines prioritaires pour 
une action de l'Union et ont démontré la 
valeur ajoutée que l'Union peut apporter en 
soutenant des activités visant à générer, 
partager et diffuser des expériences et des 
connaissances sur différentes questions 
ayant trait au sport au niveau européen, 
pour peu qu'elles soient axées 
essentiellement sur la base.

Or. en

Amendement 244
Martin Kastler

Proposition de règlement
Considérant 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(4 bis) L'expérience de l'Année 
européenne du vieillissement actif et de la 
solidarité entre les générations en 2012, 
les rapports démographiques de la 
Commission européenne et l'engagement 
bénévole des citoyennes et des citoyens 
âgés démontrent l'importance de 
l'apprentissage tout au long de la vie, de 
la mobilité et de la participation bien au-
delà de l'âge de la retraite. Les personnes 
âgées sont l'un des piliers du bénévolat et 
de l'éducation sociale et politique en 
Europe. Le programme doit en tenir 
compte en mettant l'accent de manière 
appropriée sur l'enseignement et la 
formation professionnels.

Or. de

Amendement 245
Martin Kastler

Proposition de règlement
Considérant 4 ter (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(4 ter) Il convient d'envisager 
l'élaboration d'un sous-programme pour 
les personnes âgées, du nom, par exemple, 
de "Seniors en action", en appui aux 
programmes, partenariats et initiatives de 
l'Union existants dans le domaine du 
vieillissement actif, afin de mobiliser 
davantage, à l'échelle européenne, le 
groupe cible que sont les personnes âgées, 
de mieux exploiter l'important potentiel 
qu'ils offrent au niveau sociopolitique, de 
tenir compte de leurs besoins et de 
progresser sur la voie de l'élaboration de 
solutions innovantes à des fins de 
promotion d'une culture européenne du 
vieillissement actif et d'une solidarité 
transfrontalière entre les générations.

Or. de

Amendement 246
Heinz K. Becker

Proposition de règlement
Considérant 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) La stratégie européenne pour une 
croissance intelligente, durable et inclusive 
(Europe 2020) définit la stratégie mise au 
point par l'Union pour la décennie à venir 
en vue de soutenir une croissance 
intelligente, durable et inclusive, et 
comprend cinq objectifs ambitieux devant 
être atteints d'ici 2020, en particulier dans 
le domaine de l'éducation où il s'agit de 
ramener les taux d'abandon scolaire à 
moins de 10 % et de permettre à au moins 
40 % des personnes âgées de 30 à 34 ans 
d'achever des études supérieures. Elle 
comprend également des initiatives phares, 
en particulier "Jeunesse en mouvement" et 

(5) La stratégie européenne pour une 
croissance intelligente, durable et inclusive 
(Europe 2020) définit la stratégie mise au 
point par l'Union pour la décennie à venir 
en vue de soutenir une croissance 
intelligente, durable et inclusive, et 
comprend cinq objectifs ambitieux devant 
être atteints d'ici 2020, en particulier dans 
le domaine de l'éducation où il s'agit de 
ramener les taux d'abandon scolaire à 
moins de 10 % et de permettre à au moins 
40 % des personnes âgées de 30 à 34 ans 
d'obtenir un diplôme de l'enseignement 
supérieur ou d'atteindre un niveau 
équivalent. Elle comprend également des 
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la stratégie pour des compétences 
nouvelles et des emplois.

initiatives phares, en particulier "Jeunesse 
en mouvement" et la stratégie pour des 
compétences nouvelles et des emplois.

Or. en

Amendement 247
Marie-Christine Vergiat, Lothar Bisky

Proposition de règlement
Considérant 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) La stratégie européenne pour une 
croissance intelligente, durable et inclusive 
(Europe 2020) définit la stratégie mise au 
point par l'Union pour la décennie à venir 
en vue de soutenir une croissance 
intelligente, durable et inclusive, et 
comprend cinq objectifs ambitieux devant 
être atteints d'ici 2020, en particulier dans 
le domaine de l'éducation où il s'agit de 
ramener les taux d'abandon scolaire à 
moins de 10 % et de permettre à au moins 
40 % des personnes âgées de 30 à 34 ans 
d'achever des études supérieures. Elle 
comprend également des initiatives phares, 
en particulier "Jeunesse en mouvement" et 
la stratégie pour des compétences 
nouvelles et des emplois.

(5) La stratégie européenne pour une 
croissance intelligente, durable et inclusive 
(Europe 2020) définit la stratégie mise au 
point par l'Union pour la décennie à venir 
en vue de soutenir une croissance 
intelligente, durable et inclusive, et 
comprend cinq objectifs devant être atteints 
d'ici 2020, en particulier dans le domaine 
de l'éducation où il s'agit de ramener les 
taux d'abandon scolaire à moins de 10 % et 
de permettre à au moins 40 % des 
personnes âgées de 30 à 34 ans d'achever 
des études supérieures. Elle comprend 
également des initiatives phares, en 
particulier "Jeunesse en mouvement", la 
stratégie pour des compétences nouvelles 
et des emplois et "Une union de 
l'innovation"1. 

__________________
1 COM(2010)0546 final du 6.10.2010. 

Or. fr

Amendement 248
Marco Scurria

Proposition de règlement
Considérant 8
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Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Le programme devrait comporter une 
forte dimension internationale, en 
particulier en ce qui concerne 
l'enseignement supérieur, non seulement en 
vue d'améliorer la qualité de 
l'enseignement supérieur européen dans la 
poursuite des objectifs généraux du 
programme Éducation et formation 2020 et 
l'attractivité de l'Union comme destination 
d'études, mais aussi afin de promouvoir la 
compréhension entre les peuples et la 
contribution au développement durable de 
l'enseignement supérieur dans les pays 
tiers.

(8) Le programme devrait comporter une 
forte dimension internationale, en 
particulier en ce qui concerne 
l'enseignement et la formation 
professionnels, l'enseignement supérieur et 
la formation des adultes, non seulement en 
vue d'améliorer la qualité de 
l'enseignement supérieur et de la formation 
européens dans la poursuite des objectifs 
généraux du programme Éducation et 
formation 2020 et l'attractivité de l'Union 
comme destination d'études, mais aussi 
afin de promouvoir la compréhension entre 
les peuples et la contribution au 
développement durable de l'enseignement 
supérieur et de la formation dans les pays 
tiers.

Or. en

Amendement 249
Robert Rochefort, Liam Aylward

Proposition de règlement
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Le programme devrait comporter une 
forte dimension internationale, en 
particulier en ce qui concerne 
l'enseignement supérieur, non seulement en 
vue d'améliorer la qualité de 
l'enseignement supérieur européen dans la 
poursuite des objectifs généraux du 
programme Éducation et formation 2020 et 
l'attractivité de l'Union comme destination 
d'études, mais aussi afin de promouvoir la 
compréhension entre les peuples et la 
contribution au développement durable de 
l'enseignement supérieur dans les pays 
tiers.

(8) Le programme devrait comporter une 
forte dimension internationale, en 
particulier en ce qui concerne 
l'enseignement et la formation 
professionnels, l'enseignement supérieur et 
la formation des adultes, non seulement en 
vue d'améliorer la qualité de 
l'enseignement supérieur et de la formation 
européens dans la poursuite des objectifs 
généraux du programme Éducation et 
formation 2020 et l'attractivité de l'Union 
comme destination d'études, mais aussi 
afin de promouvoir la compréhension entre 
les peuples et la contribution au 
développement durable de l'enseignement 
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supérieur et de la formation dans les pays 
tiers.

Or. en

Amendement 250
Lorenzo Fontana

Proposition de règlement
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Le programme devrait comporter une 
forte dimension internationale, en 
particulier en ce qui concerne 
l'enseignement supérieur, non seulement en 
vue d'améliorer la qualité de 
l'enseignement supérieur européen dans la 
poursuite des objectifs généraux du 
programme Éducation et formation 2020 et 
l'attractivité de l'Union comme destination 
d'études, mais aussi afin de promouvoir la 
compréhension entre les peuples et la 
contribution au développement durable de 
l'enseignement supérieur dans les pays 
tiers.

(8) Le programme devrait comporter une 
forte dimension internationale, en 
particulier en ce qui concerne 
l'enseignement supérieur, non seulement en 
vue d'améliorer la qualité de 
l'enseignement supérieur européen dans la 
poursuite des objectifs généraux du 
programme Éducation et formation 2020 et 
l'attractivité de l'Union comme destination 
d'études et de recherche, mais aussi afin de 
promouvoir la compréhension entre les 
peuples et la contribution au 
développement durable de l'enseignement 
supérieur dans les pays tiers. À ce propos, 
il faut rappeler l'objectif du programme 
Europe 2020 d'affecter au moins 3 % du 
PIB aux investissements dans la 
recherche et l'innovation.

Or. it

Amendement 251
Maurice Ponga, Marie-Thérèse Sanchez-Schmid

Proposition de règlement
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Le programme devrait comporter une 
forte dimension internationale, en 

(8) Le programme devrait comporter une 
forte dimension internationale, en 
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particulier en ce qui concerne 
l'enseignement supérieur, non seulement en 
vue d'améliorer la qualité de 
l'enseignement supérieur européen dans la 
poursuite des objectifs généraux du 
programme Éducation et formation 2020 et 
l'attractivité de l'Union comme destination 
d'études, mais aussi afin de promouvoir la 
compréhension entre les peuples et la 
contribution au développement durable de 
l'enseignement supérieur dans les pays 
tiers.

particulier en ce qui concerne 
l'enseignement supérieur, non seulement en 
vue d'améliorer la qualité de 
l'enseignement supérieur européen dans la 
poursuite des objectifs généraux du 
programme Éducation et formation 2020 et 
l'attractivité de l'Union comme destination 
d'études, mais aussi afin de promouvoir la 
compréhension entre les peuples et la 
contribution au développement durable de 
l'enseignement supérieur dans les Pays et 
territoires d'outre-mer associés à l'Union 
européenne ainsi que dans les pays tiers.

Or. fr

Justification

L'actuelle décision d'association d'outre-mer prévoit la participation des PTOM aux 
programmes de formation et d'éducation. La nouvelle proposition de décision rappelle 
également que les PTOM sont éligibles à l'ensemble des programmes horizontaux de l'UE. Il 
convient donc de préciser dans le texte la participation des PTOM au programme ERASMUS 
pour tous.

Amendement 252
David Casa

Proposition de règlement
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Le cadre renouvelé pour la coopération 
dans le domaine de la jeunesse (2010-
2018) reconnaît que tous les jeunes 
représentent une ressource pour la société 
et défend leur droit de participer à 
l'élaboration des stratégies qui les 
concernent par un dialogue structuré 
permanent entre les décideurs, les jeunes et 
les organisations de jeunesse à tous les 
niveaux.

(9) Le cadre renouvelé pour la coopération 
dans le domaine de la jeunesse (2010-
2018) reconnaît que tous les jeunes 
représentent une ressource pour la société 
et vise à faciliter et à renforcer leur 
participation à l'élaboration des stratégies 
qui les concernent par un dialogue 
structuré permanent entre les décideurs, les 
jeunes et les organisations de jeunesse à 
tous les niveaux.

Or. en
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Amendement 253
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Le cadre renouvelé pour la coopération 
dans le domaine de la jeunesse (2010-
2018) reconnaît que tous les jeunes 
représentent une ressource pour la société 
et défend leur droit de participer à 
l'élaboration des stratégies qui les 
concernent par un dialogue structuré 
permanent entre les décideurs, les jeunes et 
les organisations de jeunesse à tous les 
niveaux.

(9) Le cadre renouvelé pour la coopération 
dans le domaine de la jeunesse (2010-
2018) insiste sur la nécessité de 
reconnaître que tous les jeunes 
représentent une ressource pour la société 
et défend leur droit de participer à 
l'élaboration des stratégies qui les 
concernent par un dialogue structuré 
permanent entre les décideurs, les jeunes et 
les organisations de jeunesse à tous les 
niveaux.

Or. en

Amendement 254
Sari Essayah, Sampo Terho

Proposition de règlement
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Afin de favoriser la mobilité, l'équité 
et l'excellence des études, l'Union devrait 
mettre en place un mécanisme européen 
de garantie de prêts en vue de permettre 
aux étudiants de préparer leur diplôme de 
master dans un autre pays participant, 
quel que soit leur milieu social. Ce 
dispositif devrait être mis à la disposition 
d'organismes financiers qui acceptent de 
proposer des prêts pour des études de 
master dans d'autres pays participants, à 
des conditions favorables pour les 
étudiants.

supprimé
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Or. en

Amendement 255
Emma McClarkin

Proposition de règlement
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Afin de favoriser la mobilité, l'équité 
et l'excellence des études, l'Union devrait 
mettre en place un mécanisme européen 
de garantie de prêts en vue de permettre 
aux étudiants de préparer leur diplôme de 
master dans un autre pays participant, 
quel que soit leur milieu social. Ce 
dispositif devrait être mis à la disposition 
d'organismes financiers qui acceptent de 
proposer des prêts pour des études de 
master dans d'autres pays participants, à 
des conditions favorables pour les 
étudiants.

supprimé

Or. en

Amendement 256
Marie-Christine Vergiat, Lothar Bisky

Proposition de règlement
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Afin de favoriser la mobilité, l'équité 
et l'excellence des études, l'Union devrait 
mettre en place un mécanisme européen 
de garantie de prêts en vue de permettre 
aux étudiants de préparer leur diplôme de 
master dans un autre pays participant, quel 
que soit leur milieu social. Ce dispositif 
devrait être mis à la disposition 
d'organismes financiers qui acceptent de 
proposer des prêts pour des études de 

(10) Afin de favoriser la mobilité, l'équité 
et l'excellence des études, l'Union devrait 
étendre le système de bourses pour la 
mobilité aux étudiants qui souhaitent 
préparer leur diplôme de master dans un 
autre pays participant, quel que soit leur 
milieu socio-économique.
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master dans d'autres pays participants, à 
des conditions favorables pour les 
étudiants.

Or. fr

Amendement 257
Hannu Takkula, Morten Løkkegaard

Proposition de règlement
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Afin de favoriser la mobilité, l'équité 
et l'excellence des études, l'Union devrait 
mettre en place un mécanisme européen de 
garantie de prêts en vue de permettre aux 
étudiants de préparer leur diplôme de 
master dans un autre pays participant, quel 
que soit leur milieu social. Ce dispositif 
devrait être mis à la disposition 
d'organismes financiers qui acceptent de 
proposer des prêts pour des études de 
master dans d'autres pays participants, à 
des conditions favorables pour les 
étudiants.

(10) Afin de favoriser la mobilité, l'équité 
et l'excellence des études, l'Union devrait 
mettre en place un mécanisme européen de 
garantie de prêts en vue de permettre aux 
étudiants de préparer leur diplôme de 
master dans un autre pays participant, quel 
que soit leur milieu social. Ce dispositif 
devrait être mis à la disposition 
d'organismes financiers qui acceptent de 
proposer des prêts pour des études de 
master dans d'autres pays participants, à 
des conditions favorables pour les 
étudiants. Compte tenu de la complexité 
des mécanismes de garantie de prêts, le 
système doit être facultatif et les États 
membres doivent donc décider au niveau 
national s'ils souhaitent participer ou non 
au mécanisme. 

Or. en

Amendement 258
Marco Scurria

Proposition de règlement
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Afin de favoriser la mobilité, l'équité (10) Afin de favoriser la mobilité, l'équité 
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et l'excellence des études, l'Union devrait 
mettre en place un mécanisme européen de 
garantie de prêts en vue de permettre aux 
étudiants de préparer leur diplôme de 
master dans un autre pays participant, quel 
que soit leur milieu social. Ce dispositif 
devrait être mis à la disposition 
d'organismes financiers qui acceptent de 
proposer des prêts pour des études de 
master dans d'autres pays participants, à 
des conditions favorables pour les 
étudiants.

et l'excellence des études, l'Union devrait 
mettre en place un mécanisme européen de 
garantie de prêts en vue de permettre aux 
étudiants de préparer leur diplôme de 
master dans un autre pays participant, quel 
que soit leur milieu social. Il convient 
d'accorder une attention particulière à 
l'amélioration des possibilités d'études des 
étudiants défavorisés. Ce dispositif devrait 
être mis à la disposition d'organismes 
financiers qui acceptent de proposer des 
prêts pour des études de master dans 
d'autres pays participants, à des conditions 
favorables pour les étudiants.

Or. en

Amendement 259
Mitro Repo

Proposition de règlement
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Afin de favoriser la mobilité, l'équité 
et l'excellence des études, l'Union devrait 
mettre en place un mécanisme européen de 
garantie de prêts en vue de permettre aux 
étudiants de préparer leur diplôme de 
master dans un autre pays participant, quel 
que soit leur milieu social. Ce dispositif 
devrait être mis à la disposition 
d'organismes financiers qui acceptent de 
proposer des prêts pour des études de 
master dans d'autres pays participants, à 
des conditions favorables pour les 
étudiants.

(10) Afin de favoriser la mobilité, l'équité 
et l'excellence des études, l'Union devrait 
mettre en place un mécanisme européen de 
garantie de prêts en vue de permettre aux 
étudiants de préparer leur diplôme de 
master dans un autre pays participant, quel 
que soit leur milieu social. Ce dispositif 
devrait être mis à la disposition 
d'organismes financiers qui acceptent de 
proposer des prêts pour des études de 
master dans d'autres pays participants, à 
des conditions favorables pour les 
étudiants. Ce mécanisme devrait avoir 
pour objet d'offrir aux étudiants un 
moyen supplémentaire de renforcer leur 
mobilité en matière d'études au niveau du 
mastère, et ainsi d'améliorer les 
possibilités d'études des étudiants 
défavorisés. Ce dispositif expérimental 
devrait être complémentaire et n'a pas 
vocation à se substituer aux régimes de 
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bourse destinés à soutenir la mobilité des 
étudiants qui sont déjà en place aux 
niveaux local, national et européen.

Or. en

Amendement 260
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Afin de favoriser la mobilité, l'équité 
et l'excellence des études, l'Union devrait 
mettre en place un mécanisme européen de 
garantie de prêts en vue de permettre aux 
étudiants de préparer leur diplôme de 
master dans un autre pays participant, quel 
que soit leur milieu social. Ce dispositif 
devrait être mis à la disposition 
d'organismes financiers qui acceptent de 
proposer des prêts pour des études de 
master dans d'autres pays participants, à 
des conditions favorables pour les 
étudiants.

(10) Afin de favoriser la mobilité, l'équité 
et l'excellence des études, l'Union devrait 
mettre en place un mécanisme européen de 
garantie de prêts en vue de permettre aux 
étudiants de préparer leur diplôme de 
master dans un autre pays participant, quel 
que soit leur milieu social. Ce dispositif a 
vocation à intervenir en complément des 
régimes de bourses déjà en place et non à 
s'y substituer. Il devrait être mis à la 
disposition d'organismes financiers qui 
acceptent de proposer des prêts pour des 
études de master dans d'autres pays 
participants, à des conditions favorables 
pour les étudiants. En outre, les conditions 
de mise en place de ce dispositif devraient 
être définies en concertation avec les 
représentants des étudiants et les 
organisations d'universités exerçant leurs 
activités au niveau européen.

Or. en

Justification

Il importe de préciser que le système de prêts constitue un moyen complémentaire proposé 
aux étudiants et non une solution de remplacement pour financer leurs études supérieures. En 
outre, il importe de veiller à ce que les bénéficiaires et les universités participent à la 
définition des règles et recommandations relatives à la mise en œuvre du nouveau dispositif 
financier, afin d'en renforcer la transparence, la participation et l'efficacité.
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Amendement 261
Nora Berra, Pablo Zalba Bidegain, Franziska Katharina Brantner, Eider Gardiazábal 
Rubial

Proposition de règlement
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Afin de favoriser la mobilité, l'équité 
et l'excellence des études, l'Union devrait 
mettre en place un mécanisme européen de 
garantie de prêts en vue de permettre aux 
étudiants de préparer leur diplôme de 
master dans un autre pays participant, quel 
que soit leur milieu social. Ce dispositif 
devrait être mis à la disposition 
d'organismes financiers qui acceptent de 
proposer des prêts pour des études de 
master dans d'autres pays participants, à 
des conditions favorables pour les 
étudiants.

(10) Afin de favoriser la mobilité, l'équité 
et l'excellence des études, l'Union devrait 
mettre en place un mécanisme européen de 
garantie de prêts, complémentaire et non 
substituable au système de bourses, en vue 
de permettre aux étudiants de préparer leur 
diplôme de master dans un autre pays 
participant, quel que soit leur milieu social. 
Ce dispositif devrait être mis à la 
disposition d'organismes financiers qui 
acceptent de proposer des prêts pour des 
études de master dans d'autres pays 
participants, à des conditions favorables 
pour les étudiants.

Or. fr

Amendement 262
Lorenzo Fontana

Proposition de règlement
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Afin de favoriser la mobilité, l'équité 
et l'excellence des études, l'Union devrait 
mettre en place un mécanisme européen de 
garantie de prêts en vue de permettre aux 
étudiants de préparer leur diplôme de 
master dans un autre pays participant, quel 
que soit leur milieu social. Ce dispositif 
devrait être mis à la disposition 
d'organismes financiers qui acceptent de 
proposer des prêts pour des études de 

(10) Afin de favoriser la mobilité, l'équité 
et l'excellence des études, l'Union devrait 
mettre en place un mécanisme européen de 
garantie de prêts en vue de permettre aux 
étudiants de préparer leur diplôme de 
master dans un autre pays participant, quel 
que soit leur milieu social. Ce dispositif 
devrait être mis à la disposition 
d'organismes financiers qui acceptent de 
proposer des prêts pour des études de 
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master dans d'autres pays participants, à 
des conditions favorables pour les 
étudiants.

master dans d'autres pays participants, à 
des conditions particulièrement favorables 
pour les étudiants.

Or. it

Amendement 263
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Afin de favoriser la mobilité, l'équité 
et l'excellence des études, l'Union devrait 
mettre en place un mécanisme européen de 
garantie de prêts en vue de permettre aux 
étudiants de préparer leur diplôme de 
master dans un autre pays participant, quel 
que soit leur milieu social. Ce dispositif 
devrait être mis à la disposition 
d'organismes financiers qui acceptent de 
proposer des prêts pour des études de 
master dans d'autres pays participants, à 
des conditions favorables pour les 
étudiants.

(10) Afin de favoriser la mobilité, l'équité 
et l'excellence des études, l'Union devrait 
mettre en place un mécanisme européen de 
garantie de prêts, complémentaire et non 
substituable au système de bourses, en vue 
de permettre aux étudiants de préparer leur 
diplôme de master dans un autre pays 
participant, quel que soit leur milieu social. 
Ce dispositif devrait être mis à la 
disposition d'organismes financiers qui 
acceptent de proposer des prêts pour des 
études de master dans d'autres pays 
participants, à des conditions favorables 
pour les étudiants.

Or. fr

Amendement 264
Patrice Tirolien, Juan Fernando López Aguilar, Nuno Teixeira, Maria do Céu Patrão 
Neves, Gabriel Mato Adrover

Proposition de règlement
Considérant 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 bis) Pour promouvoir la mobilité et 
l'égalité d'accès aux études et aux 
échanges, il convient que l'Union, 
conformément à l'article 349 du traité sur 
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le fonctionnement de l'Union européenne, 
prennent toutes mesures utiles pour tenir 
compte de la spécificité des régions 
ultrapériphériques de l'Union, en 
considération notamment de leur 
éloignement du continent européen et de 
leur insularité.

Or. en

Amendement 265
Nora Berra, Pablo Zalba Bidegain, Franziska Katharina Brantner, Eider Gardiazábal 
Rubial

Proposition de règlement
Considérant 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 bis) Afin de favoriser la mobilité et 
l'équité des études et des échanges, 
l'Union devrait prévoir toutes les mesures 
appropriées pour tenir compte de la 
spécificité des régions ultra-périphériques 
de l'Union au regard notamment de leur 
éloignement du continent européen et de 
leur insularité.

Or. fr

Amendement 266
Nora Berra, Pablo Zalba Bidegain, Franziska Katharina Brantner, Eider Gardiazábal 
Rubial

Proposition de règlement
Considérant 10 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 ter) Afin de renforcer l'intensité et le 
volume de la coopération européenne 
entre les régions ultra-périphériques de 
l'Union et les pays tiers voisins, les 
dispositions administratives et financières 
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relatives à la mise en œuvre des mesures 
du présent règlement prévoient une 
adaptation des règles au contexte 
géographique régional et un 
renforcement des moyens nécessaires.

Or. fr

Amendement 267
Marie-Christine Vergiat, Lothar Bisky

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Les États membres devraient s'efforcer 
d'adopter toutes les mesures appropriées 
pour éliminer les obstacles juridiques et 
administratifs au bon fonctionnement du 
programme. Cela implique également que 
les visas pour les participants soient 
délivrés rapidement, afin qu'aucun 
participant ne soit privé d'une partie ou de 
la totalité du programme d'études, de 
formation ou d'échange, et pour éviter que 
des actions et des projets de mobilité ne 
soient annulés. Conformément à l'article 19 
de la directive 2004/114/CE du Conseil du 
13 décembre 2004 relative aux conditions 
d'admission des ressortissants de pays tiers 
à des fins d'études, d'échange d'élèves, de 
formation non rémunérée ou de 
volontariat, les États membres sont 
encouragés à mettre en place des 
procédures d'admission accélérées.

(11) Les États membres devraient s'efforcer 
d'adopter toutes les mesures nécessaires 
pour éliminer les obstacles juridiques et 
administratifs au bon fonctionnement du 
programme. Cela implique également que 
les visas pour les participants soient 
délivrés rapidement, voire même 
supprimés, afin qu'aucun participant ne 
soit privé d'une partie ou de la totalité du 
programme d'études, de formation ou 
d'échange, et pour éviter que des actions et 
des projets de mobilité ne soient annulés. 
Conformément à l'article 19 de la directive 
2004/114/CE du Conseil du 13 décembre 
2004 relative aux conditions d'admission 
des ressortissants de pays tiers à des fins 
d'études, d'échange d'élèves, de formation 
non rémunérée ou de bénévolat, les États 
membres sont encouragés à mettre en place 
des procédures d'admission accélérées.

Or. fr

Amendement 268
Emma McClarkin

Proposition de règlement
Considérant 11
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Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Les États membres devraient s'efforcer 
d'adopter toutes les mesures appropriées 
pour éliminer les obstacles juridiques et 
administratifs au bon fonctionnement du 
programme. Cela implique également que 
les visas pour les participants soient 
délivrés rapidement, afin qu'aucun 
participant ne soit privé d'une partie ou de 
la totalité du programme d'études, de 
formation ou d'échange, et pour éviter que 
des actions et des projets de mobilité ne 
soient annulés. Conformément à l'article 19 
de la directive 2004/114/CE du Conseil du 
13 décembre 2004 relative aux conditions 
d'admission des ressortissants de pays tiers 
à des fins d'études, d'échange d'élèves, de 
formation non rémunérée ou de volontariat, 
les États membres sont encouragés à mettre 
en place des procédures d'admission 
accélérées.

(11) Les États membres devraient s'efforcer 
d'adopter toutes les mesures appropriées 
pour éliminer les obstacles juridiques et 
administratifs au bon fonctionnement du 
programme. Cela implique également que 
les visas pour les participants soient 
délivrés sans délai injustifié, dans le 
respect intégral des critères d'immigration 
en vigueur dans l'État membre concerné, 
afin qu'aucun participant pouvant être 
admis à entrer sur le territoire de l'État 
membre concerné ne soit privé d'une partie 
ou de la totalité du programme d'études, de 
formation ou d'échange, et pour éviter que 
des actions et des projets de mobilité ne 
soient annulés. Conformément à l'article 19 
de la directive 2004/114/CE du Conseil du 
13 décembre 2004 relative aux conditions 
d'admission des ressortissants de pays tiers 
à des fins d'études, d'échange d'élèves, de 
formation non rémunérée ou de volontariat, 
les États membres sont encouragés à mettre 
en place des procédures d'admission 
accélérées.

Or. en

Amendement 269
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Les États membres devraient s'efforcer 
d'adopter toutes les mesures appropriées 
pour éliminer les obstacles juridiques et 
administratifs au bon fonctionnement du 
programme. Cela implique également que 
les visas pour les participants soient 
délivrés rapidement, afin qu'aucun 
participant ne soit privé d'une partie ou de 

(11) Les États membres devraient s'efforcer 
d'adopter toutes les mesures appropriées 
pour éliminer les obstacles juridiques et 
administratifs au bon fonctionnement du 
programme. Cela implique également que 
les visas pour les participants soient 
délivrés rapidement et à frais réduits, afin 
qu'aucun participant ne soit privé d'une 
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la totalité du programme d'études, de 
formation ou d'échange, et pour éviter que 
des actions et des projets de mobilité ne 
soient annulés. Conformément à l'article 19 
de la directive 2004/114/CE du Conseil du 
13 décembre 2004 relative aux conditions 
d'admission des ressortissants de pays tiers 
à des fins d'études, d'échange d'élèves, de 
formation non rémunérée ou de volontariat, 
les États membres sont encouragés à mettre 
en place des procédures d'admission 
accélérées.

partie ou de la totalité du programme 
d'études, de formation ou d'échange, et 
pour éviter que des actions et des projets de 
mobilité ne soient annulés. Conformément 
à l'article 19 de la directive 2004/114/CE 
du Conseil du 13 décembre 2004 relative 
aux conditions d'admission des 
ressortissants de pays tiers à des fins 
d'études, d'échange d'élèves, de formation 
non rémunérée ou de volontariat, les États 
membres sont encouragés à mettre en place 
des procédures d'admission accélérées.

Or. en

Justification

Les frais relatifs à l'obtention de visas sont prohibitifs pour les jeunes et ils sont, avec les 
procédures administratives, l'un des éléments qui compliquent fortement la mobilité des 
étudiants en provenance ou à destination de pays extérieurs à l'Union.

Amendement 270
Patrice Tirolien, Juan Fernando López Aguilar, Nuno Teixeira, Maria do Céu Patrão 
Neves, Gabriel Mato Adrover

Proposition de règlement
Considérant 11 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(11 bis) Pour renforcer l'intensité et le 
volume de la coopération européenne 
entre les régions ultrapériphériques de 
l'Union et les pays voisins, il convient que 
les modalités administratives et 
financières relatives à la mise en œuvre 
des mesures du présent règlement 
prévoient l'adaptation des règles au 
contexte géographique régional et le 
renforcement des capacités nécessaire.

Or. en



PE496.579v01-00 24/161 AM\914151FR.doc

FR

Amendement 271
Marie-Christine Vergiat, Younous Omarjee, Malika Benarab-Attou, Jean-Jacob Bicep, 
Lothar Bisky

Proposition de règlement
Considérant 11 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(11 bis) Afin de favoriser la mobilité et 
l'équité des études et des échanges, 
l'Union devrait prévoir toutes les mesures 
appropriées pour tenir compte de la 
spécificité des régions ultra-périphériques 
de l'Union au regard notamment de leur 
éloignement du continent européen et de 
leur insularité.

Or. fr

Justification

Conformément à l'article 349 du TFUE, le renforcement de la mobilité des jeunes d'outre-mer 
vers l'Europe continentale nécessite des adaptations tant administratives que financières 
découlant de l'éloignement géographique.

Amendement 272
Marie-Christine Vergiat, Younous Omarjee, Malika Benarab-Attou, Jean-Jacob Bicep, 
Lothar Bisky

Proposition de règlement
Considérant 11 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(11 ter) Afin de renforcer l'intensité et le 
volume de la coopération européenne 
entre les régions ultra-périphériques de 
l'Union et les pays ACP, ainsi qu'avec les 
pays et territoires d'outre-mer, dans les 
Caraïbes, dans le Pacifique et en Afrique 
orientale et australe et dans l'océan 
indien, les dispositions administratives et 
financières relatives à la mise en œuvre 
des mesures du présent règlement 
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prévoient une adaptation des règles au 
contexte géographique régional et un 
renforcement des moyens nécessaires.

Or. fr

Justification

La mobilité des jeunes d'outre-mer au sein de leur environnement géographique est conforme 
avec les orientations fixées par la Commission en matière d'ouverture régionale.

Amendement 273
Marietje Schaake

Proposition de règlement
Considérant 12 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(12 bis) Pour mieux lutter contre le 
chômage des jeunes dans l'Union, il 
convient d'accorder une attention 
particulière à la coopération 
transnationale entre les établissements 
d'enseignement supérieur et professionnel 
et les entreprises, avec pour objectif de 
mettre en adéquation les cursus et les 
besoins du marché de l'emploi, 
d'améliorer la capacité d'insertion 
professionnelle des étudiants et de 
développer les compétences 
entrepreneuriales.

Or. en

Amendement 274
Doris Pack

Proposition de règlement
Considérant 13
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Texte proposé par la Commission Amendement

(13) La déclaration de Bologne, signée le 
19 juin 1999 par les ministres de 
l'éducation de vingt-neuf pays européens, a 
établi un processus intergouvernemental 
visant à créer un "espace européen de 
l'enseignement supérieur", qui nécessite un 
soutien à l'échelon de l'Union.

(13) La déclaration de Bologne, signée le 
19 juin 1999 par les ministres de 
l'éducation de vingt-neuf pays européens, a 
établi un processus intergouvernemental 
visant à créer un "espace européen de 
l'enseignement supérieur". Lors de la 
huitième conférence ministérielle de 
Bologne, qui a eu lieu à Bucarest 
(Roumanie) les 26 et 27 avril 2012, les 
quarante-sept ministres chargés de 
l'enseignement supérieur ont signé le 
communiqué ministériel de Bucarest 
appelant à la consolidation de l'espace 
européen de l'enseignement supérieur, qui 
nécessite un soutien permanent à l'échelon 
de l'Union.

Or. en

Amendement 275
Nadja Hirsch

Proposition de règlement
Considérant 14 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(14 bis) Il convient d'encourager les 
échanges de connaissances dans le 
domaine de l'enseignement et de la 
formation professionnels à l'échelle 
internationale au moyen, notamment, de 
la mobilité transnationale des étudiants de 
l'enseignement et de la formation 
professionnels ainsi que des personnels 
enseignants en direction ou en 
provenance de pays tiers. 

Or. de
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Amendement 276
Marie-Christine Vergiat, Lothar Bisky

Proposition de règlement
Considérant 14 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(14 bis) Il est nécessaire de s'assurer que 
davantage de possibilités de mobilité sont 
disponibles pour les étudiants de 
l'enseignement professionnel et 
technique, y compris les étudiants en 
alternance et les apprentis. Des 
dispositions appropriées devraient être 
prises pour en développer l'attrait et en 
faciliter l'accès, en particulier pour les 
personnes formées dans des PME et dans 
le secteur de l'artisanat. 

Or. fr

Justification

Le Communiqué de Bruges précise que l'un des principaux enjeux pour l'avenir réside dans 
l'accroissement sensible de la mobilité transnationale des apprenants dans le cadre de 
l’enseignement et la formation professionnels. Dans le cas de mobilités des apprentis, il est 
très important de disposer d’organismes intermédiaires afin de soutenir et de simplifier la 
participation des PME en tant qu’organisations d’envoi ou d’accueil de jeunes en mobilité.

Amendement 277
David Casa

Proposition de règlement
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) Il est nécessaire de renforcer l'intensité 
et le volume de la coopération européenne 
entre les écoles et de la mobilité du 
personnel scolaire et des apprenants afin de 
répondre aux priorités énoncées dans le 
programme de coopération européenne en 
matière scolaire pour le XXIe siècle - qui 

(15) Il est nécessaire de renforcer l'intensité 
et le volume de la coopération européenne 
entre les écoles et de la mobilité du 
personnel scolaire et des apprenants afin de 
répondre aux priorités énoncées dans le 
programme de coopération européenne en 
matière scolaire pour le XXIe siècle - qui 
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visent à améliorer la qualité de 
l'enseignement scolaire européen du point 
de vue du développement des compétences 
- et afin d'améliorer l'équité et l'inclusion 
au sein des systèmes et établissements 
scolaires et de renforcer la profession 
d'enseignant et la direction des écoles. 
Dans ce contexte, une importance 
particulière devrait être accordée aux 
objectifs stratégiques concernant la 
réduction de l'abandon scolaire précoce, 
l'amélioration des performances dans les 
aptitudes de base, une fréquentation plus 
importante et une meilleure qualité de 
l'éducation et de l'accueil de la petite 
enfance, ainsi qu'aux objectifs concernant 
le renforcement des compétences 
professionnelles des enseignants et des 
chefs d'établissement et l'amélioration des 
perspectives éducatives des enfants issus 
de l'immigration ainsi que de ceux qui sont 
défavorisés sur le plan socio-économique.

visent à améliorer la qualité de 
l'enseignement scolaire européen du point 
de vue du développement des compétences 
- et afin d'améliorer l'équité et l'inclusion 
au sein des systèmes et établissements 
scolaires et de renforcer et de soutenir la 
profession d'enseignant et la direction des 
écoles. Dans ce contexte, il convient 
d'accorder une attention prioritaire aux 
objectifs stratégiques concernant la 
réduction de l'abandon scolaire précoce, 
l'amélioration des performances dans les 
aptitudes de base, une fréquentation plus 
importante et une meilleure qualité de 
l'éducation et de l'accueil de la petite 
enfance, de même qu'aux objectifs 
concernant le renforcement des 
compétences professionnelles des 
enseignants et des chefs d'établissement et 
l'amélioration des possibilités éducatives 
des enfants issus de l'immigration ainsi que 
de ceux qui sont défavorisés sur le plan 
socio-économique.

Or. en

Amendement 278
Marco Scurria

Proposition de règlement
Considérant 15 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(15 bis) Il convient que le programme 
accorde une attention particulière à la 
dimension territoriale des politiques 
d'enseignement et de formation et en 
particulier au creusement des inégalités 
dans le niveau d'études à l'échelon 
national et local.

Or. en
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Justification

Le décrochage scolaire, l'exclusion des jeunes, le faible niveau d'instruction ou encore les 
difficultés d'accès aux infrastructures d'enseignement sont des problèmes courants dans les 
zones urbaines. Indépendamment du niveau de prospérité de la ville concernée, ces 
problèmes tendent à se concentrer dans certains quartiers, plus particulièrement les quartiers 
socio-économiquement défavorisés. Les administrations locales jouent un rôle déterminant de 
coordination et de direction des mesures visant à y remédier. L'expérience acquise dans la 
lutte contre ces problèmes est capitale pour la réalisation des objectifs de la stratégie 
Europe 2020.

Amendement 279
Francisco José Millán Mon

Proposition de règlement
Considérant 15 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(15 bis) Le processus d'intégration 
européenne doit être rendu plus proche 
des jeunes. C'est pourquoi il est jugé 
pertinent d'introduire dans les études 
débouchant sur le baccalauréat ou les 
études équivalentes au sein des États 
membres une matière spécifique sur 
l'histoire, les objectifs et le 
fonctionnement de l'Union européenne et 
de ses institutions.

Or. es

Amendement 280
Martin Kastler

Proposition de règlement
Considérant 16 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(16 bis) Ce programme est notamment 
consacré à l'objectif, énoncé lors de 
l'Année européenne du vieillissement 
actif et de la solidarité entre les 
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générations, d'une culture européenne du 
vieillissement actif, ainsi qu'à la mobilité 
et à la participation sociale des personnes 
âgées en tant que catalyseurs et membres 
actifs d'une authentique "génération 
Europe". Le programme donne pour la 
première fois de la visibilité à cet enjeu 
par l'intégration d'un programme 
correspondant dans le domaine de 
l'éducation et de la formation.

Or. de

Amendement 281
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) L'action du Forum européen de la 
jeunesse, des centres nationaux pour la 
reconnaissance académique des diplômes 
(NARIC), des réseaux Eurydice, 
Euroguidance et Eurodesk, ainsi que des 
bureaux d'assistance nationaux eTwinning, 
des centres nationaux Europass et des 
bureaux d'information nationaux dans les 
pays voisins est essentielle à la réalisation 
des objectifs du programme, notamment 
par la communication régulière à la 
Commission d'informations actualisées 
concernant les différents domaines de leur 
activité et grâce à la diffusion des résultats 
du programme dans l'Union et dans les 
pays tiers participants.

(17) L'action du Forum européen de la 
jeunesse, de la Plateforme européenne de 
la société civile pour l'éducation et la 
formation tout au long de la vie, des 
centres nationaux pour la reconnaissance 
académique des diplômes (NARIC), des 
réseaux Eurydice, Euroguidance et 
Eurodesk, ainsi que des bureaux 
d'assistance nationaux eTwinning, des 
centres nationaux Europass et des bureaux 
d'information nationaux dans les pays 
voisins est essentielle à la réalisation des 
objectifs du programme, notamment par la 
communication régulière à la Commission 
d'informations actualisées concernant les 
différents domaines de leur activité et 
grâce à la diffusion des résultats du 
programme dans l'Union et dans les pays 
tiers participants.

Or. en
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Justification

Qualifiée par la Commission en 2009 de cadre unique en son genre pour la représentation en 
matière d'apprentissage tout au long de la vie et intervenant depuis de nombreuses années 
dans un dialogue avec les institutions de l'Union européenne (co-organisation des forums des 
parties prenantes de la DG Éducation et culture), la plateforme EUCIS-LLL, qui représente 
trente-et-un réseaux européens de tous les secteurs de l'enseignement et de la formation, 
devrait également être mentionnée expressément au nombre des partenaires de référence de 
la société civile dans le cadre d'un dialogue régulier en matière d'enseignement et de 
formation.

Amendement 282
Maurice Ponga, Marie-Thérèse Sanchez-Schmid

Proposition de règlement
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) L'action du Forum européen de la 
jeunesse, des centres nationaux pour la 
reconnaissance académique des diplômes 
(NARIC), des réseaux Eurydice, 
Euroguidance et Eurodesk, ainsi que des 
bureaux d'assistance nationaux eTwinning, 
des centres nationaux Europass et des 
bureaux d'information nationaux dans les 
pays voisins est essentielle à la réalisation 
des objectifs du programme, notamment 
par la communication régulière à la 
Commission d'informations actualisées 
concernant les différents domaines de leur 
activité et grâce à la diffusion des résultats 
du programme dans l'Union et dans les 
pays tiers participants.

(17) L'action du Forum européen de la 
jeunesse, des centres nationaux pour la 
reconnaissance académique des diplômes 
(NARIC), des réseaux Eurydice, 
Euroguidance et Eurodesk, ainsi que des 
bureaux d'assistance nationaux eTwinning, 
des centres nationaux Europass et des 
bureaux d'information nationaux dans les 
pays voisins est essentielle à la réalisation 
des objectifs du programme, notamment 
par la communication régulière à la 
Commission d'informations actualisées 
concernant les différents domaines de leur 
activité et grâce à la diffusion des résultats 
du programme dans l'Union et les Pays et 
territoires d'outre-mer qui lui sont 
associés ainsi que dans les pays tiers 
participants.

Or. fr

Justification

L'actuelle décision d'association d'outre-mer prévoit la participation des PTOM aux 
programmes de formation et d'éducation. La nouvelle proposition de décision rappelle 
également que les PTOM sont éligibles à l'ensemble des programmes horizontaux de l'UE. Il 
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convient donc de préciser dans le texte la participation des PTOM au programme ERASMUS 
pour tous.

Amendement 283
Marek Henryk Migalski

Proposition de règlement
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Il convient de renforcer la coopération 
entre le programme et les organisations 
internationales œuvrant dans le domaine de 
l’éducation, de la formation, de la jeunesse 
et du sport, en particulier le Conseil de 
l’Europe.

(18) Il convient de renforcer la coopération 
entre le programme et les organisations 
internationales œuvrant dans le domaine de 
l’éducation, de la formation, de la jeunesse 
et du sport, en particulier le Conseil de 
l’Europe, tout comme la coopération dans 
le cadre des programmes internationaux 
avec les pays relevant de la politique de 
voisinage.

Or. pl

Amendement 284
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Le programme devrait contribuer à 
développer dans le monde entier 
l'excellence des études sur l'intégration 
européenne et devrait en particulier 
soutenir les établissements qui disposent 
d'une structure de gouvernance 
européenne, qui couvrent tout l'éventail 
des politiques présentant un intérêt pour 
l'Union, qui sont des organismes à but 
non lucratif et qui délivrent des diplômes 
universitaires reconnus.

(19) Afin de contribuer à développer dans 
le monde entier l'excellence des études sur 
l'intégration européenne et de répondre au 
besoin croissant de connaissances et de 
dialogue sur le processus d'intégration 
européenne et son évolution, il importe de 
promouvoir l'excellence dans 
l'enseignement, la recherche et la 
réflexion dans ce domaine en soutenant 
les établissements de l'enseignement 
supérieur spécialisés dans l'étude du 
processus d'intégration européenne, les 
organisations européennes dans les 
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domaines de l'éducation et de la 
formation et l'action Jean Monnet.

Or. en

Justification

Amendement nécessaire pour harmoniser la rédaction dans l'ensemble du texte et assurer sa 
cohérence avec les définitions. Il importe donc de préférer le terme "organisations" à celui 
d'"associations".

Amendement 285
Georgios Papanikolaou

Proposition de règlement
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Le programme devrait contribuer à 
développer dans le monde entier 
l’excellence des études sur l’intégration 
européenne et devrait en particulier 
soutenir les établissements qui disposent 
d’une structure de gouvernance 
européenne, qui couvrent tout l’éventail 
des politiques présentant un intérêt pour 
l’Union, qui sont des organismes à but non 
lucratif et qui délivrent des diplômes 
universitaires reconnus.

(19) Le programme devrait contribuer à 
développer dans le monde entier 
l’excellence des études sur l’intégration 
européenne et devrait en particulier 
soutenir les établissements qui disposent 
d’une structure de gouvernance 
européenne, qui couvrent tout l’éventail 
des politiques présentant un intérêt pour 
l’Union, qui sont des organismes à but non 
lucratif et qui délivrent des diplômes 
universitaires reconnus, mais également 
les organisations et organismes 
internationaux dont les activités sont liées 
à des domaine présentant un intérêt pour 
l'Union, qui promeuvent et soutiennent la 
mobilité et la coopération au niveau 
européen , comme le European University 
Institute et la European Public Law 
Organization.

Or. el

Amendement 286
Marie-Christine Vergiat, Lothar Bisky
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Proposition de règlement
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Le programme devrait contribuer à 
développer dans le monde entier 
l'excellence des études sur l'intégration 
européenne et devrait en particulier 
soutenir les établissements qui disposent 
d'une structure de gouvernance 
européenne, qui couvrent tout l'éventail des 
politiques présentant un intérêt pour 
l'Union, qui sont des organismes à but non 
lucratif et qui délivrent des diplômes 
universitaires reconnus.

(19) Le programme devrait contribuer à 
développer dans le monde entier 
l'excellence des études sur l'intégration 
européenne et devrait en particulier 
soutenir, y compris par des fonds 
opérationnels, les établissements qui 
disposent d'une structure de gouvernance 
européenne, qui couvrent tout l'éventail des 
politiques présentant un intérêt pour 
l'Union, qui sont des organismes à but non 
lucratif et qui délivrent des diplômes 
universitaires reconnus.

Or. fr

Amendement 287
Emil Stoyanov

Proposition de règlement
Considérant 19 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(19 bis) Le programme devrait viser à 
réduire les disparités existant dans les 
paiements aux participants de différents 
États membres pour les projets mis en 
œuvre dans son cadre. 

Or. en

Amendement 288
Santiago Fisas Ayxela, Marie-Thérèse Sanchez-Schmid

Proposition de règlement
Considérant 20
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Texte proposé par la Commission Amendement

(20) La communication de la Commission 
intitulée "Développer la dimension 
européenne du sport", du 18 janvier 2011, 
expose les idées de la Commission pour 
une action à l'échelle de l'Union dans le 
domaine du sport après l'entrée en vigueur 
du traité de Lisbonne et propose une liste 
d'actions concrètes pour la Commission et 
les États membres, qui s'articulent autour 
de trois grands axes: le rôle social du sport, 
sa dimension économique et son 
organisation.

(20) La communication de la Commission 
intitulée "Développer la dimension 
européenne du sport", du 18 janvier 2011, 
expose les idées de la Commission pour 
une action à l'échelle de l'Union dans le 
domaine du sport après l'entrée en vigueur 
du traité de Lisbonne et propose une liste 
d'actions concrètes à mener par la 
Commission et les États membres pour 
renforcer l'identité européenne du sport, 
qui s'articulent autour de trois grands axes: 
le rôle social du sport, sa dimension 
économique et son organisation.

Or. es

Amendement 289
Piotr Borys

Proposition de règlement
Considérant 20 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(20 bis) Il y a lieu de mettre l'accent 
notamment sur le sport pour tous et le 
bénévolat dans le sport, compte tenu du 
rôle primordial qu'ils jouent dans la 
promotion de l'inclusion sociale, de 
l'égalité des chances et de l'activité 
physique bienfaisante pour la santé.

Or. en

Amendement 290
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Considérant 20 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(20 bis) Les mesures appliquées au sport 
doivent tenir compte des critères établis 
par le Conseil de l'Europe dans la 
Convention contre le dopage et la 
Convention européenne sur la violence 
des spectateurs, ainsi que dans la 
Recommandation CM/Rec(2011)10 du 
Comité des Ministres aux Etats membres 
sur la promotion de l'intégrité du sport 
pour lutter contre la manipulation des 
résultats, notamment les matchs arrangés.

Or. fr

Amendement 291
Ivo Belet

Proposition de règlement
Considérant 21

Texte proposé par la Commission Amendement

(21) L'amélioration de la transparence des 
qualifications et des compétences et une 
acceptation plus large des instruments de 
l'Union devraient faciliter la mobilité 
européenne à des fins d'apprentissage 
tout au long de la vie, contribuant ainsi au 
développement d'une éducation et d'une 
formation de qualité, et favoriseront la 
mobilité à des fins professionnelles, entre 
les pays et entre les secteurs. Permettre aux 
jeunes étudiants (y compris aux étudiants 
de l'enseignement et de la formation 
professionnels) d'avoir accès aux 
méthodes, pratiques et technologies 
utilisées dans d'autres pays aidera à 
améliorer leur employabilité dans une 
économie mondialisée et peut également 
contribuer à renforcer l'attrait des emplois 
qui demandent un profil international.

(21) L'amélioration de la transparence des 
qualifications et des compétences et une 
acceptation plus large des instruments de 
reconnaissance de l'Union devraient 
contribuer au développement d'une 
éducation, d'une formation et d'une action 
socio-éducative de qualité et favoriser la 
mobilité dans toute l'Europe à des fins 
d'apprentissage tout au long de la vie et à 
des fins professionnelles, entre les pays et 
entre les secteurs. Permettre à tous les 
jeunes (y compris aux étudiants, aux 
bénévoles et aux étudiants de 
l'enseignement et de la formation 
professionnels) d'avoir accès aux 
méthodes, pratiques et technologies 
utilisées dans d'autres pays améliorera leur 
employabilité dans une économie 
mondialisée et peut également contribuer à 
renforcer l'attrait des emplois qui 
demandent un profil international.
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Or. en

Justification

S'inspire de l'AM 7 de la rapporteure.  L'accent est mis sur le secteur de la jeunesse et l'action 
socio-éducative.

Amendement 292
Nadja Hirsch

Proposition de règlement
Considérant 21

Texte proposé par la Commission Amendement

(21) L'amélioration de la transparence des 
qualifications et des compétences et une 
acceptation plus large des instruments de 
l'Union devraient faciliter la mobilité 
européenne à des fins d'apprentissage tout 
au long de la vie, contribuant ainsi au 
développement d'une éducation et d'une 
formation de qualité, et favoriseront la 
mobilité à des fins professionnelles, entre 
les pays et entre les secteurs. Permettre aux 
jeunes étudiants (y compris aux étudiants 
de l'enseignement et de la formation 
professionnels) d'avoir accès aux 
méthodes, pratiques et technologies 
utilisées dans d'autres pays aidera à 
améliorer leur employabilité dans une 
économie mondialisée et peut également 
contribuer à renforcer l'attrait des emplois 
qui demandent un profil international.

(21) L'amélioration de la transparence, de 
la comparabilité et de la reconnaissance 
des qualifications et des compétences et 
une acceptation plus large des instruments 
de l'Union devraient faciliter la mobilité 
européenne à des fins d'apprentissage tout 
au long de la vie, contribuant ainsi au 
développement d'une éducation et d'une 
formation de qualité, et favoriseront la 
mobilité à des fins professionnelles, entre 
les pays et entre les secteurs. Permettre aux 
jeunes étudiants (y compris aux étudiants 
de l'enseignement et de la formation 
professionnels) d'avoir accès aux 
méthodes, pratiques et technologies 
utilisées dans d'autres pays aidera à 
améliorer leur employabilité dans une 
économie mondialisée et peut également 
contribuer à renforcer l'attrait des emplois 
qui demandent un profil international.

Or. de

Amendement 293
Emma McClarkin

Proposition de règlement
Considérant 21 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(21 bis) Il convient d'accorder une 
attention prioritaire au sport pour tous, en 
particulier par l'intermédiaire des 
organisations sportives de base, qui sont 
les mieux placées pour comprendre les 
besoins des populations locales, compte 
tenu du rôle capital joué par le sport dans 
la promotion de l'inclusion sociale, de 
l'égalité des chances et de l'activité 
physique bienfaisante pour la santé. En 
outre, des moyens limités peuvent être 
consacrés à la tenue d'un dialogue utile 
avec les acteurs du monde du sport, sous 
réserve que ces dépenses soient sans 
incidence sur la capacité effective de 
financement et de mise en œuvre des 
programmes de terrain.

Or. en

Amendement 294
Marek Henryk Migalski

Proposition de règlement
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) À cette fin, il est recommandé 
d’étendre l’utilisation du cadre unique pour 
la transparence des qualifications et des 
compétences (Europass) instauré 
conformément à la décision 
n° 2241/2004/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 15 décembre 2004, du cadre 
européen des certifications (CEC) instauré 
en vertu de la recommandation du 
Parlement européen et du Conseil du 
23 avril 2008, du système européen de 
crédits d’apprentissage pour 
l’enseignement et la formation 
professionnels instauré en vertu de la 
recommandation du Parlement européen et 

(22) À cette fin, il est recommandé 
d’étendre l’utilisation du cadre unique pour 
la transparence des qualifications et des 
compétences (Europass) instauré 
conformément à la décision 
n° 2241/2004/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 15 décembre 2004, du cadre 
européen des certifications (CEC) instauré 
en vertu de la recommandation du 
Parlement européen et du Conseil du 
23 avril 2008, du système européen de 
crédits d’apprentissage pour 
l’enseignement et la formation 
professionnels instauré en vertu de la 
recommandation du Parlement européen et 
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du Conseil du 18 juin 2009 et du système 
européen de transfert et d’accumulation de 
crédits (ECTS)..

du Conseil du 18 juin 2009 et du système 
européen de transfert et d’accumulation de 
crédits (ECTS). Pour améliorer la mobilité 
des étudiants, les États membres devraient 
créer de meilleures conditions et un cadre 
unique pour la reconnaissance des cours 
et des périodes d'études menés à terme 
dans le cadre d'échanges d'étudiants.

Or. pl

Amendement 295
Mitro Repo

Proposition de règlement
Considérant 23

Texte proposé par la Commission Amendement

(23) En vue d'améliorer l'efficacité de la 
communication avec le grand public et de 
renforcer les synergies entre les activités 
de communication menées à l'initiative de 
la Commission, les ressources affectées à 
la communication au titre du présent 
règlement doivent également contribuer à 
couvrir la communication institutionnelle 
relative aux priorités politiques de l'Union 
européenne, à condition qu'elles soient 
liées aux objectifs généraux du présent 
règlement.

supprimé

Or. en

Amendement 296
Santiago Fisas Ayxela

Proposition de règlement
Considérant 24

Texte proposé par la Commission Amendement

(24) Il est nécessaire de garantir la valeur 
ajoutée européenne de toutes les actions 

(24) Il est nécessaire de garantir la valeur 
ajoutée européenne de toutes les actions 
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menées dans le cadre du programme et la 
complémentarité avec les activités des 
États membres conformément à 
l'article 167, paragraphe 4, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 
ainsi qu'avec les autres activités, 
notamment dans le domaine de la culture, 
de la recherche, de la politique industrielle 
et de cohésion, de la politique 
d'élargissement et des relations extérieures.

menées dans le cadre du programme et la 
complémentarité avec les activités des 
États membres conformément à 
l'article 167, paragraphe 4, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 
ainsi qu'avec les autres activités, 
notamment dans le domaine de la culture, 
des moyens de communication, de 
l'emploi, de la santé, de la recherche et de 
l'innovation, des entreprises, de la justice, 
des consommateurs, du développement, 
du bénévolat, de la politique industrielle et 
de cohésion, de la politique d'élargissement 
et des relations extérieures, et 
conformément aux stratégies 
macrorégionales actuelles de l'Union, 
comme à celles qui pourront être 
approuvées au cours de la durée du 
programme.

Or. es

Amendement 297
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Considérant 24

Texte proposé par la Commission Amendement

(24) Il est nécessaire de garantir la valeur 
ajoutée européenne de toutes les actions 
menées dans le cadre du programme et la 
complémentarité avec les activités des 
États membres conformément à 
l'article 167, paragraphe 4, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 
ainsi qu'avec les autres activités, 
notamment dans le domaine de la culture, 
de la recherche, de la politique industrielle 
et de cohésion, de la politique 
d'élargissement et des relations extérieures.

(24) Il est nécessaire de garantir la valeur 
ajoutée européenne de toutes les actions 
menées dans le cadre du programme et la 
complémentarité avec les activités des 
États membres conformément aux 
articles 165 et 166 et à l'article 167, 
paragraphe 4, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 
ainsi qu'avec les autres activités, 
notamment dans le domaine de la culture, 
de l'emploi, de la santé, de la recherche et 
de l'innovation, de l'entreprise, de la 
justice, des consommateurs, du 
développement, de l'environnement, de la 
politique industrielle et de cohésion, de la 
politique d'élargissement et des relations 
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extérieures, ainsi que conformément à la 
stratégie de l'Union européenne pour la 
région de la mer Baltique, à la stratégie de 
l'Union européenne pour la région du 
Danube et au partenariat euro-
méditerranéen. 

Or. en

Amendement 298
Marco Scurria, Silvia Costa

Proposition de règlement
Considérant 24

Texte proposé par la Commission Amendement

(24) Il est nécessaire de garantir la valeur 
ajoutée européenne de toutes les actions 
menées dans le cadre du programme et la 
complémentarité avec les activités des 
États membres conformément à 
l'article 167, paragraphe 4, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 
ainsi qu'avec les autres activités, 
notamment dans le domaine de la culture, 
de la recherche, de la politique industrielle 
et de cohésion, de la politique 
d'élargissement et des relations extérieures.

(24) Il est nécessaire de garantir la valeur 
ajoutée européenne de toutes les actions 
menées dans le cadre du programme et la 
complémentarité avec les activités des 
États membres conformément à l'article 
167, paragraphe 4, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, 
ainsi qu'avec les autres activités, 
notamment dans le domaine de la culture, 
des moyens de communication, de 
l'emploi, de la santé, de la recherche et de 
l'innovation, des entreprises, de la justice, 
des consommateurs, du développement, 
du bénévolat, de la politique industrielle et 
de cohésion, de la politique d'élargissement 
et des relations extérieures, et 
conformément aux stratégies 
macrorégionales de l'Union, comme par 
exemple les stratégies de l'Union en 
faveur de la région de la mer Baltique, de 
la région du Danube et des régions de la 
Méditerranée. 

Or. it

Justification

L'amendement du projet de rapport est modifié par un petit changement consistant à ajouter 
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la stratégie de l'Union  pour la région méditerranéenne.

Amendement 299
Georgios Papanikolaou

Proposition de règlement
Considérant 25

Texte proposé par la Commission Amendement

(25) La gestion efficace des performances, 
y compris leur évaluation et leur suivi, 
nécessite la mise au point d’indicateurs de 
performance spécifiques qui soient 
mesurables au fil du temps, à la fois 
réalistes et ajustés à la logique de 
l’intervention, et pertinents au regard de 
la hiérarchie des objectifs et des activités.

(25) La gestion efficace des performances, 
y compris leur évaluation et leur suivi, 
nécessite la mise au point d’indicateurs de 
performance concrets, mesurables et 
réalistes. Les résultats de la mise en 
œuvre des programmes européens doit, en 
règle générale, inspirer l'élaboration des 
politiques et des stratégies concernant la 
jeunesse et vice-versa.

Or. el

Amendement 300
Ramon Tremosa i Balcells

Proposition de règlement
Considérant 26 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(26 bis) Il convient que toutes les 
références faites aux autorités nationales 
et aux agences nationales soient 
également applicables aux autorités 
régionales et aux agences régionales. 
Toutefois, cela ne vaut que lorsque la 
région concernée a toutes compétences en 
matière de politique universitaire et de 
politique d'éducation.

Or. en
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Amendement 301
Maurice Ponga, Marie-Thérèse Sanchez-Schmid

Proposition de règlement
Considérant 28 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(28 bis) Les personnes physiques d'un 
PTOM et les organes et institutions 
publics et /ou privés compétents d'un 
PTOM peuvent participer aux 
programmes de l'Union conformément 
aux dispositions prévues dans la décision 
du Conseil relative à l'association des 
pays et territoires d'outre-mer à l'Union 
européenne.

Or. fr

Justification

L'actuelle décision d'association d'outre-mer prévoit la participation des PTOM aux 
programmes de formation et d'éducation. La nouvelle proposition de décision rappelle 
également que les PTOM sont éligibles à l'ensemble des programmes horizontaux de l'UE. Il 
convient donc de préciser dans le texte la participation des PTOM au programme ERASMUS 
pour tous.

Amendement 302
Zoltán Bagó, László Tőkés

Proposition de règlement
Considérant 30

Texte proposé par la Commission Amendement

(30) Dans leur communication conjointe 
sur une stratégie nouvelle à l'égard d'un 
voisinage en mutation, la Commission 
européenne et le haut représentant de 
l'Union européenne pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité 
annoncent, entre autres, leur intention de 
faciliter davantage la participation des pays 
voisins aux actions de l'Union en faveur de 

(30) Dans leur communication conjointe 
sur une stratégie nouvelle à l'égard d'un 
voisinage en mutation, la Commission 
européenne et le haut représentant de 
l'Union européenne pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité 
annoncent, entre autres, leur intention de 
faciliter davantage la participation des pays 
voisins aux actions de l'Union en faveur de 
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la mobilité et du renforcement des 
capacités dans l'enseignement supérieur et 
l'ouverture du futur programme d'éducation 
aux pays voisins.

la mobilité et du renforcement des 
capacités dans l'enseignement supérieur et 
l'ouverture du futur programme d'éducation 
aux pays voisins. Il convient que le même 
objectif soit réalisé pour les pays 
candidats ou candidats potentiels.

Or. en

Amendement 303
Lorenzo Fontana

Proposition de règlement
Considérant 30

Texte proposé par la Commission Amendement

(30) Dans leur communication conjointe 
sur une stratégie nouvelle à l'égard d'un 
voisinage en mutation, la Commission 
européenne et le haut représentant de 
l'Union européenne pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité 
annoncent, entre autres, leur intention de 
faciliter davantage la participation des pays 
voisins aux actions de l'Union en faveur de 
la mobilité et du renforcement des 
capacités dans l'enseignement supérieur et 
l'ouverture du futur programme 
d'éducation aux pays voisins.

(30) Dans leur communication conjointe 
sur une stratégie nouvelle à l'égard d'un 
voisinage en mutation, la Commission 
européenne et le haut représentant de 
l'Union européenne pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité 
annoncent, entre autres, leur intention de 
faciliter davantage la participation des pays 
voisins aux actions de l'Union en faveur de 
la mobilité et du renforcement des 
capacités dans l'enseignement.

Or. it

Amendement 304
Marek Henryk Migalski

Proposition de règlement
Considérant 30

Texte proposé par la Commission Amendement

(30) Dans leur communication conjointe 
sur une stratégie nouvelle à l’égard d’un 
voisinage en mutation, la Commission 

(30) Dans leur communication conjointe 
sur une stratégie nouvelle à l’égard d’un 
voisinage en mutation, la Commission 
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européenne et le haut représentant de 
l’Union européenne pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité 
annoncent, entre autres, leur intention de 
faciliter davantage la participation des pays 
voisins aux actions de l’Union en faveur de 
la mobilité et du renforcement des 
capacités dans l’enseignement supérieur et 
l’ouverture du futur programme 
d’éducation aux pays voisins.

européenne et le haut représentant de 
l’Union européenne pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité 
annoncent, entre autres, leur intention de 
faciliter davantage la participation des pays 
voisins aux actions de l’Union en faveur de 
la mobilité et du renforcement des 
capacités dans l’enseignement supérieur et 
l’ouverture du futur programme 
d’éducation aux pays voisins. À cet égard, 
il convient d'attirer l'attention sur les 
bénéfices réciproques à tirer d'une 
participation plus étroite des pays relevant 
de la PEV aux programmes de mobilité.

Or. pl

Amendement 305
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Considérant 31

Texte proposé par la Commission Amendement

(31) Les intérêts financiers de l'Union 
européenne devraient être protégés tout au 
long du cycle de la dépense par des 
mesures proportionnées, notamment par la 
prévention et la détection des irrégularités 
et les enquêtes en la matière, par la 
récupération des fonds perdus, indûment 
versés ou mal employés et, si nécessaire, 
par l'application de sanctions. Alors que 
l'aide extérieure de l'Union nécessite de 
plus en plus de moyens financiers, la 
situation économique et budgétaire de 
l'Union limite les ressources disponibles 
pour une telle aide. La Commission devrait 
donc s'efforcer d'utiliser les ressources 
disponibles le plus efficacement possible, 
notamment au moyen d'instruments 
financiers ayant un effet de levier.

(31) Les intérêts financiers de l'Union 
européenne devraient être protégés tout au 
long du cycle de la dépense par des 
mesures proportionnées, notamment par la 
prévention et la détection des irrégularités 
et les enquêtes en la matière, par la 
récupération des fonds perdus, indûment 
versés ou mal employés et, si nécessaire, 
par l'application de sanctions. Alors que 
l'aide extérieure de l'Union nécessite de 
plus en plus de moyens financiers, la 
situation économique et budgétaire de 
l'Union limite les ressources disponibles 
pour une telle aide. La Commission devrait 
donc s'efforcer d'utiliser les ressources 
disponibles le plus efficacement et le plus 
durablement possible, notamment au 
moyen d'instruments financiers ayant un 
effet de levier.

Or. en



PE496.579v01-00 46/161 AM\914151FR.doc

FR

Amendement 306
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Considérant 31 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(31 bis) La réduction des contraintes 
administratives et des frais de gestion est 
inévitable si l'on veut aplanir les obstacles 
qui s'opposent à la participation au 
programme de tous ses bénéficiaires 
potentiels. Il est essentiel de mettre en 
place des mécanismes permettant 
d'associer en permanence les 
bénéficiaires et leurs associations 
représentatives à la mise en œuvre et au 
contrôle des actions prévues dans le cadre 
du programme.

Or. en

Justification

Outre la nécessité de répondre aux priorités politiques et aux programmes, il importe de 
supprimer les obstacles à la participation. Les candidats potentiels en sont fréquemment 
dissuadés par les procédures de demande et par les contraintes administratives qui 
accompagnent la gestion des projets européens. Il importe de poser que des procédures plus 
efficaces et plus conviviales doivent être établies pour les demandes de participation au 
programme.

Amendement 307
Georgios Papanikolaou

Proposition de règlement
Considérant 32

Texte proposé par la Commission Amendement

(32) Dans sa communication «Un budget 
pour la stratégie Europe 2020» du 29 juin 
2011, la Commission a souligné son 
engagement à simplifier le financement de 

(32) Dans sa communication «Un budget 
pour la stratégie Europe 2020» du 29 juin 
2011, la Commission a souligné son 
engagement à simplifier le financement de 
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l’Union. La création d’un programme 
unique pour l’éducation, la formation, la 
jeunesse et le sport devrait permettre la 
simplification et la rationalisation de 
l’intervention et des synergies 
significatives dans la gestion du 
programme. La mise en œuvre devrait 
encore être simplifiée par l’utilisation de 
financements basés sur des forfaits, des 
coûts unitaires ou des taux forfaitaires, et 
grâce à la réduction des exigences 
formelles envers les bénéficiaires et les 
États membres.

l’Union. La création d’un programme 
unique pour l’éducation, la formation, la 
jeunesse et le sport devrait permettre la 
simplification et la rationalisation de 
l’intervention et des synergies 
significatives dans la gestion du 
programme. La mise en œuvre devrait 
encore être simplifiée par l’utilisation de 
financements basés sur des forfaits, des 
coûts unitaires ou des taux forfaitaires, et 
grâce à la réduction des exigences 
formelles et bureaucratiques envers les 
bénéficiaires et les États membres.

Or. el

Amendement 308
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Considérant 33

Texte proposé par la Commission Amendement

(33) Afin de garantir une réponse rapide à 
d'éventuelles modifications des besoins 
durant toute la durée du programme, le 
pouvoir d'adopter des actes conformément 
à l'article 290 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne 
devrait être délégué à la Commission en ce 
qui concerne les dispositions relatives aux 
critères de performance et les actions 
gérées par les agences nationales. Il est 
particulièrement important que la 
Commission procède aux consultations 
appropriées durant ses travaux 
préparatoires, notamment auprès d'experts. 
Durant la phase de préparation et de 
rédaction des actes délégués, il convient 
que la Commission veille à ce que tous les 
documents utiles soient transmis en temps 
voulu, de façon appropriée et simultanée, 
au Parlement européen et au Conseil.

(33) Afin de garantir une réponse rapide à 
d'éventuelles modifications des besoins 
durant toute la durée du programme, le 
pouvoir d'adopter des actes conformément 
à l'article 290 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne 
devrait être délégué à la Commission en ce 
qui concerne les dispositions relatives aux 
critères de performance et les actions 
gérées par les agences nationales. Il est 
particulièrement important que la 
Commission procède aux consultations 
appropriées durant ses travaux 
préparatoires, notamment auprès des 
experts et des parties intéressées. Durant la 
phase de préparation et de rédaction des 
actes délégués, il convient que la 
Commission veille à ce que tous les 
documents utiles soient transmis en temps 
voulu, de façon appropriée et simultanée, 
au Parlement européen et au Conseil.

Or. en
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Justification

La mise en œuvre d'un programme efficace et convivial propre à accroître ses effets sur la 
société ne peut être réalisée qu'avec la contribution et les conseils des bénéficiaires, 
conformément au principe de bonne gestion.

Amendement 309
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Considérant 35 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(35 bis) Le programme recouvre trois 
domaines différents, et le comité institué 
en vertu de l'article 30 du présent 
règlement traitera les questions 
horizontales et sectorielles. Il incombe 
aux États membres de veiller à envoyer les 
représentants compétents en fonction des 
points à l'ordre du jour et il appartient au 
président du comité de veiller à ce que les 
ordres du jour des réunions indiquent 
clairement le secteur ou les secteurs 
concernés ainsi que les points à examiner, 
pour chaque secteur, lors de chaque 
réunion. Pour renforcer la participation 
et la transparence, il convient de consulter 
les partenaires sociaux et les acteurs 
européens intervenant dans le domaine de 
l'éducation, de la jeunesse et du sport. Ces 
organisations doivent également être 
invitées à participer aux réunions en 
qualité d'observatrices, en fonction des 
thèmes abordés.

Or. en

Amendement 310
Marie-Christine Vergiat, Lothar Bisky

Proposition de règlement
Considérant 35 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(35 bis) Le programme couvre trois 
domaines différents, et le comité institué 
en vertu de l'article 30 du présent 
règlement traitera les questions 
horizontales et sectorielles. Il incombe 
aux États membres de veiller à envoyer les 
représentants compétents en fonction des 
points à l'ordre du jour et il appartient au 
président du comité de veiller à ce que les 
ordres du jour des réunions indiquent 
clairement le secteur ou les secteurs 
concernés ainsi que les points à examiner, 
pour chaque secteur, lors de chaque 
réunion. Le cas échéant, il y a lieu 
d'inviter les partenaires sociaux (y 
compris les associations des parents 
d'élèves, les représentants des étudiants, 
des enseignants et des personnels non-
enseignants) et les représentants de la 
société civile à participer aux réunions en 
tant que membres consultatifs.

Or. fr

Amendement 311
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 1 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Le programme concerne la 
jeunesse, notamment du point de vue de 
l'éducation non formelle et de 
l'apprentissage informel, de la citoyenneté 
active, de l'inclusion sociale et du 
bénévolat.

Or. en
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Amendement 312
Martin Kastler

Proposition de règlement
Article 1 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Il comporte une dimension 
internationale conformément à l'article 21 
du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne et soutient également des 
activités dans le domaine du sport.

4. Le programme comporte une dimension 
internationale conformément à l'article 21 
du traité sur l'Union européenne, visant à 
soutenir l'action extérieure de l'Union, 
notamment la diffusion des valeurs 
européennes à travers le monde et ses 
objectifs en matière de développement, au 
moyen d'une coopération entre l'Union et 
les pays tiers.

Or. de

Amendement 313
Emma McClarkin

Proposition de règlement
Article 1 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Il comporte une dimension 
internationale conformément à l'article 21 
du traité sur le fonctionnement l'Union 
européenne et soutient également des 
activités dans le domaine du sport.

4. Il comporte une dimension 
internationale conformément à l'article 21 
du traité sur le fonctionnement l'Union 
européenne et soutient également des 
activités menées à la base dans le domaine 
du sport.

Or. en

Amendement 314
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Article 2 – point 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

1. "apprentissage tout au long de la vie": 
l'ensemble de l'enseignement général, de 
l'enseignement et de la formation 
professionnels, de l'éducation non formelle 
et de l'apprentissage informel entrepris 
pendant toute la vie, aboutissant à une 
amélioration des connaissances, des 
aptitudes et des compétences dans une 
perspective personnelle, civique, sociale 
et/ou professionnelle, y compris la 
fourniture de services de conseil et 
d'orientation;

1. "apprentissage tout au long de la vie": 
l'ensemble de l'enseignement général, de 
l'enseignement et de la formation 
professionnels, de l'éducation non formelle 
et de l'apprentissage informel entrepris 
pendant toute la vie, aboutissant à une 
amélioration des connaissances, des 
aptitudes et des compétences ou de la 
participation à la société dans une 
perspective personnelle, civique, 
culturelle, sociale et/ou professionnelle, y 
compris la fourniture de services de conseil 
et d'orientation;

Or. fr

Amendement 315
Emma McClarkin

Proposition de règlement
Article 2 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. "apprentissage tout au long de la vie": 
l'ensemble de l'enseignement général, de 
l'enseignement et de la formation 
professionnels, de l'éducation non formelle 
et de l'apprentissage informel entrepris 
pendant toute la vie, aboutissant à une 
amélioration des connaissances, des 
aptitudes et des compétences dans une 
perspective personnelle, civique, sociale 
et/ou professionnelle, y compris la 
fourniture de services de conseil et 
d'orientation;

1. "apprentissage tout au long de la vie": 
l'ensemble de l'enseignement général, de 
l'enseignement et de la formation 
professionnels, de l'enseignement 
supérieur, du perfectionnement 
professionnel continu, de l'éducation non 
formelle et de l'apprentissage informel 
entrepris pendant toute la vie, aboutissant à 
une amélioration des connaissances, des 
aptitudes et des compétences dans une 
perspective personnelle, civique, sociale 
et/ou professionnelle, y compris la 
fourniture de services de conseil et 
d'orientation;

Or. en
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Amendement 316
Mitro Repo

Proposition de règlement
Article 2 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. "apprentissage tout au long de la vie": 
l'ensemble de l'enseignement général, de 
l'enseignement et de la formation 
professionnels, de l'éducation non formelle 
et de l'apprentissage informel entrepris 
pendant toute la vie, aboutissant à une 
amélioration des connaissances, des 
aptitudes et des compétences dans une 
perspective personnelle, civique, sociale 
et/ou professionnelle, y compris la 
fourniture de services de conseil et 
d'orientation;

1. "apprentissage tout au long de la vie": 
l'ensemble de l'enseignement général, de 
l'enseignement et de la formation 
professionnels, de l'enseignement 
supérieur, du perfectionnement 
professionnel continu, de l'éducation non 
formelle et de l'apprentissage informel 
entrepris pendant toute la vie, aboutissant à 
une amélioration des connaissances, des 
aptitudes et des compétences dans une 
perspective personnelle, civique, sociale 
et/ou professionnelle, y compris la 
fourniture de services de conseil et 
d'orientation;

Or. en

Amendement 317
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Article 2 – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. "cadre non formel": un contexte 
d'apprentissage souvent planifié et 
organisé, mais qui ne fait pas partie du 
système formel d'éducation et de 
formation;

2. "éducation non formelle": un processus 
donnant aux personnes la possibilité de 
développer leurs valeurs, aptitudes et 
compétences en dehors du cadre de 
l'éducation formelle;

Or. fr

Amendement 318
Katarína Neveďalová
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Proposition de règlement
Article 2 – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. "cadre non formel": un contexte 
d'apprentissage souvent planifié et 
organisé, mais qui ne fait pas partie du 
système formel d'éducation et de 
formation;

2. "éducation non formelle": des activités 
organisées offrant aux personnes la 
possibilité de développer des aptitudes, des 
qualifications et des compétences autres 
que les savoirs acquis dans le cadre de 
l'éducation formelle. Ces aptitudes 
comprennent un large éventail de 
compétences telles que la gestion 
interpersonnelle, la gestion d'équipe, la 
gestion organisationnelle et la gestion des 
conflits, la sensibilisation à des cultures 
différentes, l'encadrement, la 
planification, l'organisation, la 
coordination, les aptitudes pour résoudre 
des problèmes concrets, le travail en 
équipe, la confiance en soi, la discipline et 
le sens des responsabilités;

Or. en

Justification

Le règlement emploi l'expression "cadre non formel", mais il convient de lui préférer celle 
d'"éducation non formelle". En outre, cette notion doit y être convenablement définie.

Amendement 319
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 2 – point 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. "apprentissage informel": 
l'apprentissage qui a eu lieu en dehors 
d'une pédagogie programmée ou de façon 
parallèle à l'enseignement organisé et 
structuré. Il ne suit pas de programme, 
mais peut être favorisé grâce à des 
espaces d'apprentissage et à l'expérience 
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pour le développement, notamment, de la 
confiance en soi, de la discipline et du 
sens des responsabilités;

Or. en

Justification

Selon l'OCDE, l'apprentissage informel est un processus qui n'est pas organisé, ne poursuit 
pas d'objectif fixé sous forme d'acquis pédagogiques et n'est jamais intentionnel du point de 
vue de l'apprenant. Il est souvent qualifié d'apprentissage par l'expérience voire seulement 
d'expérience. Le principe en est que, du simple fait qu'elle vit, la personne est exposée en 
permanence à des situations d'apprentissage, au travail, chez elle ou pendant ses loisirs, par 
exemple.

Amendement 320
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 2 – point 2 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 ter. "dialogue structuré": dialogue 
permettant aux jeunes et aux autres 
acteurs concernés du domaine de la 
jeunesse de contribuer effectivement et 
opportunément à l'élaboration des 
politiques ayant une incidence sur la vie 
des jeunes;

Or. en

Justification

Le dialogue structuré avec les jeunes est un processus essentiel de la politique européenne de 
la jeunesse. Le programme à l'examen visant à favoriser la participation des jeunes et à 
soutenir la réforme des politiques, il y a lieu de définir le dialogue structuré dans la 
proposition. La définition proposée provient du document EAC/D1/JK/D(2008) du 29 avril 
2008, intitulé: "the new concept of the European Structured Dialogue with young people".

Amendement 321
Katarína Neveďalová
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Proposition de règlement
Article 2 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. "mobilité à des fins d'apprentissage": le 
fait de se rendre physiquement dans un 
pays autre que le pays de résidence, afin 
d'y entreprendre des études, une formation 
ou un autre apprentissage, y compris des 
stages ou un apprentissage non formel, ou 
d'enseigner ou de participer à une activité 
transnationale de développement 
professionnel. Elle peut comprendre une 
formation préparatoire dans la langue du 
pays d'accueil. La mobilité à des fins 
d'apprentissage couvre également les 
échanges de jeunes et les activités 
transnationales de développement 
professionnel à l'intention des jeunes 
travailleurs;

3. "mobilité à des fins d'apprentissage": le 
fait de se rendre physiquement dans un 
pays autre que le pays de résidence, afin 
d'y entreprendre des études, une formation 
ou d'autres activités d'apprentissage, y 
compris dans le cadre de contrats 
d'apprentissage, de stages ou 
d'apprentissage non formel de qualité, 
d'assistanats ou d'enseignement, ou de 
participer à une activité de développement 
professionnel. Elle peut comprendre une 
formation préparatoire dans la langue du 
pays d'accueil, ainsi que des activités de 
suivi. La mobilité à des fins d'apprentissage 
couvre également les échanges de jeunes, 
le bénévolat, l'éducation non formelle, 
l'apprentissage informel ainsi que les 
activités transnationales de développement 
professionnel à l'intention des jeunes 
travailleurs; 

Or. en

Amendement 322
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Article 2 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. "mobilité à des fins d'apprentissage": le 
fait de se rendre physiquement dans un 
pays autre que le pays de résidence, afin 
d'y entreprendre des études, une formation 
ou un autre apprentissage, y compris des 
stages ou un apprentissage non formel, ou 
d'enseigner ou de participer à une activité 
transnationale de développement 
professionnel. Elle peut comprendre une 

3. "mobilité à des fins d'apprentissage": le 
fait de se rendre physiquement dans un 
pays autre que le pays de résidence, afin 
d'y entreprendre des études, une formation 
ou un autre apprentissage, y compris des 
stages, des contrats d'apprentissage, du 
bénévolat ou un apprentissage non formel, 
ou d'enseigner ou de participer à une 
activité transnationale de développement 
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formation préparatoire dans la langue du 
pays d'accueil. La mobilité à des fins 
d'apprentissage couvre également les 
échanges de jeunes et les activités 
transnationales de développement 
professionnel à l'intention des jeunes 
travailleurs;

professionnel. Elle peut comprendre une 
formation préparatoire dans la langue du 
pays d'accueil, ainsi que des activités de 
suivi. La mobilité à des fins d'apprentissage 
couvre également les activités de jeunes, le 
bénévolat, l'apprentissage non formel et 
informel ainsi que les activités 
transnationales de développement 
professionnel à l'intention des jeunes 
travailleurs;

Or. fr

Amendement 323
Liam Aylward

Proposition de règlement
Article 2 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. "coopération en matière d'innovation et 
de bonnes pratiques": les projets de 
coopération transnationale faisant 
intervenir des organisations œuvrant dans 
les domaines de l'éducation, de la 
formation et/ou de la jeunesse et 
éventuellement d'autres organisations;

4. "coopération en matière d'innovation et 
de bonnes pratiques": les projets de 
coopération transnationale et 
internationale faisant intervenir des 
organisations œuvrant dans les domaines 
de l'éducation, de la formation, du sport 
et/ou de la jeunesse et éventuellement 
d'autres organisations autochtones ou 
professionnelles;

Or. en

Amendement 324
Santiago Fisas Ayxela, Marie-Thérèse Sanchez-Schmid

Proposition de règlement
Article 2 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Coopération en matière d'innovation et 
de bonnes pratiques "coopération en 
matière d'innovation et de bonnes 

4. Coopération en matière d'innovation et 
de bonnes pratiques "coopération en 
matière d'innovation et de bonnes 
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pratiques": les projets de coopération 
transnationale faisant intervenir des 
organisations œuvrant dans les domaines 
de l'éducation, de la formation et/ou de la 
jeunesse et éventuellement d'autres 
organisations;

pratiques": les projets de coopération 
transnationale faisant intervenir des 
organisations œuvrant dans les domaines 
de l'éducation, de la formation, de la 
jeunesse et du sport et éventuellement 
d'autres organisations;

Or. es

Amendement 325
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 2 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. "coopération en matière d'innovation et 
de bonnes pratiques": les projets de 
coopération transnationale faisant 
intervenir des organisations œuvrant dans 
les domaines de l'éducation, de la 
formation et/ou de la jeunesse et 
éventuellement d'autres organisations;

4. "coopération en matière d'innovation et 
de bonnes pratiques": les projets de 
coopération transnationale faisant 
intervenir des organisations publiques et 
privées œuvrant dans les domaines de 
l'éducation, de la formation et/ou de la 
jeunesse et éventuellement d'autres 
organisations chargées d'activités 
d'enseignement et de formation ou y 
participant;

Or. en

Justification

Les autorités publiques, et en particulier les collectivités locales, conçoivent et coordonnent 
des plans de développement local globaux qui définissent les priorités d'action dans de 
nombreux domaines, notamment l'éducation et la formation. En particulier, ils associent les 
écoles, les universités, les centres de recherche et les entreprises.

Amendement 326
Marek Henryk Migalski

Proposition de règlement
Article 2 – point 5
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Texte proposé par la Commission Amendement

5) «soutien à la réforme des politiques»: 
tout type d’activité visant à soutenir et à 
faciliter la modernisation des systèmes 
d’éducation et de formation par la 
coopération politique entre les États 
membres, en particulier les méthodes 
ouvertes de coordination;

5) «soutien à la réforme des politiques»: 
tout type d’activité visant à soutenir et à 
faciliter la modernisation des systèmes 
d’éducation et de formation par la 
coopération politique entre les États 
membres, et entre les États membres et les 
autres pays et acteurs participant aux 
programmes, en particulier les méthodes 
ouvertes de coordination;

Or. pl

Amendement 327
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 2 – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. "soutien à la réforme des politiques": 
tout type d'activité visant à soutenir et à 
faciliter la modernisation des systèmes 
d'éducation et de formation par la 
coopération politique entre les États 
membres, en particulier les méthodes 
ouvertes de coordination;

5. "soutien à la réforme des politiques": 
tout type d'activité visant à soutenir et à 
faciliter la modernisation des systèmes 
d'éducation et de formation, ainsi que le 
soutien au développement d'une politique 
européenne de la jeunesse, par la 
coopération politique entre les États 
membres, en particulier la méthode 
ouverte de coordination englobant le 
dialogue structuré avec les jeunes;

Or. en

Amendement 328
Martin Kastler

Proposition de règlement
Article 2 – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. "soutien à la réforme des politiques": 5. "soutien à la réforme des politiques": 
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tout type d'activité visant à soutenir et à 
faciliter la modernisation des systèmes 
d'éducation et de formation par la 
coopération politique entre les États 
membres, en particulier les méthodes 
ouvertes de coordination;

tout type d'activité visant à soutenir et à 
faciliter la modernisation des systèmes 
d'éducation et de formation, ainsi que le 
soutien au développement d'une 
citoyenneté européenne, par la coopération 
politique entre les États membres, en 
particulier la méthode ouverte de 
coordination;

Or. de

Amendement 329
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Article 2 – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. "soutien à la réforme des politiques": 
tout type d'activité visant à soutenir et à 
faciliter la modernisation des systèmes 
d'éducation et de formation par la 
coopération politique entre les États 
membres, en particulier les méthodes 
ouvertes de coordination;

5. "soutien à la réforme des politiques": 
tout type d'activité visant à soutenir et à 
faciliter la modernisation des systèmes 
d'éducation et de formation par le 
renforcement des capacités des parties 
prenantes et par la coopération politique 
entre les États membres, en particulier les 
méthodes ouvertes de coordination;

Or. fr

Amendement 330
Chrysoula Paliadeli

Proposition de règlement
Article 2 – point 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. "mobilité virtuelle": un ensemble 
d'activités basées sur les technologies de 
l'information et de la communication, 
organisé au niveau institutionnel, qui 
permet ou facilite les expériences de 
collaboration internationale dans le 

6. "mobilité virtuelle": un ensemble 
d'activités basées sur les technologies de 
l'information et de la communication, dont 
l'apprentissage en ligne, organisé au 
niveau institutionnel, qui permet ou facilite 
les expériences de collaboration 
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contexte de l'enseignement et/ou de 
l'apprentissage;

internationale dans le contexte de 
l'enseignement et/ou de l'apprentissage;

Or. en

Amendement 331
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Article 2 – point 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. "personnel": les personnes qui œuvrent à 
titre professionnel ou bénévole dans 
l'enseignement, la formation ou 
l'apprentissage non formel des jeunes. Il 
peut notamment s'agir d'enseignants, de 
formateurs, de chefs d'établissement, 
d'animateurs socio-éducatifs ou de 
personnel non enseignant;

7. "personnel": les personnes qui œuvrent à 
titre professionnel ou bénévole dans 
l'enseignement, la formation ou 
l'apprentissage formel et non formel des 
jeunes. Il peut notamment s'agir 
d'enseignants, de formateurs, de 
médiateurs, de bénévoles, de chefs 
d'établissement, d'animateurs socio-
éducatifs ou de personnel non enseignant;

Or. fr

Amendement 332
Chrysoula Paliadeli

Proposition de règlement
Article 2 – point 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. "personnel": les personnes qui œuvrent à 
titre professionnel ou bénévole dans 
l'enseignement, la formation ou 
l'apprentissage non formel des jeunes. Il 
peut notamment s'agir d'enseignants, de 
formateurs, de chefs d'établissement, 
d'animateurs socio-éducatifs ou de 
personnel non enseignant;

7. "personnel": les personnes qui œuvrent à 
titre professionnel ou bénévole dans 
l'enseignement, la formation ou 
l'apprentissage non formel des jeunes. Il 
peut notamment s'agir de professeurs, 
d'enseignants, de formateurs, de chefs 
d'établissement, d'animateurs socio-
éducatifs ou de personnel non enseignant;

Or. en
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Amendement 333
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 2 – point 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

7 bis. "animation socio-éducative": les 
actions, activités, processus et projets 
engagés par, avec et pour les jeunes dans 
le but de leur offrir un espace pour leur 
développement personnel et leurs besoins. 
Elle vise en outre à améliorer la situation 
sociale, politique et économique des 
jeunes, à renforcer leurs compétences et 
leurs réseaux sociaux ainsi qu'à accroître 
leur degré de représentation et de 
participation active et à renforcer leur 
capacité à engager de telles actions;

Or. en

Justification

La proposition ne comporte pas de définition de la notion d'action socio-éducative, alors 
qu'elle y figure à plusieurs reprises. La définition proposée est tirée de celles employées dans 
le cadre de la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse.

Amendement 334
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 2 – point 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8. "animateur socio-éducatif": un 
professionnel ou bénévole intervenant 
dans l'apprentissage non formel;

8. "animateur socio-éducatif": une 
personne qui travaille auprès des jeunes 
pour les faire participer à une action 
d'éducation non formelle. Un animateur 
socio-éducatif peut désigner un 
travailleur rémunéré ou un animateur 
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bénévole;

Or. en

Amendement 335
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Article 2 – point 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8. "animateur socio-éducatif": un 
professionnel ou bénévole intervenant 
dans l'apprentissage non formel;

8. "animateur socio-éducatif": une 
personne intervenant dans l'apprentissage 
non formel, formel ou informel;

Or. fr

Amendement 336
Emma McClarkin

Proposition de règlement
Article 2 – point 17

Texte proposé par la Commission Amendement

17. "activité de jeunesse": une activité 
extrascolaire (comme les échanges de 
jeunes ou le bénévolat) réalisée par un 
jeune, individuellement ou en groupe, 
s'inscrivant dans une démarche 
d'apprentissage non formel;

17. "activité de jeunesse": une activité 
extrascolaire (comme les échanges de 
jeunes, le bénévolat ou le sport) réalisée 
par un jeune, individuellement ou en 
groupe, s'inscrivant dans une démarche 
d'apprentissage non formel;

Or. en

Amendement 337
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 2 – point 17
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Texte proposé par la Commission Amendement

17. "activité de jeunesse": une activité 
extrascolaire (comme les échanges de 
jeunes ou le bénévolat) réalisée par un 
jeune, individuellement ou en groupe, 
s'inscrivant dans une démarche 
d'apprentissage non formel;

17. "activité de jeunesse": une activité 
extrascolaire (comme les échanges de 
jeunes ou le bénévolat) réalisée par un 
jeune, individuellement ou en groupe, 
s'inscrivant dans une démarche 
d'apprentissage non formel, et intégrable 
dans le "passeport européen des 
compétences";

Or. it

Justification

Avec cet amendement, je souhaite souligner que l'activité de jeunesse pourrait être reconnue 
dans le cadre du passeport européen des compétences.

Amendement 338
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 2 – point 17

Texte proposé par la Commission Amendement

17. "activité de jeunesse": une activité 
extrascolaire (comme les échanges de 
jeunes ou le bénévolat) réalisée par un 
jeune, individuellement ou en groupe, 
s'inscrivant dans une démarche 
d'apprentissage non formel;

17. "activité de jeunesse": une activité 
extrascolaire (comme les échanges de 
jeunes, le bénévolat ou la formation des 
jeunes) réalisée par un jeune, 
individuellement ou en groupe, notamment 
dans le cadre d'organisations de jeunesse, 
s'inscrivant dans une démarche 
d'apprentissage non formel;

Or. en

Amendement 339
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 2 – point 17 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

17 bis. "bénévolat": les activités, y 
compris la formation et l'apprentissage 
formels, non formels, informels et 
professionnels, qui sont entreprises 
volontairement sur la base du libre choix 
et de la motivation individuelle d'une 
personne, et sans considération de profit 
financier et pour une cause à but non 
lucratif, qui profitent aux bénévoles, aux 
personnes bénéficiant de services 
effectués par une association de 
bénévoles, à la collectivité et à la société 
dans son ensemble; cette activité n'est pas 
rémunérée mais peut comporter le 
remboursement des frais directement liés 
à l'activité bénévole; elle est menée pour 
une cause non lucrative, s'inscrit 
essentiellement dans le cadre d'une 
organisation non gouvernementale 
(ONG) et ne peut donc être motivée par la 
recherche d'un profit matériel ou 
financier; le bénévolat ne saurait être 
utilisé pour se substituer à un travail 
salarié ou le remplacer;

Or. en

Justification

La définition est pareille à celle employée pour définir le volontariat dans le rapport sur la 
reconnaissance et la valorisation des activités de volontariat transfrontalières dans l'Union 
(A7-0166/2012).

Amendement 340
Emma McClarkin

Proposition de règlement
Article 2 – point 18

Texte proposé par la Commission Amendement

18. "partenariat": un accord entre un 18. "partenariat": un accord entre un 



AM\914151FR.doc 65/161 PE496.579v01-00

FR

groupe d'établissements ou d'organisations 
de différents États membres en vue de 
mener des activités européennes 
communes dans le domaine de l'éducation, 
de la formation et de la jeunesse ou en vue 
de l'établissement d'un réseau formel ou 
informel dans un domaine pertinent; en ce 
qui concerne le sport, un accord avec un ou 
plusieurs tiers tels que des organisations 
sportives professionnelles ou des sponsors 
dans différents États membres, en vue 
d'attirer des sources de soutien 
supplémentaires pour parvenir aux résultats 
souhaités du programme;

groupe d'établissements ou d'organisations 
de différents États membres en vue de 
mener des activités européennes 
communes dans le domaine de l'éducation, 
de la formation et de la jeunesse ou en vue 
de l'établissement d'un réseau formel ou 
informel dans un domaine pertinent; en ce 
qui concerne le sport, un accord avec un ou 
plusieurs tiers tels que des organisations 
sportives professionnelles ou des sponsors 
dans différents États membres ou non, en 
vue d'attirer des sources de soutien 
supplémentaires pour parvenir aux résultats 
souhaités du programme;

Or. en

Amendement 341
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 2 – point 18 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

18 bis. "organisation européenne": une 
organisation non gouvernementale 
démocratique et fondée sur l'adhésion qui 
opère en recourant à l'éducation formelle 
et non formelle, à l'animation socio-
éducative et/ou à la participation des 
jeunes au niveau européen et au sport. 
Les organisations européennes 
coordonnent et de diffusent le 
renforcement des capacités et le 
développement des bonnes pratiques dans 
le domaine de l'éducation et de la 
formation et/ou dans le domaine de 
l'animation socio-éducative, apportant 
ainsi directement une valeur ajoutée 
européenne aux activités nationales et 
locales;

Or. en
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Amendement 342
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 2 – point 18 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

18 ter. "organisation de jeunesse": une 
organisation de jeunesse, à savoir une 
organisation non gouvernementale qui est 
dirigée par des jeunes, démocratique, 
fondée sur le bénévolat et l'adhésion, qui 
opère en recourant à l'éducation formelle 
et non formelle, à l'animation socio-
éducative et/ou à la participation des 
jeunes;

Or. en

Amendement 343
Nadja Hirsch

Proposition de règlement
Article 2 – point 26

Texte proposé par la Commission Amendement

26. "outils de transparence de l'UE": des 
instruments qui aident les parties prenantes 
à comprendre, apprécier et éventuellement 
reconnaître les acquis pédagogiques et les 
qualifications dans l'ensemble de l'Union;

26. "outils de transparence de l'UE": des 
instruments qui aident les parties prenantes 
à comprendre, comparer, apprécier et 
éventuellement reconnaître les acquis 
pédagogiques et les qualifications dans 
l'ensemble de l'Union;

Or. de

Amendement 344
Petra Kammerevert

Proposition de règlement
Article 2 – point 27
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Texte proposé par la Commission Amendement

27. "pays voisins": les pays et territoires 
énumérés à l'annexe du règlement 
XX/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du X YY 2012 établissant un 
instrument européen de voisinage: 
l'Algérie, l'Arménie, l'Azerbaïdjan, la 
Biélorussie, l'Égypte, la Géorgie, Israël, la 
Jordanie, le Liban, la Libye, le Maroc, la 
Moldavie, la Syrie, le Territoire palestinien 
occupé, la Tunisie et l'Ukraine. En outre, 
pour les activités soutenues dans le 
domaine de la jeunesse, la Russie est 
également considérée comme un pays 
voisin;

27. "pays voisins": les pays et territoires 
énumérés à l'annexe du règlement 
XX/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du X YY 2012 établissant un 
instrument européen de voisinage: 
l'Algérie, l'Arménie, l'Azerbaïdjan, la 
Biélorussie, l'Égypte, la Géorgie, Israël, la 
Jordanie, le Liban, la Libye, le Maroc, la 
Moldavie, la Syrie, le Territoire palestinien 
occupé, la Tunisie et l'Ukraine. En outre, 
pour les activités soutenues dans le 
domaine de la jeunesse, et dans le cadre de 
la stratégie de l'Union européenne pour la 
région de la mer Baltique, la Russie est 
également considérée comme un pays 
voisin;

Or. en

Amendement 345
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Article 2 – point 28 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

28 bis. "sport de masse": l'ensemble des 
activités sportives développées, promues 
et/ou organisées en faveur du plus grand 
nombre de bénéficiaires;

Or. fr

Amendement 346
Marie-Thérèse Sanchez-Schmid, Santiago Fisas Ayxela

Proposition de règlement
Article 2 – point 28 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

28 bis. "sport de masse" : l'ensemble des 
activités sportives développées, promues 
et/ou organisées en faveur du plus grand 
nombre de bénéficiaires;

Or. fr

Amendement 347
Nora Berra, Pablo Zalba Bidegain, Eider Gardiazábal Rubial

Proposition de règlement
Article 2 – point 28 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

28 bis. "sport de masse" : l'ensemble des 
activités sportives développées, promues 
et/ou organisées en faveur du plus grand 
nombre de bénéficiaires;

Or. fr

Amendement 348
Marie-Christine Vergiat, Inês Cristina Zuber, Lothar Bisky

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 1 – point 28 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

28 ter. " sport de masse " : l'ensemble des 
activités sportives développées, y compris 
les activités bénévoles, promues et/ou 
organisées en faveur du plus grand 
nombre de bénéficiaires.

Or. fr
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Amendement 349
Marie-Christine Vergiat, Lothar Bisky

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 1 – point 28 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

28 ter. " association européenne œuvrant 
pour l'intégration européenne, 
l'éducation et la formation 
professionnelle ": une association non-
gouvernementale, reposant sur des 
activités bénévoles, qui œuvre dans le 
domaine de l'éducation, de la formation 
professionnelle au niveau européen.

Or. fr

Amendement 350
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le programme soutient uniquement les 
actions et activités présentant une valeur 
ajoutée européenne potentielle et 
contribuant à la réalisation de l'objectif 
général visé à l'article 4.

1. Le programme soutient uniquement les 
actions présentant une valeur ajoutée 
européenne potentielle et contribuant à la 
réalisation de l'objectif général visé à 
l'article 4.

Or. en

Amendement 351
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le programme soutient uniquement les 1. Le programme soutient uniquement les 
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actions et activités présentant une valeur 
ajoutée européenne potentielle et 
contribuant à la réalisation de l'objectif 
général visé à l'article 4.

actions et activités présentant une valeur 
ajoutée européenne potentielle et 
contribuant à la réalisation de l'objectif 
général visé à l'article 4, ainsi qu'à la mise 
en valeur et au développement de l'espace 
d'éducation partagé par les Européens.

Or. fr

Amendement 352
Petra Kammerevert, Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La valeur ajoutée européenne des actions 
et activités du programme est notamment 
garantie par:

2. La valeur ajoutée européenne des actions 
et activités du programme est notamment 
garantie par leur:

Or. en

Amendement 353
Emma McClarkin

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les activités centrées sur les sports 
de masse ne doivent pas nécessairement 
revêtir un caractère transnational.

Or. en

Amendement 354
Ivo Belet

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 – point a
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Texte proposé par la Commission Amendement

(a) leur caractère transnational, en 
particulier s'agissant de la mobilité et de 
la coopération transnationales dans une 
optique d'effet systémique à long terme;

(a) caractère transnational, 
particulièrement en ce qui concerne la 
mobilité et la coopération dans une optique 
d'effet durable;

Or. en

Justification

S'inspire de l'AM 30 de la rapporteure. Des projets à petite échelle, tels que les projets 
Grundtvig ou dans le secteur de la jeunesse, n'ont pas toujours d'effet systémique et méritent 
un soutien supplémentaire au titre du programme.

Amendement 355
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) leur caractère transnational, en 
particulier s'agissant de la mobilité et de la 
coopération transnationales dans une 
optique d'effet systémique à long terme;

(a) leur caractère transnational, en 
particulier s'agissant de la mobilité et de la 
coopération en vue de garantir un effet 
systémique durable;

Or. fr

Amendement 356
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) leur caractère transnational, en 
particulier s'agissant de la mobilité et de 
la coopération transnationales dans une 
optique d'effet systémique à long terme;

(a) caractère transnational, 
particulièrement en ce qui concerne la 
mobilité et la coopération dans une optique 
d'effet systémique, individuel et 
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organisationnel, durable; 

Or. en

Justification

Trop insister sur le niveau systémique peut avoir un effet négatif et empêcher une plus large 
participation. En effet, les organisations et les projets de moindre ampleur peuvent ne pas 
avoir d'effet systémique, mais ils sont dotés d'effets qualitatifs, au niveau de l'individu, de 
l'organisation et de la société, plus importants. En outre, l'amendement indique clairement 
que l'étude d'effet systémique doit être évaluée sur l'ensemble des actions prévues dans le 
cadre du programme, et non sur la base des activités individuelles autorisées.

Amendement 357
Marie-Christine Vergiat, Lothar Bisky

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) leur caractère transnational, en 
particulier s'agissant de la mobilité et de la 
coopération transnationales dans une 
optique d'effet systémique à long terme;

(a) leur caractère transnational, en 
particulier s'agissant de la mobilité et de la 
coopération transnationales dans une 
optique d'effet individuel, structurel et 
systémique durable;

Or. fr

Amendement 358
Marie-Thérèse Sanchez-Schmid

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) leur caractère transnational, en 
particulier s'agissant de la mobilité et de la 
coopération transnationales dans une 
optique d'effet systémique à long terme;

(a) caractère transfrontalier et 
transnational, en particulier s'agissant de la 
mobilité et de la coopération dans une 
optique d'effet systémique durable;

Or. fr
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Amendement 359
Petra Kammerevert, Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) leur complémentarité et la synergie 
avec d'autres programmes et politiques 
nationaux, internationaux et européens, 
qui permettent des économies d'échelle et 
assurent une masse critique;

(b) complémentarité et synergie avec 
d'autres programmes et politiques aux 
niveaux local, national, international et 
de l'Union;

Or. en

Amendement 360
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) leur complémentarité et la synergie 
avec d'autres programmes et politiques 
nationaux, internationaux et européens, qui 
permettent des économies d'échelle et 
assurent une masse critique;

(b) leur complémentarité et la synergie 
avec d'autres programmes et politiques 
nationaux, internationaux et européens, 
dans la coopération entre les jeunes, les 
professionnels et les organisations de 
plusieurs pays, qui favorise l'émergence 
d'un espace d'éducation partagé par les 
Européens, et permet la structuration des 
secteurs concernés;

Or. fr

Amendement 361
Marie-Thérèse Sanchez-Schmid

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 – point b
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Texte proposé par la Commission Amendement

(b) leur complémentarité et la synergie 
avec d'autres programmes et politiques 
nationaux, internationaux et européens, qui 
permettent des économies d'échelle et 
assurent une masse critique;

(b) leur complémentarité et la synergie 
avec d'autres programmes et politiques 
locaux, nationaux, internationaux et 
européens;

Or. fr

Amendement 362
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) leur complémentarité et la synergie 
avec d'autres programmes et politiques 
nationaux, internationaux et européens, 
qui permettent des économies d'échelle et 
assurent une masse critique;

(b) complémentarité et synergie avec 
d'autres programmes et politiques aux 
niveaux national, international et de 
l'Union, dans le but de favoriser la 
création d'un espace commun de l'Union 
dans le domaine de l'éducation, de la 
formation, de la jeunesse et des sports;

Or. en

Amendement 363
Nadja Hirsch

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) leur contribution à l'utilisation efficace 
des outils de reconnaissance des 
qualifications et de transparence propres à 
l'Union.

c) leur contribution à l'utilisation efficace 
des outils de comparabilité et de 
reconnaissance des qualifications et de 
transparence propres à l'Union.

Or. de
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Amendement 364
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) leur contribution à l'utilisation efficace 
des outils de reconnaissance des 
qualifications et de transparence propres à 
l'Union.

(c) leur contribution à l'utilisation efficace 
et coordonnée des outils de reconnaissance 
des qualifications et de transparence 
propres à l'Union.

Or. en

Amendement 365
Martin Kastler

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) leur contribution, directe ou 
indirecte, à la promotion des valeurs 
européennes communes et au 
développement de la citoyenneté 
européenne.

Or. de

Amendement 366
Ivo Belet

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Il convient d'accorder une attention 
particulière aux projets de base 
("grassroots") et aux projets locaux 
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proches des citoyens et d'une valeur 
ajoutée européenne. 

Or. en

Justification

S'inspire de l'AM 32 de la rapporteure. Certains projets ne revêtent pas toujours un aspect 
transnational mais sont des projets locaux avec une thématique européenne. Ces projets ont 
également une valeur ajoutée évidente et peuvent rapprocher l'Union des citoyens.

Amendement 367
Morten Løkkegaard, Hannu Takkula, Marietje Schaake

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le programme vise à contribuer aux 
objectifs de la stratégie Europe 2020 et du 
cadre stratégique pour l'éducation et la 
formation à l'horizon 2020 (Éducation et 
formation 2020), y compris pour ce qui est 
des critères correspondants définis dans 
ces instruments, au cadre renouvelé pour 
la coopération européenne dans le 
domaine de la jeunesse (2010-2018), au 
développement durable des pays tiers dans 
le domaine de l'enseignement supérieur et 
au développement de la dimension 
européenne dans le sport.

1. Le programme contribue:

Or. en

Amendement 368
Emma McClarkin

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le programme vise à contribuer aux 
objectifs de la stratégie Europe 2020 et du 
cadre stratégique pour l'éducation et la 
formation à l'horizon 2020 (Éducation et 
formation 2020), y compris pour ce qui est 
des critères correspondants définis dans ces 
instruments, au cadre renouvelé pour la 
coopération européenne dans le domaine 
de la jeunesse (2010-2018), au 
développement durable des pays tiers dans 
le domaine de l'enseignement supérieur et 
au développement de la dimension 
européenne dans le sport.

1. Le programme vise à contribuer aux 
objectifs de la stratégie Europe 2020 et du 
cadre stratégique pour l'éducation et la 
formation à l'horizon 2020 (Éducation et 
formation 2020), y compris pour ce qui est 
des critères correspondants définis dans ces 
instruments, au projet pour la 
modernisation "Soutenir la croissance et 
les emplois" (COM(2011) 567 final), au 
cadre renouvelé pour la coopération 
européenne dans le domaine de la jeunesse 
(2010-2018), au développement durable 
des pays tiers dans le domaine de 
l'enseignement supérieur et au 
développement du sport de masse.

Or. en

Amendement 369
Wim van de Camp

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le programme vise à contribuer aux 
objectifs de la stratégie Europe 2020 et du 
cadre stratégique pour l'éducation et la 
formation à l'horizon 2020 (Éducation et 
formation 2020), y compris pour ce qui est 
des critères correspondants définis dans ces 
instruments, au cadre renouvelé pour la 
coopération européenne dans le domaine 
de la jeunesse (2010-2018), au 
développement durable des pays tiers dans 
le domaine de l'enseignement supérieur et 
au développement de la dimension 
européenne dans le sport.

1. Le programme vise à contribuer aux 
objectifs de la stratégie Europe 2020 et du 
cadre stratégique pour l'éducation et la 
formation à l'horizon 2020 (Éducation et 
formation 2020), y compris pour ce qui est 
des critères correspondants définis dans ces 
instruments, au cadre renouvelé pour la 
coopération européenne dans le domaine 
de la jeunesse (2010-2018), au 
développement durable des pays tiers dans 
le domaine de l'enseignement et au 
développement de la dimension 
européenne dans le sport.

Or. en
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Amendement 370
Ria Oomen-Ruijten

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le programme vise à contribuer aux 
objectifs de la stratégie Europe 2020 et du 
cadre stratégique pour l'éducation et la 
formation à l'horizon 2020 (Éducation et 
formation 2020), y compris pour ce qui est 
des critères correspondants définis dans ces 
instruments, au cadre renouvelé pour la 
coopération européenne dans le domaine 
de la jeunesse (2010-2018), au 
développement durable des pays tiers dans 
le domaine de l'enseignement supérieur et 
au développement de la dimension 
européenne dans le sport.

1. Le programme vise à contribuer aux 
objectifs de la stratégie Europe 2020 et du 
cadre stratégique pour l'éducation et la 
formation à l'horizon 2020 (Éducation et 
formation 2020), y compris pour ce qui est 
des critères correspondants définis dans ces 
instruments, au cadre renouvelé pour la 
coopération européenne dans le domaine 
de la jeunesse (2010-2018), au 
développement durable des pays tiers dans 
le domaine de l'enseignement et au 
développement de la dimension 
européenne dans le sport.

Or. en

Amendement 371
Morten Løkkegaard, Nadja Hirsch

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 – point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) à la réalisation des objectifs de la 
stratégie Europe 2020, notamment au 
grand objectif dans le domaine de 
l'éducation consistant à ramener 
l'abandon scolaire sous la barre des 10 % 
et à accroître le nombre d'étudiants âgés 
de 30 à 34 ans ayant achevé des études 
supérieures ou équivalentes en le portant 
à au moins 40 %;

Or. en
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Amendement 372
Heinz K. Becker

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 – point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) à la réalisation des objectifs de la 
stratégie Europe 2020, notamment au 
grand objectif dans le domaine de 
l'éducation consistant à lutter contre 
l'abandon scolaire et à accroître le 
nombre d'étudiants âgés de 30 à 34 ans 
ayant achevé des études supérieures ou 
équivalentes;

Or. en

Amendement 373
Marco Scurria, Silvia Costa

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 – point a (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) à la réalisation des objectifs de la 
stratégie Europe 2020, conformément aux 
dispositions de la stratégie "Youth on the 
Move", notamment de l'objectif principal 
consistant, dans le domaine de 
l'éducation, à réduire le taux d'abandon 
scolaire et à accroître le nombre 
d'étudiants âgés de 30 à 34 ans; 

Or. it

Amendement 374
Nadja Hirsch

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 – point bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(a) à la réalisation des objectifs du 
processus renouvelé de Copenhague 
(2010-2020);

Or. en

Amendement 375
Morten Løkkegaard, Hannu Takkula, Marietje Schaake

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a bis) à la réalisation des objectifs du 
cadre stratégique pour la coopération 
européenne en matière d'éducation et de 
formation (Éducation et formation 2020);

Or. en

Amendement 376
Morten Løkkegaard, Hannu Takkula, Marietje Schaake

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 – point a ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a ter) à la réalisation de l'objectif de 
développement durable des pays tiers dans 
le domaine de l'enseignement supérieur;

Or. en

Amendement 377
Morten Løkkegaard, Hannu Takkula, Marietje Schaake
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Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 – point a quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a quater) à la réalisation des objectifs 
généraux du cadre renouvelé pour la 
coopération européenne dans le domaine 
de la jeunesse (2010-2018);

Or. en

Amendement 378
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 – point a quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a quater) à la réalisation des objectifs 
généraux du cadre stratégique renouvelé 
pour la coopération européenne dans le 
domaine de la jeunesse (2010-2018), 
notamment:

Or. en

Amendement 379
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 – point a quater (nouveau) – point i (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(i) à la mise en place pour tous les jeunes 
de possibilités plus grandes et plus 
équitables d'accès à l'éducation et à la 
formation susceptibles de faciliter leur 
insertion dans le monde du travail;

Or. it
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Amendement 380
Morten Løkkegaard, Hannu Takkula, Marietje Schaake

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 – point a quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a quinquies) à la réalisation de l'objectif 
consistant à développer la dimension 
européenne du sport;

Or. en

Amendement 381
Morten Løkkegaard, Hannu Takkula, Marietje Schaake

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 – point a sexies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a sexies) à la promotion des valeurs 
européennes conformément à l'article 2 
du traité de l'Union européenne;

Or. en

Amendement 382
Martin Kastler

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Le programme promeut les valeurs 
européennes, le développement d'une 
conscience européenne et la participation 
à la vie démocratique en Europe, ainsi 
que l'engagement citoyen et la solidarité, 
y compris la solidarité entre les 
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générations.

Or. de

Amendement 383
Nadja Hirsch

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) augmentation des étudiants âgés de 30 à 
34 ans ayant obtenu un diplôme de 
l'enseignement supérieur.

b) augmentation des étudiants âgés de 30 à 
34 ans ayant achevé des études 
supérieures ou équivalentes.

Or. de

Justification

Correspond au libellé du considérant (5).

Amendement 384
Kinga Göncz

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(b bis) Le programme met l'accent sur 
l'égalité d'accès à une éducation inclusive 
et de qualité à tous les niveaux pour les 
enfants et les étudiants ayant de graves 
problèmes de santé ou handicaps, et ceux 
issus d'un milieu socialement défavorisé, 
comme les Roms1.
__________________
1 Comme l'indiquent la communication de 
la Commission au Parlement européen, 
au Conseil, au Comité économique et 
social européen et au Comité des régions 
sur le "Cadre de l'UE pour les stratégies 
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nationales d'intégration des Roms pour la 
période allant jusqu'à 2020" 
(COM(2011)0173) et la résolution du 
Parlement européen du 9 mars 2011 sur 
la stratégie européenne pour l'intégration 
des Roms (texte adopté de cette date, 
P7_TA (2011) 0092).

Or. en

Amendement 385
Marie-Christine Vergiat, Lothar Bisky

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(b bis) l'amélioration de l'attractivité de 
l'enseignement et la formation 
professionnels initiaux.

Or. fr

Amendement 386
Lorenzo Fontana

Proposition de règlement
Article 5  – point a – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) améliorer le niveau des compétences 
clés et des aptitudes, en particulier en ce 
qui concerne leur pertinence pour le 
marché du travail et la société, ainsi que la 
participation des jeunes à la vie 
démocratique en Europe, notamment en 
accroissant les possibilités de mobilité à 
des fins d'apprentissage pour les jeunes, 
les apprenants, le personnel et les 
animateurs socio-éducatifs, et par une 
coopération renforcée entre les secteurs de 
l'éducation et de la jeunesse et le monde du 

(a) améliorer le niveau des compétences 
clés et des aptitudes, en particulier en ce 
qui concerne le marché du travail et la 
société, ainsi que la participation des 
jeunes à la vie démocratique en Europe, 
notamment en accroissant les possibilités 
de mobilité pour les jeunes par une 
coopération renforcée entre les secteurs de 
l'éducation et de la jeunesse et le monde du 
travail;
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travail;

Or. it

Amendement 387
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 5  – point a – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) améliorer le niveau des compétences 
clés et des aptitudes, en particulier en ce 
qui concerne leur pertinence pour le 
marché du travail et la société, ainsi que la 
participation des jeunes à la vie 
démocratique en Europe, notamment en 
accroissant les possibilités de mobilité à 
des fins d'apprentissage pour les jeunes, les 
apprenants, le personnel et les animateurs 
socio-éducatifs, et par une coopération 
renforcée entre les secteurs de l'éducation 
et de la jeunesse et le monde du travail;

(a) améliorer le niveau des compétences 
clés et des aptitudes, en particulier en ce 
qui concerne leur pertinence pour le 
marché du travail et la société, renforcer le 
développement personnel et promouvoir 
la cohésion sociale et l'inclusion de 
groupes vulnérables exposés au risque 
d'un handicap éducatif ainsi que la 
participation des jeunes à la vie 
démocratique en Europe, notamment en 
accroissant les possibilités de mobilité à 
des fins d'apprentissage pour les jeunes, les 
apprenants, le personnel et les animateurs 
socio-éducatifs, et par une coopération 
renforcée entre les secteurs de l'éducation 
et de la jeunesse et le monde du travail, et 
garantir des dispositions financières 
suffisantes permettant aux acteurs et 
parties prenantes concernés de développer 
cette coopération.

Or. en

Justification

L'amendement veut inclure le "développement personnel" ainsi que d'autres valeurs clés 
fondamentales pour que soit menée à bien la mission éducative. Il est également important 
d'en élargir la portée aux apprenants et non de la limiter aux seuls jeunes.

Amendement 388
Malika Benarab-Attou
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Proposition de règlement
Article 5  – point a – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) améliorer le niveau des compétences 
clés et des aptitudes, en particulier en ce 
qui concerne leur pertinence pour le 
marché du travail et la société, ainsi que la 
participation des jeunes à la vie 
démocratique en Europe, notamment en 
accroissant les possibilités de mobilité à 
des fins d'apprentissage pour les jeunes, les 
apprenants, le personnel et les animateurs 
socio-éducatifs, et par une coopération 
renforcée entre les secteurs de l'éducation 
et de la jeunesse et le monde du travail;

(a) améliorer le niveau des compétences 
clés et des aptitudes, en particulier en ce 
qui concerne leur pertinence pour le 
marché du travail et la société, renforcer le 
développement personnel et promouvoir 
la cohésion sociale et l'inclusion de 
groupes vulnérables exposés au risque 
d'un handicap éducatif, la participation 
des apprenants tout au long de la vie et 
des jeunes à la vie démocratique en 
Europe, notamment en accroissant les 
possibilités de mobilité à des fins 
d'apprentissage pour les jeunes et les 
apprenants tout au long de la vie, le 
personnel et les animateurs socio-éducatifs, 
et par une coopération renforcée entre les 
secteurs de l'éducation et de la jeunesse et 
le monde du travail;

Or. en

Amendement 389
Marco Scurria, Silvia Costa

Proposition de règlement
Article 5  – point a – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) améliorer le niveau des compétences 
clés et des aptitudes, en particulier en ce 
qui concerne leur pertinence pour le 
marché du travail et la société, ainsi que la 
participation des jeunes à la vie 
démocratique en Europe, notamment en 
accroissant les possibilités de mobilité à 
des fins d'apprentissage pour les jeunes, les 
apprenants, le personnel et les animateurs 
socio-éducatifs, et par une coopération 
renforcée entre les secteurs de l'éducation 

(a) améliorer le niveau des compétences 
clés et des savoirs techniques et 
comportementaux, en particulier en ce qui 
concerne leur pertinence pour le marché du 
travail et la société, ainsi que la 
participation des jeunes à la vie 
démocratique en Europe, notamment en 
accroissant les possibilités de mobilité à 
des fins d'apprentissage pour les jeunes, les 
apprenants, le personnel et les animateurs 
socio-éducatifs, et par une coopération 
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et de la jeunesse et le monde du travail; renforcée entre les secteurs de l'éducation 
et de la jeunesse et le monde du travail;

Or. en

Justification

Même dans le texte original, à savoir dans l'amendement, l'article 5, premier alinéa, 
point (a), précise qu'il s'agit d' "améliorer le niveau des compétences clés et des aptitudes", ce 
qui renvoie aux compétences transversales en matière d'employabilité.Ce libellé, qui résulte 
de la traduction du texte anglais, n'inclura pas les "savoirs comportementaux", à savoir 
l'éducation non formelle s'agissant du développement des compétences relationnelles, 
humaines, éthiques et sociales.

Amendement 390
Kinga Göncz, Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 5  – point a – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) améliorer le niveau des compétences 
clés et des aptitudes, en particulier en ce 
qui concerne leur pertinence pour le 
marché du travail et la société, ainsi que la 
participation des jeunes à la vie 
démocratique en Europe, notamment en 
accroissant les possibilités de mobilité à 
des fins d'apprentissage pour les jeunes, les 
apprenants, le personnel et les animateurs 
socio-éducatifs, et par une coopération 
renforcée entre les secteurs de l'éducation 
et de la jeunesse et le monde du travail;

(a) améliorer le niveau des compétences 
clés et des aptitudes, en particulier en ce 
qui concerne leur pertinence pour le 
marché du travail et la société, ainsi que la 
participation des jeunes à la vie 
démocratique en Europe, notamment en 
accroissant les possibilités de mobilité à 
des fins d'apprentissage pour les jeunes, les 
apprenants, le personnel et les animateurs 
socio-éducatifs, et par une coopération 
renforcée entre les secteurs de l'éducation 
et de la jeunesse et le monde du travail; à 
cet égard, la Commission et les États 
membres devraient également garantir 
que les jeunes issus d'un milieu 
socialement défavorisé puissent bénéficier 
du programme; 

Or. en
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Amendement 391
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 5 – point a – tiret 1 – sous-tiret 1

Texte proposé par la Commission Amendement

% de participants qui ont amélioré les 
compétences clés et/ou aptitudes 
pertinentes pour leur employabilité;

% de participants qui, grâce à leurs 
compétences et à leurs aptitudes acquises, 
ont trouvé un emploi dans les 3 ans 
suivant la fin de leur cycle d'études;

Or. it

Justification

L'affectation de fonds au programme doit être considérée comme un investissement sur le 
capital humain. En tant que telle, son efficacité concrète doit être évaluée par rapport à 
l'augmentation des possibilités que chacun des participants ont de s'intégrer et de se mesurer 
au monde du travail, de manière à ce que des corrections et des améliorations puissent 
éventuellement être apportées là où le programme présentait des lacunes ou des défauts. 
L'amendement propose donc l'introduction d'un indicateur corrélé susceptible de permettre 
une évaluation effective de l'impact du programme en matière d'employabilité.

Amendement 392
Franziska Katharina Brantner, Eider Gardiazábal Rubial, Nora Berra, Pablo Zalba 
Bidegain

Proposition de règlement
Article 5 – point a – tiret 1 – sous-tiret 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

- % de jeunes ayant vécu à l'étranger;

Or. en

Amendement 393
Mitro Repo

Proposition de règlement
Article 5  – point b – partie introductive
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Texte proposé par la Commission Amendement

(b) favoriser l'amélioration de la qualité, 
l'excellence dans l'innovation et 
l'internationalisation au niveau des 
établissements d'enseignement et de 
l'animation socio-éducative, notamment en 
renforçant la coopération transnationale 
entre les organismes d'éducation et de 
formation/les organisations de jeunesse et 
d'autres parties intéressées;

(b) favoriser l'amélioration de la qualité, 
l'excellence dans l'innovation, l'inclusion 
et l'accès sociaux ainsi que 
l'internationalisation au niveau des 
établissements d'enseignement et de 
formation, y compris de l'animation socio-
éducative, notamment en renforçant la 
coopération transnationale entre les 
organismes d'éducation et de formation ou 
les organisations de jeunesse et d'autres 
parties intéressées;

Or. en

Amendement 394
Petra Kammerevert, Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 5  – point b – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) favoriser l'amélioration de la qualité, 
l'excellence dans l'innovation et 
l'internationalisation au niveau des 
établissements d'enseignement et de 
l'animation socio-éducative, notamment en 
renforçant la coopération transnationale 
entre les organismes d'éducation et de 
formation/les organisations de jeunesse et 
d'autres parties intéressées;

(b) favoriser l'amélioration de la qualité, 
l'excellence dans l'innovation, l'inclusion 
et l'accès sociaux ainsi que 
l'internationalisation au niveau des 
établissements d'enseignement et de 
formation et de l'animation socio-
éducative, notamment en renforçant la 
coopération transnationale entre les 
organismes d'éducation et de formation ou 
les organisations de jeunesse et d'autres 
parties intéressées;

Or. en

Amendement 395
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 5  – point b – partie introductive
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Texte proposé par la Commission Amendement

(b) favoriser l'amélioration de la qualité, 
l'excellence dans l'innovation et 
l'internationalisation au niveau des 
établissements d'enseignement et de 
l'animation socio-éducative, notamment en 
renforçant la coopération transnationale 
entre les organismes d'éducation et de 
formation/les organisations de jeunesse et 
d'autres parties intéressées;

(b) favoriser l'amélioration de la qualité, 
l'excellence dans l'innovation, l'inclusion 
sociale, l'accès et l'internationalisation au 
niveau des établissements d'enseignement 
et de l'animation socio-éducative, 
notamment en renforçant la coopération 
transnationale entre les organismes 
d'éducation et de formation/les 
organisations de jeunesse et d'autres parties 
intéressées;

Or. en

Amendement 396
Marie-Christine Vergiat, Lothar Bisky

Proposition de règlement
Article 5  – point b – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) favoriser l'amélioration de la qualité, 
l'excellence dans l'innovation et 
l'internationalisation au niveau des 
établissements d'enseignement et de 
l'animation socio-éducative, notamment en 
renforçant la coopération transnationale 
entre les organismes d'éducation et de 
formation/les organisations de jeunesse et 
d'autres parties intéressées;

(b) favoriser l'amélioration de la qualité, 
l'excellence dans l'innovation et 
l'internationalisation au niveau des 
établissements d'enseignement ou de 
formation et de l'animation socio-
éducative, notamment en renforçant la 
coopération transnationale entre les 
organismes d'éducation et de formation/les 
organisations de jeunesse, les opérateurs 
de la formation professionnelle et d'autres 
parties intéressées, dont les organisations 
représentatives des salariés, des 
enseignants, des parents d'élèves et des 
étudiants;

Or. fr

Amendement 397
Malika Benarab-Attou
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Proposition de règlement
Article 5  – point b – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) favoriser l'amélioration de la qualité, 
l'excellence dans l'innovation et 
l'internationalisation au niveau des 
établissements d'enseignement et de 
l'animation socio-éducative, notamment en 
renforçant la coopération transnationale 
entre les organismes d'éducation et de 
formation/les organisations de jeunesse et 
d'autres parties intéressées;

(b) favoriser l'amélioration de la qualité, 
l'excellence dans l'innovation et 
l'internationalisation au niveau des 
établissements d'enseignement et de 
formation et de l'animation socio-
éducative, notamment en renforçant la 
coopération transnationale entre les 
organismes d'éducation et de formation, les 
ONG, les plateformes citoyennes ou les 
organisations de jeunesse et d'autres parties 
intéressées;

Or. fr

Amendement 398
Marie-Christine Vergiat, Lothar Bisky

Proposition de règlement
Article 5  – point c – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) promouvoir l'émergence d'un espace 
européen de l'apprentissage tout au long 
de la vie, susciter des réformes des 
politiques au niveau national, soutenir la 
modernisation des systèmes d'éducation et 
de formation, y compris de l'apprentissage 
non formel, et soutenir la coopération 
européenne dans le domaine de la jeunesse, 
notamment grâce à une coopération 
politique renforcée, une meilleure 
utilisation des outils de reconnaissance et 
de transparence et la diffusion des bonnes 
pratiques;

(c) promouvoir la reconnaissance de 
l'apprentissage formel, non-formel et 
informel, ce, dès les plus jeune âge et 
dans une perspective d'apprentissage tout 
au long de la vie, ainsi que soutenir la 
coopération européenne dans le domaine 
de l'éducation et de la jeunesse, 
notamment grâce à une coopération 
politique renforcée, une meilleure 
utilisation des outils de reconnaissance et 
de transparence et la diffusion des bonnes 
pratiques;

Or. fr
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Amendement 399
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 5  – point c – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) promouvoir l'émergence d'un espace 
européen de l'apprentissage tout au long de 
la vie, susciter des réformes des politiques 
au niveau national, soutenir la 
modernisation des systèmes d'éducation et 
de formation, y compris de l'apprentissage 
non formel, et soutenir la coopération 
européenne dans le domaine de la jeunesse, 
notamment grâce à une coopération 
politique renforcée, une meilleure 
utilisation des outils de reconnaissance et 
de transparence et la diffusion des bonnes 
pratiques;

(c) Promouvoir l'émergence d'un espace 
européen de l'apprentissage tout au long de 
la vie, susciter des réformes des politiques 
au niveau national, soutenir la 
modernisation des systèmes d'éducation et 
de formation, y compris de l'éducation 
non formelle, et soutenir la coopération 
européenne dans le domaine de la jeunesse, 
notamment grâce à une coopération 
politique renforcée, une meilleure 
utilisation des outils de reconnaissance et 
de transparence et la diffusion des bonnes 
pratiques

Or. en

Amendement 400
Francisco José Millán Mon

Proposition de règlement
Article 5  – point c – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

c) Promouvoir l'émergence d'un espace 
européen de l'apprentissage tout au long de 
la vie, susciter des réformes des politiques 
au niveau national, soutenir la 
modernisation des systèmes d'éducation et 
de formation, y compris de l'apprentissage 
non formel, et soutenir la coopération 
européenne dans le domaine de la jeunesse, 
notamment grâce à une coopération 
politique renforcée, une meilleure 
utilisation des outils de reconnaissance et 
de transparence et la diffusion des bonnes 
pratiques

c) promouvoir l'émergence d'un espace 
européen de l'apprentissage tout au long de 
la vie, susciter des réformes des politiques 
au niveau national, soutenir la 
modernisation des systèmes d'éducation et 
de formation, y compris de l'apprentissage 
non formel, et soutenir la coopération 
européenne dans le domaine de la jeunesse, 
notamment grâce à une coopération 
politique renforcée, une meilleure 
utilisation des outils de reconnaissance et 
de transparence et la diffusion des bonnes 
pratiques, et l'inclusion dans les études 
débouchant sur le baccalauréat ou les 
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études équivalentes, d'une matière 
spécifique concernant l'histoire, les 
objectifs et le fonctionnement de l'Union 
européenne et de ses institutions.

Or. es

Amendement 401
Marietje Schaake

Proposition de règlement
Article 5  – point c – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) promouvoir l'émergence d'un espace 
européen de l'apprentissage tout au long de 
la vie, susciter des réformes des politiques 
au niveau national, soutenir la 
modernisation des systèmes d'éducation et 
de formation, y compris de l'apprentissage 
non formel, et soutenir la coopération 
européenne dans le domaine de la jeunesse, 
notamment grâce à une coopération 
politique renforcée, une meilleure 
utilisation des outils de reconnaissance et 
de transparence et la diffusion des bonnes 
pratiques;

(c) promouvoir l'émergence d'un espace 
européen de l'apprentissage tout au long de 
la vie, susciter des réformes des politiques 
au niveau national, soutenir la 
modernisation des systèmes d'éducation et 
de formation, y compris de l'apprentissage 
non formel, et soutenir la coopération 
européenne dans le domaine de la jeunesse, 
notamment grâce à une coopération 
politique renforcée, une meilleure 
utilisation des outils de reconnaissance et 
de transparence et la diffusion des bonnes 
pratiques, y compris des mesures visant à 
alléger les charges administratives;

Or. en

Amendement 402
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 5  – point c – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) promouvoir l'émergence d'un espace 
européen de l'apprentissage tout au long de 
la vie, susciter des réformes des politiques 
au niveau national, soutenir la 

(c) Promouvoir l'émergence d'un espace 
européen de l'apprentissage tout au long de 
la vie, susciter des réformes des politiques 
aux niveaux national et local, soutenir la 
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modernisation des systèmes d'éducation et 
de formation, y compris de l'apprentissage 
non formel, et soutenir la coopération 
européenne dans le domaine de la jeunesse, 
notamment grâce à une coopération 
politique renforcée, une meilleure 
utilisation des outils de reconnaissance et 
de transparence et la diffusion des bonnes 
pratiques;

modernisation des systèmes d'éducation et 
de formation, y compris de l'apprentissage 
non formel, et soutenir la coopération 
européenne dans le domaine de la jeunesse, 
notamment grâce à une coopération 
politique renforcée, une meilleure 
utilisation des outils de reconnaissance et 
de transparence et la diffusion des bonnes 
pratiques

Or. en

Amendement 403
Sari Essayah, Sampo Terho

Proposition de règlement
Article 5  – point d – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) renforcer la dimension internationale de 
l'enseignement, de la formation et de la 
jeunesse, notamment dans l'enseignement 
supérieur, en renforçant l'attractivité des 
établissements d'enseignement supérieur 
de l'Union et en soutenant l'action 
extérieure de l'Union, y compris ses 
objectifs en matière de développement, à 
travers la promotion de la mobilité et de la 
coopération entre les établissements 
d'enseignement supérieur de l'Union et les 
pays tiers et le renforcement ciblé des 
capacités dans les pays tiers;

(d) renforcer la dimension internationale de 
l'enseignement et de la formation, 
notamment à travers la coopération entre 
les établissements de l'Union et des pays 
tiers dans le domaine de l'EFP et de 
l'enseignement supérieur;

Or. en

Amendement 404
Doris Pack

Proposition de règlement
Article 5  – point d – partie introductive
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Texte proposé par la Commission Amendement

(d) renforcer la dimension internationale de 
l'enseignement, de la formation et de la 
jeunesse, notamment dans l'enseignement 
supérieur, en renforçant l'attractivité des 
établissements d'enseignement supérieur de 
l'Union et en soutenant l'action extérieure 
de l'Union, y compris ses objectifs en 
matière de développement, à travers la 
promotion de la mobilité et de la 
coopération entre les établissements 
d'enseignement supérieur de l'Union et les 
pays tiers et le renforcement ciblé des 
capacités dans les pays tiers;

(d) renforcer la dimension internationale de 
l'enseignement et de la formation, 
notamment par la coopération entre les 
établissements de l'Union et des pays tiers 
dans le domaine de l'EFP et dans 
l'enseignement supérieur, en renforçant 
l'attractivité des établissements 
d'enseignement supérieur de l'Union et en 
soutenant l'action extérieure de l'Union, y 
compris ses objectifs en matière de 
développement, à travers la promotion de 
la mobilité et de la coopération entre les 
établissements d'enseignement supérieur de 
l'Union et les pays tiers et le renforcement 
ciblé des capacités dans les pays tiers;

Or. en

Amendement 405
Nadja Hirsch

Proposition de règlement
Article 5  – point d – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

d) renforcer la dimension internationale de 
l'enseignement, de la formation et de la 
jeunesse, notamment dans l'enseignement 
supérieur, en renforçant l'attractivité des 
établissements d'enseignement supérieur de 
l'Union et en soutenant l'action extérieure 
de l'Union, y compris ses objectifs en 
matière de développement, à travers la 
promotion de la mobilité et de la 
coopération entre les établissements 
d'enseignement supérieur de l'Union et les 
pays tiers et le renforcement ciblé des 
capacités dans les pays tiers;

d) renforcer la dimension internationale de 
l'enseignement, de la formation et de la 
jeunesse, notamment dans l'enseignement 
supérieur et la formation professionnelle, 
en renforçant l'attractivité des 
établissements d'enseignement supérieur et 
de formation professionnelle de l'Union et 
en soutenant l'action extérieure de l'Union, 
y compris ses objectifs en matière de 
développement, à travers la promotion de 
la mobilité et de la coopération entre les 
établissements d'enseignement supérieur de 
l'Union et les pays tiers et le renforcement 
ciblé des capacités dans les pays tiers;

Or. de
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Amendement 406
Wim van de Camp

Proposition de règlement
Article 5  – point d – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) renforcer la dimension internationale de 
l'enseignement, de la formation et de la 
jeunesse, notamment dans l'enseignement 
supérieur, en renforçant l'attractivité des 
établissements d'enseignement supérieur de 
l'Union et en soutenant l'action extérieure 
de l'Union, y compris ses objectifs en 
matière de développement, à travers la 
promotion de la mobilité et de la 
coopération entre les établissements 
d'enseignement supérieur de l'Union et les 
pays tiers et le renforcement ciblé des 
capacités dans les pays tiers;

(d) renforcer la dimension internationale de 
l'enseignement, de la formation et de la 
jeunesse, notamment dans l'enseignement 
supérieur et professionnel, en renforçant 
l'attractivité des établissements 
d'enseignement supérieur de l'Union et en 
soutenant l'action extérieure de l'Union, y 
compris ses objectifs en matière de 
développement, à travers la promotion de 
la mobilité et de la coopération entre les 
établissements d'enseignement supérieur et 
professionnel de l'Union et les pays tiers et 
le renforcement ciblé des capacités dans les 
pays tiers;

Or. en

Amendement 407
Ria Oomen-Ruijten

Proposition de règlement
Article 5  – point d – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) renforcer la dimension internationale de 
l'enseignement, de la formation et de la 
jeunesse, notamment dans l'enseignement 
supérieur, en renforçant l'attractivité des 
établissements d'enseignement supérieur de 
l'Union et en soutenant l'action extérieure 
de l'Union, y compris ses objectifs en 
matière de développement, à travers la 
promotion de la mobilité et de la 
coopération entre les établissements 
d'enseignement supérieur de l'Union et les 

(d) renforcer la dimension internationale de 
l'enseignement, de la formation et de la 
jeunesse, notamment dans l'enseignement 
supérieur et professionnel, en renforçant 
l'attractivité des établissements 
d'enseignement supérieur de l'Union et en 
soutenant l'action extérieure de l'Union, y 
compris ses objectifs en matière de 
développement, à travers la promotion de 
la mobilité et de la coopération entre les 
établissements d'enseignement supérieur et 
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pays tiers et le renforcement ciblé des 
capacités dans les pays tiers;

professionnel de l'Union et les pays tiers et 
le renforcement ciblé des capacités dans les 
pays tiers;

Or. en

Amendement 408
Maurice Ponga, Marie-Thérèse Sanchez-Schmid

Proposition de règlement
Article 5  – point d – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) renforcer la dimension internationale de 
l'enseignement, de la formation et de la 
jeunesse, notamment dans l'enseignement 
supérieur, en renforçant l'attractivité des 
établissements d'enseignement supérieur de 
l'Union et en soutenant l'action extérieure 
de l'Union, y compris ses objectifs en 
matière de développement, à travers la 
promotion de la mobilité et de la 
coopération entre les établissements 
d'enseignement supérieur de l'Union et les 
pays tiers et le renforcement ciblé des 
capacités dans les pays tiers;

(d) renforcer la dimension internationale de 
l'enseignement, de la formation et de la 
jeunesse, notamment dans l'enseignement 
supérieur, en renforçant l'attractivité des 
établissements d'enseignement supérieur de 
l'Union et en soutenant l'action extérieure 
de l'Union, y compris ses objectifs en 
matière de développement, à travers la 
promotion de la mobilité et de la 
coopération entre les établissements 
d'enseignement supérieur de l'Union et les 
Pays et territoires d'outre-mer qui lui sont 
associés d'une part, et les pays tiers 
d'autre part et le renforcement ciblé des 
capacités dans les pays tiers;

Or. fr

Justification

L'actuelle décision d'association d'outre-mer prévoit la participation des PTOM aux 
programmes de formation et d'éducation. La nouvelle proposition de décision rappelle 
également que les PTOM sont éligibles à l'ensemble des programmes horizontaux de l'UE. Il 
convient donc de préciser dans le texte la participation des PTOM au programme ERASMUS 
pour tous.

Amendement 409
Marie-Thérèse Sanchez-Schmid
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Proposition de règlement
Article 5  – point d – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) renforcer la dimension internationale de 
l'enseignement, de la formation et de la 
jeunesse, notamment dans l'enseignement 
supérieur, en renforçant l'attractivité des 
établissements d'enseignement supérieur de 
l'Union et en soutenant l'action extérieure 
de l'Union, y compris ses objectifs en 
matière de développement, à travers la 
promotion de la mobilité et de la 
coopération entre les établissements 
d'enseignement supérieur de l'Union et les 
pays tiers et le renforcement ciblé des 
capacités dans les pays tiers;

(d) renforcer la dimension internationale de 
l'enseignement, de la formation et de la 
jeunesse, notamment dans l'enseignement 
supérieur et la recherche (en complément 
des actions Marie Curie-Skłodowska), en 
renforçant l'attractivité des établissements 
d'enseignement supérieur de l'Union et en 
soutenant l'action extérieure de l'Union, y 
compris ses objectifs en matière de 
développement, à travers la promotion de 
la mobilité et de la coopération entre les 
établissements d'enseignement supérieur de 
l'Union et les pays tiers et le renforcement 
ciblé des capacités dans les pays tiers;

Or. fr

Amendement 410
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Article 5  – point d – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) renforcer la dimension internationale de 
l'enseignement, de la formation et de la 
jeunesse, notamment dans l'enseignement 
supérieur, en renforçant l'attractivité des 
établissements d'enseignement supérieur de 
l'Union et en soutenant l'action extérieure 
de l'Union, y compris ses objectifs en 
matière de développement, à travers la 
promotion de la mobilité et de la 
coopération entre les établissements 
d'enseignement supérieur de l'Union et les 
pays tiers et le renforcement ciblé des 
capacités dans les pays tiers;

(d) renforcer la dimension internationale de 
l'enseignement, de la formation et de la 
jeunesse, notamment dans l'enseignement 
supérieur et la recherche, en complément 
des actions Marie Curie-Skłodowska, en 
renforçant l'attractivité des établissements 
d'enseignement supérieur de l'Union et en 
soutenant l'action extérieure de l'Union, y 
compris ses objectifs en matière de 
développement, à travers la promotion de 
la mobilité et de la coopération entre les 
établissements d'enseignement supérieur de 
l'Union et les pays tiers et le renforcement 
ciblé des capacités dans les pays tiers;

Or. fr
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Amendement 411
Nora Berra, Pablo Zalba Bidegain, Franziska Katharina Brantner

Proposition de règlement
Article 5  – point d – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) renforcer la dimension internationale de 
l'enseignement, de la formation et de la 
jeunesse, notamment dans l'enseignement 
supérieur, en renforçant l'attractivité des 
établissements d'enseignement supérieur de 
l'Union et en soutenant l'action extérieure 
de l'Union, y compris ses objectifs en 
matière de développement, à travers la 
promotion de la mobilité et de la 
coopération entre les établissements 
d'enseignement supérieur de l'Union et les 
pays tiers et le renforcement ciblé des 
capacités dans les pays tiers;

(d) renforcer la dimension internationale de 
l'enseignement, de la formation et de la 
jeunesse, notamment dans l'enseignement 
supérieur et la recherche (en complément 
des actions Marie Curie-Skłodowska), en 
renforçant l'attractivité des établissements 
d'enseignement supérieur de l'Union et en 
soutenant l'action extérieure de l'Union, y 
compris ses objectifs en matière de 
développement, à travers la promotion de 
la mobilité et de la coopération entre les 
établissements d'enseignement supérieur de 
l'Union et les pays tiers et le renforcement 
ciblé des capacités dans les pays tiers;

Or. fr

Amendement 412
Marie-Christine Vergiat, Lothar Bisky

Proposition de règlement
Article 5  – point d – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) renforcer la dimension internationale de 
l'enseignement, de la formation et de la 
jeunesse, notamment dans l'enseignement 
supérieur, en renforçant l'attractivité des 
établissements d'enseignement supérieur de 
l'Union et en soutenant l'action extérieure 
de l'Union, y compris ses objectifs en 
matière de développement, à travers la 
promotion de la mobilité et de la 
coopération entre les établissements 
d'enseignement supérieur de l'Union et les 

(d) renforcer la dimension internationale de 
l'enseignement, de la formation et de la 
jeunesse, notamment dans l'enseignement 
supérieur et la recherche (en complément 
des actions Marie-Curie-Sklodowska), en 
renforçant l'attractivité des établissements 
d'enseignement supérieur de l'Union et en 
soutenant l'action extérieure de l'Union, y 
compris ses objectifs en matière de 
développement, à travers la promotion de 
la mobilité et de la coopération entre les 
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pays tiers et le renforcement ciblé des 
capacités dans les pays tiers;

établissements d'enseignement supérieur de 
l'Union et les pays tiers et le renforcement 
ciblé des capacités dans les pays tiers;

Or. fr

Amendement 413
Martin Kastler

Proposition de règlement
Article 5 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d bis) Conformément à l'objectif général, 
le programme consacré à l'éducation et à 
la formation vise à soutenir les 
organisations qui ont pour vocation de 
promouvoir les échanges transfrontaliers 
entre les personnes âgées, de soutenir leur 
contribution à une société civile active et 
de mettre en pratique, en collaboration 
avec les autorités locales, régionales et 
nationales, le concept d'une Europe 
favorable à toutes les générations dans 
des villes et des communes favorables à 
toutes les générations.
- il doit permettre de mieux associer les 
échelons local et régional à la réalisation 
concrète et proche des citoyens du 
partenariat européen d'innovation pour 
un vieillissement actif et en bonne santé, 
et de développer concrètement le concept 
d'une Europe favorable à toutes les 
générations dans le cadre de la stratégie 
Europe 2020.

Or. de

Amendement 414
François Alfonsi, Catherine Grèze

Proposition de règlement
Article 5  – point e – partie introductive



AM\914151FR.doc 101/161 PE496.579v01-00

FR

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) améliorer l'enseignement et 
l'apprentissage des langues et promouvoir 
la diversité linguistique;

(e) améliorer l'enseignement et 
l'apprentissage des langues, y compris les 
langues co-officielles, régionales et 
minoritaires afin de promouvoir la 
diversité linguistique;

Or. fr

Amendement 415
Nils Torvalds

Proposition de règlement
Article 5  – point e – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) améliorer l'enseignement et 
l'apprentissage des langues et promouvoir 
la diversité linguistique;

(e) améliorer l'enseignement et 
l'apprentissage des langues et promouvoir 
la diversité linguistique, y compris les 
langues régionales et minoritaires ainsi 
que celles des communautés migrantes.

Or. en

Amendement 416
Zoltán Bagó, László Tőkés

Proposition de règlement
Article 5  – point e – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) améliorer l'enseignement et 
l'apprentissage des langues et promouvoir 
la diversité linguistique;

(e) améliorer l'enseignement et 
l'apprentissage des langues, y compris de 
celles des minorités traditionnelles ainsi 
que des langues des signes, et promouvoir 
la diversité linguistique;

Or. en
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Amendement 417
Emma McClarkin

Proposition de règlement
Article 5  – point f – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(f) promouvoir dans le monde entier 
l'excellence des activités d'enseignement et 
de recherche en matière d'intégration 
européenne, à travers les activités Jean 
Monnet visées à l'article 10.

(f) promouvoir dans le monde entier 
l'excellence des activités d'enseignement et 
de recherche dans l'Union.

Or. en

Amendement 418
Emma McClarkin

Proposition de règlement
Article 5 – point f – tiret 1

Texte proposé par la Commission Amendement

– Indicateur lié: nombre d'étudiants 
bénéficiant d'une formation grâce aux 
activités Jean Monnet.

supprimé

Or. en

Amendement 419
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 5 – point f bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(f bis) promouvoir la coopération entre les 
différents secteurs associés à l'éducation, 
à la formation, à la jeunesse et au sport;

Or. en
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Justification

L'amendement souhaite augmenter la marge de la coopération entre les différents secteurs 
(par exemple au travers de projets associant l'éducation formelle et non formelle) et charger 
la commission de veiller à ce que de telles opportunités soient présentes dans l'ensemble du 
programme.

Amendement 420
Santiago Fisas Ayxela, Seán Kelly

Proposition de règlement
Article 5 – point f bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

f bis) améliorer l'accès aux sports de base 
en soutenant les organisations sans but 
lucratif qui proposent des activités 
sportives et celles qui organisent des 
manifestations sportives sans poursuivre 
de but commercial;

Or. es

Amendement 421
Doris Pack

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – titre et phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 5 bis
Secteurs et labels

Dans les domaines de l'éducation et de la 
formation, le programme soutient les 
activités aussi bien sectorielles 
qu'horizontales dans les secteurs suivants 
associés à des labels spécifiques:

Or. en
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Amendement 422
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – titre (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 5 bis
Secteurs et labels

Or. en

Justification

Le présent amendement ajoute Erasmus Mundus pour l'importance de la coopération 
internationale dans l'enseignement supérieur.

Amendement 423
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Dans les domaines de l'éducation et de la 
formation, le programme est divisé selon 
les secteurs suivants associés à des labels 
spécifiques:

Or. en

Justification

Le présent amendement ajoute Erasmus Mundus pour l'importance de la coopération 
internationale dans l'enseignement supérieur.

Amendement 424
Marco Scurria



AM\914151FR.doc 105/161 PE496.579v01-00

FR

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) "Erasmus Mundus" pour la 
coopération internationale dans 
l'enseignement supérieur;

Or. en

Justification

Le présent amendement ajoute Erasmus Mundus pour l'importance de la coopération 
internationale dans l'enseignement supérieur.

Amendement 425
Morten Løkkegaard, Hannu Takkula, Marietje Schaake

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – titre (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 5 bis
Objectifs spécifiques dans le domaine de 

l'éducation et de la formation

Or. en

Amendement 426
Morten Løkkegaard, Hannu Takkula, Marietje Schaake

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – paragraphe 1 (nouveau) – phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Dans les domaines de l'éducation et de 
la formation, le programme inclut les 
secteurs suivants associés à des labels 
spécifiques:
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Or. en

Amendement 427
Morten Løkkegaard, Hannu Takkula, Marietje Schaake

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – paragraphe 1 (nouveau) – point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) "Comenius" pour l'enseignement 
scolaire;

Or. en

Amendement 428
Morten Løkkegaard, Marietje Schaake, Hannu Takkula

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – paragraphe 1 (nouveau) – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a bis) "Erasmus" pour l'enseignement 
supérieur;

Or. en

Amendement 429
Morten Løkkegaard, Marietje Schaake, Hannu Takkula

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – paragraphe 1 – point a ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a ter) "Leonardo da Vinci" pour 
l'enseignement et la formation 
professionnels (ci-après "EFP");

Or. en
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Amendement 430
Morten Løkkegaard, Marietje Schaake, Hannu Takkula

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – paragraphe 1 (nouveau) – point a quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a quater) "Grundtvig" pour 
l'apprentissage des adultes;

Or. en

Amendement 431
Morten Løkkegaard, Marietje Schaake, Hannu Takkula

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – paragraphe 1 bis (nouveau) – phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Dans le domaine de l'éducation et 
de la formation, les objectifs du 
programme établis aux articles 4 et 5 sont 
les suivants:

Or. en

Amendement 432
Morten Løkkegaard, Marietje Schaake, Hannu Takkula

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – paragraphe 1 bis (nouveau) – point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) dans le domaine de Comenius 
(enseignement scolaire), le programme 
vise à améliorer la qualité de 
l'enseignement scolaire, en particulier à 
motiver les élèves à apprendre et à 
acquérir les compétences d'apprentissage 
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et à améliorer les approches pédagogiques 
et la gestion scolaire en accroissant les 
possibilités de mobilité à des fins 
d'apprentissage du personnel éducatif, en 
renforçant les partenariats entre les écoles 
et en soutenant les activités de mise en 
réseau ainsi que l'échange des meilleures 
pratiques;

Or. en

Amendement 433
Morten Løkkegaard, Marietje Schaake, Hannu Takkula

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – paragraphe 1 bis (nouveau) – point a bis –nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a bis) dans le domaine d'Erasmus 
(enseignement supérieur), le programme 
vise à renforcer l'espace européen de 
l'enseignement supérieur, en particulier à 
renforcer la contribution de 
l'enseignement supérieur au processus 
d'innovation et à développer la 
coopération avec les institutions des pays 
tiers en accroissant les possibilités de 
mobilité à des fins d'apprentissage des 
étudiants et du personnel enseignant entre 
les pays participants ainsi qu'en direction 
et en provenance de pays tiers et en 
améliorant la coopération entre les 
établissements d'enseignement supérieur 
et les entreprises;

Or. en

Amendement 434
Morten Løkkegaard, Marietje Schaake, Hannu Takkula, Nadja Hirsch

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - paragraphe 1 bis (nouveau) - point a ter (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(a ter) dans le domaine de Leonardo da 
Vinci (EFP), le programme vise à 
renforcer l'employabilité des jeunes et la 
contribution de l'EFP au processus 
d'innovation en accroissant les 
possibilités de mobilité à des fins 
d'apprentissage des étudiants et du 
personnel de l'EFP, en renforçant la 
coopération avec les institutions des pays 
tiers, en améliorant la coopération entre 
les organisations offrant des possibilités 
d'apprentissage, les entreprises, les 
partenaires sociaux et les autres entités 
concernées ainsi que la transparence, la 
comparabilité et la reconnaissance des 
qualifications et des compétences acquises 
dans la formation professionnelle;

Or. en

Amendement 435
Morten Løkkegaard, Marietje Schaake, Hannu Takkula

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - paragraphe 1 bis (nouveau) - point a quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a quater) dans le domaine de Grundtvig 
(apprentissage des adultes), le programme 
vise à améliorer les approches 
pédagogiques et la gestion des 
organisations s'occupant de d'éducation 
des adultes, en particulier à promouvoir 
des parcours d'apprentissage flexibles et 
le vieillissement actif en accroissant les 
possibilités de mobilité à des fins 
d'apprentissage du personnel chargé de 
l'éducation et de la formation des adultes 
et en renforçant la coopération entre les 
organisations concernées par l'éducation 
et la formation des adultes, en mettant 
l'accent sur les besoins d'apprentissage 
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des groupes défavorisés, notamment des 
personnes handicapées, des jeunes en 
décrochage scolaire, des adultes peu 
qualifiés et des adultes plus âgés.

Or. en

Amendement 436
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - titre (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 5 bis
Objectifs spécifiques dans le domaine de 

l'éducation et de la formation

Or. en

Amendement 437
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Outre les objectifs du programme établis 
aux articles 4 et 5, le programme poursuit 
les objectifs spécifiques suivants dans le 
domaine de l'éducation et de la 
formation:

Or. en

Amendement 438
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 (nouveau) – phrase introductive (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

1. Dans le domaine de Comenius 
(enseignement scolaire), le programme 
vise à:

Or. en

Amendement 439
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 (nouveau) - point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) favoriser l'équité, la cohésion sociale 
et la citoyenneté active chez les élèves;

Or. en

Amendement 440
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 (nouveau) - point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a bis) renforcer et accroître les 
partenariats entre les écoles, les 
organisations d'élèves et les associations 
d'enseignants;

Or. en

Amendement 441
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 bis (nouveau) - phrase introductive (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Dans le domaine d'Erasmus 
(enseignement supérieur), le programme 
vise à:

Or. en

Amendement 442
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 bis (nouveau) - point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) à améliorer et à superviser, sur une 
base régulière, l'accès aux possibilités de 
mobilité à des fins d'apprentissage à 
l'étranger pour les étudiants issus de 
milieux défavorisés;

Or. en

Amendement 443
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 bis (nouveau) - point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a bis) améliorer et renforcer la 
coopération entre les établissements 
d'enseignement supérieur et les 
entreprises et les communautés locales;

Or. en

Amendement 444
Katarína Neveďalová
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Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 ter (nouveau) - phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 ter. Dans le domaine de Leonardo da 
Vinci (EFP), le programme vise à:

Or. en

Amendement 445
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 ter (nouveau) - point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) promouvoir des stages et des filières 
d'apprentissage de qualité.

Or. en

Amendement 446
Chrysoula Paliadeli

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – titre (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 5 bis
Objectifs spécifiques dans le domaine de 

l'éducation et de la formation

Or. en

Amendement 447
Chrysoula Paliadeli
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Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Outre les objectifs du programme établis 
aux articles 4 et 5, le programme poursuit 
les objectifs spécifiques suivants dans le 
domaine de l'éducation et de la 
formation:

Or. en

Amendement 448
Chrysoula Paliadeli

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 (nouveau) - phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Dans le domaine d'Erasmus 
(enseignement supérieur), le programme 
vise à: 

Or. en

Amendement 449
Chrysoula Paliadeli

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 (nouveau) - point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) améliorer et renforcer la coopération 
entre les établissements d'enseignement 
supérieur et de recherche;

Or. en
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Amendement 450
Chrysoula Paliadeli

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 bis (nouveau) - phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Dans le domaine de Grundtvig 
(apprentissage des adultes), le programme 
poursuit les objectifs suivants:

Or. en

Amendement 451
Chrysoula Paliadeli

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 bis (nouveau) - point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) encourager les établissements 
d'enseignement supérieur à inclure, dans 
leurs programmes, des cursus à 
l'intention des adultes plus âgés;

Or. en

Amendement 452
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 5 ter (nouveau) - titre (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 5 ter
Objectifs spécifiques dans le domaine de 

l'éducation et de la formation

Or. en
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Amendement 453
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 5 ter (nouveau) - phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Outre les objectifs du programme établis 
aux articles 4 et 5, le programme poursuit 
les objectifs spécifiques suivants dans le 
domaine de l'éducation et de la 
formation:

Or. en

Amendement 454
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 5 ter (nouveau) – point 1 (nouveau) – phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Dans le domaine d'Erasmus Mundus 
(coopération internationale dans 
l'enseignement supérieur), le programme 
vise à:

Or. en

Amendement 455
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 5 ter (nouveau) – point 1 (nouveau) – point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) renforcer l'excellence et la qualité, 
aussi bien dans l'espace européen de 
l'enseignement supérieur que son 
attractivité dans un contexte mondial;
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Or. en

Amendement 456
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 5 ter (nouveau) – point 1 (nouveau) – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a bis) promouvoir la qualité des 
programmes d'études conjoints entre les 
établissements d'enseignement supérieur 
des pays participants, ainsi que dans les 
établissements d'enseignement supérieur 
des pays participants et ceux des pays 
tiers;

Or. en

Amendement 457
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 5 ter (nouveau) – point 1 (nouveau) – point a ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a ter) améliorer et accroître la mobilité 
des étudiants et du personne en direction 
et en provenance de pays tiers;

Or. en

Amendement 458
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 5 ter (nouveau) – point 1 (nouveau) – point a quater (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(a quater) accroître la transparence et la 
reconnaissance des qualifications des 
établissements conjoints d'enseignement 
supérieur octroyées dans l'espace 
européen de l'enseignement supérieur.

Or. en

Amendement 459
Ivo Belet

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - titre (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 5 bis
Objectifs spécifiques dans le domaine de 

l'éducation et de la formation

Or. en

Amendement 460
Ivo Belet

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Outre les objectifs du programme établis 
aux articles 4 et 5, le programme poursuit 
les objectifs spécifiques suivants dans le 
domaine de l'éducation et de la 
formation:

Or. en
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Amendement 461
Ivo Belet

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 (nouveau) - phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Dans le domaine de Leonardo da Vinci 
(EFP), le programme vise à:

Or. en

Amendement 462
Ivo Belet

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – point 1 (nouveau) – point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) améliorer et accroître la mobilité des 
étudiants de l'EFP, y compris des jeunes 
demandeurs d'emploi sans emploi en 
début de carrière ainsi que du personnel;

Or. en

Justification

S'inspire de l'AM 87 de la rapporteure: les jeunes demandeurs d'emploi sans emploi en début 
de carrière, qui ou suivant des cours pour s'adapter au marché du travail, tomberont aussi 
dans le champ d'application du programme Leonardo da Vinci avec cet amendement.

Amendement 463
Martin Kastler

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - titre (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 5 bis
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Objectifs spécifiques dans le domaine de 
l'éducation et de la formation

Or. en

Amendement 464
Martin Kastler

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Outre les objectifs du programme établis 
aux articles 4 et 5, le programme poursuit 
les objectifs spécifiques suivants dans le 
domaine de l'éducation et de la 
formation:

Or. en

Amendement 465
Martin Kastler

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – point 1 (nouveau) - phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le sous-programme "Apprentissage des 
adultes" poursuit les objectifs spécifiques 
suivants dans le domaine de 
l'apprentissage des adultes:

Or. en

Amendement 466
Martin Kastler

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – point 1 (nouveau) - point bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(a) renforcer la participation européenne 
des apprenants adultes, y compris des 
personnes âgées, en particulier à travers 
des projets de mobilité entre États 
membres;

Or. en

Amendement 467
Martin Kastler

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – point 1 (nouveau) - point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a bis) promouvoir l'acquisition continue 
de connaissances et la participation des 
adultes à l'apprentissage, en particulier 
chez les personnes peu qualifiées, en 
développant une culture de 
l'apprentissage tout au long de la vie;

Or. en

Amendement 468
Martin Kastler

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – point 1 (nouveau) - point a ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a ter) promouvoir l'équilibre entre le 
travail, la vie et l'apprentissage;

Or. en
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Amendement 469
Martin Kastler

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – point 1 (nouveau) - point a quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a quater) favoriser le développement de 
systèmes efficaces en matière 
d'orientation tout au long de la vie;

Or. en

Amendement 470
Martin Kastler

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – point 1 (nouveau) - point a quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a quinquies) favoriser la validation des 
apprentissages non formels et informels;

Or. en

Amendement 471
Martin Kastler

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – point 1 (nouveau) - point a sexies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a sexies) promouvoir un vieillissement 
actif, autonome et en bonne santé;

Or. en

Amendement 472
Martin Kastler
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Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – point 1 (nouveau) - point a septies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a septies) rechercher des 
sous-programmes et des solutions 
innovants qui favorisent, dans toute 
l'Europe, une culture du vieillissement 
actif et de la solidarité et du dialogue 
entre les générations au-delà des 
frontières.

Or. en

Amendement 473
Heinz K. Becker

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - titre (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 5 bis
Objectifs spécifiques dans le domaine de 

l'éducation et de la formation

Or. en

Amendement 474
Heinz K. Becker

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Outre les objectifs du programme établis 
aux articles 4 et 5, le programme poursuit 
les objectifs spécifiques suivants dans le 
domaine de l'éducation et de la 
formation:
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Or. en

Amendement 475
Heinz K. Becker

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 (nouveau) - phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Dans le domaine de Grundtvig 
(apprentissage des adultes), le programme 
vise à:

Or. en

Amendement 476
Heinz K. Becker

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 (nouveau) - point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) améliorer l'alphabétisation des 
adultes, notamment leurs compétences 
numériques et leurs compétences en 
calcul;

Or. en

Amendement 477
Heinz K. Becker

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 (nouveau) - point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a bis) promouvoir le vieillissement actif 
et améliorer les possibilités 
d'apprentissage des adultes plus âgés;



AM\914151FR.doc 125/161 PE496.579v01-00

FR

Or. en

Amendement 478
Heinz K. Becker

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 (nouveau) - point a ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a ter) accompagner les adultes plus âgés 
de la vie professionnelle active à la 
retraite et garantir tous les avantages d'un 
vieillissement actif au moyen d'un 
apprentissage informel au-delà de l'âge de 
la retraite;

Or. en

Amendement 479
Heinz K. Becker

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 (nouveau) - point a quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a quater) répondre aux besoins 
d'apprentissage des groupes défavorisés, 
notamment des personnes handicapées, 
des jeunes en décrochage scolaire, des 
adultes peu qualifiés et des adultes plus 
âgés;

Or. en

Amendement 480
Heinz K. Becker

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 (nouveau) - point a quinquies (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(a quinquies) améliorer et accroître la 
mobilité du personnel chargé de 
l'éducation et de la formation des adultes;

Or. en

Amendement 481
Heinz K. Becker

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 (nouveau) - point a sexies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a sexies) améliorer la qualité de la 
coopération entre les organisations 
concernées par l'éducation et la formation 
des adultes dans toute l'Europe et 
l'intensifier;

Or. en

Amendement 482
Heinz K. Becker

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 (nouveau) - point a septies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a septies) promouvoir des parcours 
d'apprentissage flexibles, notamment un 
accès plus large à l'enseignement 
supérieur pour les personnes manquant 
de qualifications de base;

Or. en
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Amendement 483
Heinz K. Becker

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - point 1 (nouveau) - point a octies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a octies) améliorer les approches 
pédagogiques et la gestion des 
organisations s'occupant de d'éducation 
des adultes.

Or. en

Amendement 484
Zoltán Bagó, László Tőkés

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - titre (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 5 bis
Objectifs spécifiques dans le domaine de 

l'éducation et de la formation

Or. en

Amendement 485
Zoltán Bagó, László Tőkés

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - paragraphe 1 (nouveau) - phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Dans le domaine de Grundtvig 
(apprentissage des adultes), le programme 
vise à:

Or. en
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Amendement 486
Zoltán Bagó, László Tőkés

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) - paragraphe 1 (nouveau) - point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) répondre aux besoins d'apprentissage 
des groupes défavorisés, notamment des 
minorités ethniques et nationales 
traditionnelles, des personnes 
handicapées, des jeunes en décrochage 
scolaire, des adultes peu qualifiés et des 
adultes plus âgés;

Or. en

Amendement 487
Olga Sehnalová

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – titre (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 5 bis
Objectifs spécifiques dans le domaine de 

l'éducation et de la formation

Or. en

Amendement 488
Olga Sehnalová

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Outre les objectifs du programme établis 
aux articles 4 et 5, le programme poursuit 
les objectifs spécifiques suivants dans le 
domaine de l'éducation et de la 
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formation:

Or. en

Amendement 489
Olga Sehnalová

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – point 1 (nouveau) – phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Dans le domaine de Comenius 
(enseignement scolaire), le programme 
vise à: 

Or. en

Amendement 490
Olga Sehnalová

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau) – point 1 (nouveau) – point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a) renforcer l'intensité et le nombre des 
partenariats entre établissements 
scolaires, y compris la collaboration sous 
la forme de partenariats entre les 
établissements scolaires de l'Union et 
ceux des pays tiers.

Or. cs

Amendement 491
Juan Fernando López Aguilar

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point a
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Texte proposé par la Commission Amendement

a) la mobilité des individus à des fins 
d'apprentissage,

a) la mobilité de tous les individus à des 
fins d'apprentissage, aux mêmes 
conditions et indépendamment de leur 
lieu d'origine;

Or. es

Justification

Los estudiantes residentes en las RUP ven dificultadas sus posibilidades de movilidad debido 
a la distancia que los separa del continente. Por ello, y en base al artículo 349 TFUE, sería 
necesario establecer medidas de fomento de la movilidad, para que estas acciones sean 
accesibles en igualdad de condiciones para todos los jóvenes independientemente del lugar 
en el que habiten. Esta medida concreta así las recomendaciones del Informe Solbes sobre 
Las Regiones Ultraperiféricas Europeas en el Mercado Único: La proyección de la UE en el 
mundo, presentado al Comisario Barnier el 12 de octubre de 2011, según el cual es 
fundamental "completar la financiación del programa Erasmus de tal modo que se asuman 
los costes adicionales que conlleva el desplazamiento de los estudiantes entre su RUP de 
origen y la capital de su Estado miembro y, para los estudiantes de los otros Estados 
miembros, entre la capital del Estado miembro concernido y la RUP".

Amendement 492
Lorenzo Fontana

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) Coopération en matière d'innovation et 
de bonnes pratiques

(b) Coopération en matière d'innovation et 
d'échanges de bonnes pratiques

Or. it

Amendement 493
Morten Løkkegaard, Marietje Schaake, Hannu Takkula

Proposition de règlement
Article 6 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

Article 6 bis
Les actions définies à l'article 6, 
paragraphe 1, couvrent soit des projets 
transversaux associant les différents 
secteurs de l'enseignement et de la 
formation, soit des projets orientés par 
secteur portant sur l'un des secteurs 
associés à des labels spécifiques.

Or. en

Amendement 494
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1 bis (nouveau) – phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Dans le domaine d'Erasmus, 
(enseignement supérieur), la mobilité à 
des fins d'apprentissage des individus 
entre les pays participants soutient:

Or. en

Amendement 495
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1 bis (nouveau) – point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) la mobilité des étudiants de 
l'enseignement supérieur sous la forme 
d'études dans un établissement 
partenaire, d'assistanats ou de stages à 
l'étranger. Ceci peut également inclure les 
autres activités en lien avec la mobilité 
telles que les programmes intensifs 
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("écoles d'été") ou la diffusion volontaire 
d'informations dans les établissements 
scolaires par les apprenants ("L'Europe à 
la rencontre de l'école"). La mobilité au 
niveau master est soutenue par le 
mécanisme de garantie de prêts aux 
étudiants visé à l'article 14, paragraphe 3;

Or. en

Amendement 496
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1 bis (nouveau) - point a ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a ter) la mobilité des étudiants et du 
personnel avec les pays tiers, notamment 
la mobilité organisée sur la base de 
diplômes communs, doubles ou multiples 
de qualité élevée ou d'appels conjoints 
(Erasmus Mundus).

Or. en

Amendement 497
Morten Løkkegaard, Hannu Takkula, Marietje Schaake

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) la mobilité transnationale des étudiants 
de l'enseignement supérieur et de la 
formation professionnelle ainsi que des 
jeunes participant à des activités non 
formelles, entre les pays participants visés 
à l'article 18. Cette mobilité peut prendre 
la forme d'études dans un établissement 
partenaire, de stages à l'étranger ou d'une 
participation à des activités de jeunesse, 

(a) la mobilité des étudiants de 
l'enseignement supérieur sous la forme 
d'études dans un établissement partenaire 
ou de stages à l'étranger entre les pays 
participants tels que visés à l'article 18. La 
mobilité au niveau master est soutenue par 
le mécanisme de garantie de prêts aux 
étudiants visé à l'article 14, paragraphe 3;
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notamment dans le cadre du bénévolat. La 
mobilité au niveau master est soutenue par 
le mécanisme de garantie de prêts aux 
étudiants visé à l'article 14, paragraphe 3;

Or. en

Amendement 498
Marie-Christine Vergiat, Lothar Bisky

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) la mobilité transnationale des étudiants 
de l'enseignement supérieur et de la 
formation professionnelle ainsi que des 
jeunes participant à des activités non 
formelles, entre les pays participants visés 
à l'article 18. Cette mobilité peut prendre 
la forme d'études dans un établissement 
partenaire, de stages à l'étranger ou d'une 
participation à des activités de jeunesse, 
notamment dans le cadre du bénévolat. La 
mobilité au niveau master est soutenue 
par le mécanisme de garantie de prêts aux 
étudiants visé à l'article 14, paragraphe 3;

(a) la mobilité des étudiants de 
l'enseignement supérieur, y compris des 
étudiants en master ou des doctorants, 
sous la forme d'études dans un 
établissement partenaire, d'emploi 
d'assistant ou de stages à l'étranger. Les 
bourses doivent aussi être étendues aux 
étudiants souhaitant effectuer un master 
dans un autre pays participant au 
programme;

Or. fr

Amendement 499
Emma McClarkin

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) la mobilité transnationale des étudiants 
de l'enseignement supérieur et de la 
formation professionnelle ainsi que des 
jeunes participant à des activités non 
formelles, entre les pays participants visés 

(a) la mobilité transnationale des étudiants 
de l'enseignement supérieur et de la 
formation professionnelle ainsi que des 
jeunes participant à des activités non 
formelles, entre les pays participants visés 
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à l'article 18. Cette mobilité peut prendre la 
forme d'études dans un établissement 
partenaire, de stages à l'étranger ou d'une 
participation à des activités de jeunesse, 
notamment dans le cadre du bénévolat. La 
mobilité au niveau master est soutenue 
par le mécanisme de garantie de prêts aux 
étudiants visé à l'article 14, paragraphe 3;

à l'article 18. Cette mobilité peut prendre la 
forme d'études dans un établissement 
partenaire, de stages à l'étranger ou d'une 
participation à des activités de jeunesse, 
notamment dans le cadre du bénévolat.

Or. en

Amendement 500
Isabelle Thomas

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) la mobilité transnationale des étudiants 
de l'enseignement supérieur et de la 
formation professionnelle ainsi que des 
jeunes participant à des activités non 
formelles, entre les pays participants visés 
à l'article 18. Cette mobilité peut prendre la 
forme d'études dans un établissement 
partenaire, de stages à l'étranger ou d'une 
participation à des activités de jeunesse, 
notamment dans le cadre du bénévolat. La 
mobilité au niveau master est soutenue 
par le mécanisme de garantie de prêts aux 
étudiants visé à l'article 14, paragraphe 3;

(a) la mobilité transnationale des étudiants 
de l'enseignement supérieur et de la 
formation professionnelle ainsi que des 
jeunes participant à des activités non 
formelles, entre les pays participants visés 
à l'article 18. Cette mobilité peut prendre la 
forme d'études dans un établissement 
partenaire, de stages à l'étranger ou d'une 
participation à des activités de jeunesse, 
notamment dans le cadre du bénévolat;

Or. fr

Justification

La mise en place de garanties de prêts n'est pas une réponse pertinente aux besoins de 
mobilité. Il présente un risque fort de pousser à un endettement des futurs jeunes actifs 
européens, préjudiciable particulièrement en période de crise. Le risque sera d'autant plus 
grand pour les moins favorisés qui se retrouveront, de fait, exclus de cette opportunité de 
mobilité. Il serait plus pertinent d'allouer les ressources financières de ce mécanisme au 
financement des bourses de mobilité.
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Amendement 501
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) la mobilité transnationale des étudiants 
de l'enseignement supérieur et de la 
formation professionnelle ainsi que des 
jeunes participant à des activités non 
formelles, entre les pays participants visés 
à l'article 18. Cette mobilité peut prendre la 
forme d'études dans un établissement 
partenaire, de stages à l'étranger ou d'une 
participation à des activités de jeunesse, 
notamment dans le cadre du bénévolat. La 
mobilité au niveau master est soutenue par 
le mécanisme de garantie de prêts aux 
étudiants visé à l'article 14, paragraphe 3;

(a) la mobilité transnationale des étudiants 
de l'enseignement supérieur, y compris des 
doctorants, et de la formation 
professionnelle ainsi que des demandeurs 
d'emploi et des jeunes participant à des 
activités non formelles, entre les pays 
participants visés à l'article 18. Cette 
mobilité peut prendre la forme d'études 
dans un établissement partenaire, de stages 
à l'étranger ou d'une participation à des 
activités de jeunesse, notamment dans le 
cadre du bénévolat. La mobilité au niveau 
master est soutenue notamment, à titre 
expérimental, par le mécanisme de 
garantie de prêts aux étudiants visé à 
l'article 14, paragraphe 3. Ce projet n'a 
aucunement vocation à se substituer aux 
dispositifs de bourses;

Or. fr

Amendement 502
Isabelle Thomas

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) la mobilité transnationale des étudiants 
de l'enseignement supérieur et de la 
formation professionnelle ainsi que des 
jeunes participant à des activités non 
formelles, entre les pays participants visés 
à l'article 18. Cette mobilité peut prendre la 
forme d'études dans un établissement 
partenaire, de stages à l'étranger ou d'une 
participation à des activités de jeunesse, 

(a) la mobilité transnationale des étudiants 
de l'enseignement supérieur et de la 
formation professionnelle, des demandeurs 
d'emploi inscrits dans un cadre de 
formation ainsi que des jeunes participant 
à des activités non formelles, entre les pays 
participants visés à l'article 18. Cette 
mobilité peut prendre la forme d'études 
dans un établissement partenaire, de stages 
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notamment dans le cadre du bénévolat. La 
mobilité au niveau master est soutenue par 
le mécanisme de garantie de prêts aux 
étudiants visé à l'article 14, paragraphe 3;

à l'étranger ou d'une participation à des 
activités de jeunesse, notamment dans le 
cadre du bénévolat. La mobilité au niveau 
master est soutenue par le mécanisme de 
garantie de prêts aux étudiants visé à 
l'article 14, paragraphe 3;

Or. fr

Amendement 503
Santiago Fisas Ayxela, Seán Kelly, Marie-Thérèse Sanchez-Schmid

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) la mobilité transnationale des étudiants 
de l'enseignement supérieur et de la 
formation professionnelle ainsi que des 
jeunes participant à des activités non 
formelles, entre les pays participants visés 
à l'article 18. Cette mobilité peut prendre la 
forme d'études dans un établissement 
partenaire, de stages à l'étranger ou d'une 
participation à des activités de jeunesse, 
notamment dans le cadre du bénévolat. La 
mobilité au niveau master est soutenue par 
le mécanisme de garantie de prêts aux 
étudiants visé à l'article 14, paragraphe 3;

a) la mobilité transnationale des étudiants 
de l'enseignement supérieur et de la 
formation professionnelle ainsi que des 
jeunes participant à des activités non 
formelles, des jeunes athlètes et 
entraîneurs amateurs, entre les pays 
participants visés à l'article 18. Cette 
mobilité peut prendre la forme d'études 
dans un établissement partenaire, de stages 
à l'étranger ou d'une participation à des 
activités de jeunesse, notamment dans le 
cadre du bénévolat. La mobilité au niveau 
master est soutenue par le mécanisme de 
garantie de prêts aux étudiants visé à 
l'article 14, paragraphe 3;

Or. es

Amendement 504
Nora Berra, Pablo Zalba Bidegain, Franziska Katharina Brantner

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) la mobilité transnationale des étudiants 
de l'enseignement supérieur et de la 

(a) la mobilité transnationale des étudiants 
de l'enseignement supérieur (y compris des 
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formation professionnelle ainsi que des 
jeunes participant à des activités non 
formelles, entre les pays participants visés 
à l'article 18. Cette mobilité peut prendre la 
forme d'études dans un établissement 
partenaire, de stages à l'étranger ou d'une 
participation à des activités de jeunesse, 
notamment dans le cadre du bénévolat. La 
mobilité au niveau master est soutenue par 
le mécanisme de garantie de prêts aux 
étudiants visé à l'article 14, paragraphe 3;

doctorants) et de la formation 
professionnelle ainsi que des jeunes 
participant à des activités non formelles, 
entre les pays participants visés à l'article 
18. Cette mobilité peut prendre la forme 
d'études dans un établissement partenaire, 
de stages à l'étranger ou d'une participation 
à des activités de jeunesse, notamment 
dans le cadre du bénévolat. La mobilité au 
niveau master est soutenue par le 
mécanisme de garantie de prêts aux 
étudiants visé à l'article 14, paragraphe 3;

Or. fr

Amendement 505
Emma McClarkin

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) la mobilité transnationale du 
personnel, dans les pays participants visés 
à l'article 18. Cette mobilité peut prendre 
la forme d'un enseignement ou d'une 
participation à des activités de 
développement professionnel à l'étranger.

supprimé

Or. en

Amendement 506
Morten Løkkegaard, Marietje Schaake, Hannu Takkula

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) la mobilité transnationale du 
personnel, dans les pays participants visés 
à l'article 18. Cette mobilité peut prendre la 
forme d'un enseignement ou d'une 

(b) la mobilité du personnel actif dans les 
secteurs de l'enseignement, de 
l'enseignement supérieur, de l'EFP et de 
la formation des adultes, dans les pays 
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participation à des activités de 
développement professionnel à l'étranger.

participants visés à l'article 18. Cette 
mobilité peut prendre la forme d'un 
enseignement ou d'une participation à des 
activités de développement professionnel à 
l'étranger.

Or. en

Amendement 507
Morten Løkkegaard, Nadja Hirsch, Marietje Schaake, Hannu Takkula

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(b bis) la mobilité des étudiants et des 
apprentis de l'enseignement et de la 
formation professionnels sous la forme 
soit d'études dans un établissement 
partenaire ou de stages ou 
d'apprentissages à l'étranger entre les 
pays participants tels que visés à 
l'article 18.

Or. en

Amendement 508
Emma McClarkin

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Cette action soutient également la 
mobilité transnationale des étudiants, des 
jeunes et du personnel en direction ou en 
provenance de pays tiers dans le domaine 
de l'enseignement supérieur, y compris la 
mobilité organisée sur la base de diplômes 
communs, doubles ou multiples de qualité 
élevée ou d'appels conjoints, ainsi que 
l'apprentissage non formel.

2. Cette action soutient également la 
mobilité transnationale des étudiants et des 
jeunes en direction ou en provenance de 
pays tiers dans le domaine de 
l'enseignement supérieur, y compris la 
mobilité organisée sur la base de diplômes 
communs, doubles ou multiples de qualité 
élevée ou d'appels conjoints, ainsi que 
l'apprentissage non formel.



AM\914151FR.doc 139/161 PE496.579v01-00

FR

Or. en

Amendement 509
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Cette action soutient également la 
mobilité transnationale des étudiants, des 
jeunes et du personnel en direction ou en 
provenance de pays tiers dans le domaine 
de l'enseignement supérieur, y compris la 
mobilité organisée sur la base de diplômes 
communs, doubles ou multiples de qualité 
élevée ou d'appels conjoints, ainsi que 
l'apprentissage non formel.

2. Cette action soutient également la 
mobilité transnationale des étudiants, des 
élèves - y compris ceux de l'enseignement 
et de la formation professionnels-, des 
apprentis, des apprenants adultes et du 
personnel en direction ou en provenance de 
pays tiers, notamment, dans le cadre de la 
politique de voisinage, des pays du sud de 
la Méditerranée, dans le domaine de 
l'enseignement supérieur, y compris la 
mobilité organisée sur la base de diplômes 
communs, doubles ou multiples de qualité 
élevée ou d'appels conjoints, ainsi que 
l'apprentissage non formel.

Or. fr

Amendement 510
Isabelle Thomas, Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Cette action soutient également la 
mobilité transnationale des étudiants, des 
jeunes et du personnel en direction ou en 
provenance de pays tiers dans le domaine 
de l'enseignement supérieur, y compris la 
mobilité organisée sur la base de diplômes 
communs, doubles ou multiples de qualité 
élevée ou d'appels conjoints, ainsi que 
l'apprentissage non formel.

2. Cette action soutient également la 
mobilité transnationale des étudiants, des 
jeunes et du personnel en direction ou en 
provenance de pays tiers dans le domaine 
de l'enseignement supérieur, de la 
formation professionnelle et de 
l'apprentissage, y compris la mobilité 
organisée sur la base de diplômes 
communs, doubles ou multiples de qualité 
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élevée ou d'appels conjoints, ainsi que 
l'apprentissage non formel.

Or. fr

Justification

L'objectif du programme commun est de faciliter la mobilité des publics. La mobilité des 
étudiants, des jeunes et du personnel du domaine de la formation professionnelle et de 
l'apprentissage doit être soutenue en direction ou en provenance de pays tiers, au même titre 
que la mobilité dans le domaine de l'enseignement supérieur.

Amendement 511
Wim van de Camp

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Cette action soutient également la 
mobilité transnationale des étudiants, des 
jeunes et du personnel en direction ou en 
provenance de pays tiers dans le domaine 
de l'enseignement supérieur, y compris la 
mobilité organisée sur la base de diplômes 
communs, doubles ou multiples de qualité 
élevée ou d'appels conjoints, ainsi que 
l'apprentissage non formel.

2. Cette action soutient également la 
mobilité transnationale des étudiants, des 
jeunes et du personnel en direction ou en 
provenance de pays tiers dans le domaine 
de l'enseignement supérieur et 
professionnel, y compris la mobilité 
organisée sur la base de diplômes 
communs, doubles ou multiples de qualité 
élevée ou d'appels conjoints, ainsi que 
l'apprentissage non formel.

Or. en

Amendement 512
Ria Oomen-Ruijten

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Cette action soutient également la 
mobilité transnationale des étudiants, des 

2. Cette action soutient également la 
mobilité transnationale des étudiants, des 
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jeunes et du personnel en direction ou en 
provenance de pays tiers dans le domaine 
de l'enseignement supérieur, y compris la 
mobilité organisée sur la base de diplômes 
communs, doubles ou multiples de qualité 
élevée ou d'appels conjoints, ainsi que 
l'apprentissage non formel.

jeunes et du personnel en direction ou en 
provenance de pays tiers dans le domaine 
de l'enseignement supérieur et 
professionnel, y compris la mobilité 
organisée sur la base de diplômes 
communs, doubles ou multiples de qualité 
élevée ou d'appels conjoints, ainsi que 
l'apprentissage non formel.

Or. en

Amendement 513
Nora Berra, Pablo Zalba Bidegain, Eider Gardiazábal Rubial

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Cette action soutient également la 
mobilité transnationale des étudiants, des 
jeunes et du personnel en direction ou en 
provenance de pays tiers dans le domaine 
de l'enseignement supérieur, y compris la 
mobilité organisée sur la base de diplômes 
communs, doubles ou multiples de qualité 
élevée ou d'appels conjoints, ainsi que 
l'apprentissage non formel.

2. Cette action soutient également la 
mobilité transnationale des étudiants, des 
jeunes et du personnel en direction ou en 
provenance de pays tiers (notamment, 
dans le cadre de la politique de voisinage, 
des pays du sud de la Méditerranée) dans 
le domaine de l'enseignement supérieur, y 
compris la mobilité organisée sur la base 
de diplômes communs, doubles ou 
multiples de qualité élevée ou d'appels 
conjoints, ainsi que l'apprentissage non 
formel.

Or. fr

Amendement 514
Marie-Christine Vergiat, Lothar Bisky

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Cette action soutient également la 
mobilité des étudiants et du personnel de 
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l'enseignement professionnel et technique 
en direction ou en provenance de pays 
tiers.

Or. fr

Justification

Consolider les échanges et la coopération avec les pays tiers dans l’EFP est l’un des objectifs 
fixés dans le communiqué de Bordeaux. Le communiqué de Bruges a ensuite rappelé 
l’importance d’internationaliser l’EFP car ces systèmes, en tant qu'acteurs du marché 
mondial de l’éducation et de la formation, doivent tisser des liens au-delà de leurs frontières 
et doivent être plus attrayants pour les apprenants de pays tiers.

Amendement 515
Ivo Belet

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 2 bis (nouveau) - phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Dans le domaine de Leonardo da 
Vinci (EFP), la mobilité à des fins 
d'apprentissage des individus entre les 
pays participants soutient:

Or. en

Justification

S'inspire de l'AM 110 de la rapporteure: les jeunes demandeurs d'emploi sans emploi en 
début de carrière, qui ou suivant des cours pour s'adapter au marché du travail, tomberont 
aussi dans le champ d'application du programme Leonardo da Vinci avec cet amendement.

Amendement 516
Ivo Belet

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 2 bis (nouveau) - point bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(a) la mobilité des étudiants, y compris des 
jeunes demandeurs d'emploi sans emploi 
en début de carrière ainsi que des 
apprentis, sous la forme soit d'études dans 
un établissement partenaire ou de stages 
ou d'apprentissages à l'étranger.

Or. en

Justification

S'inspire de l'AM 110 de la rapporteure: les jeunes demandeurs d'emploi sans emploi en 
début de carrière, qui ou suivant des cours pour s'adapter au marché du travail, tomberont 
aussi dans le champ d'application du programme Leonardo da Vinci avec cet amendement.

Amendement 517
Marie-Thérèse Sanchez-Schmid

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 2 bis (nouveau) - phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Dans le contexte de Leonardo da 
Vinci (EFP), la mobilité des individus 
entre les pays participants soutient:

Or. fr

Amendement 518
Marie-Thérèse Sanchez-Schmid

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 2 bis (nouveau) - point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) la mobilité des étudiants de la 
formation professionnelle, des apprentis 
et des demandeurs d'emploi sous la forme 
d'études dans un établissement 
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partenaire, de stages ou de contrats 
d'apprentissage à l'étranger.

Or. fr

Amendement 519
Morten Løkkegaard, Marietje Schaake, Hannu Takkula

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. L'action de coopération en matière 
d'innovation et de bonnes pratiques 
soutient:

1. La coopération en matière d'innovation 
et de bonnes pratiques s'applique aux 
programmes Comenius, Erasmus, 
Leonardo da Vinci et Grundvig, soit dans 
une perspective transversale ou dans le 
cadre d'un secteur donné, et prend la 
forme:

Or. en

Amendement 520
Morten Løkkegaard, Marietje Schaake, Hannu Takkula

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) les partenariats stratégiques 
transnationaux entre des organisations 
engagées dans des activités 
d'enseignement, de formation et/ou de 
jeunesse ou d'autres secteurs pertinents, 
qui créent et mettent en œuvre des 
initiatives conjointes et promeuvent des 
échanges d'expériences et de savoir-faire;

(a) de partenariats stratégiques entre des 
organisations et/ou établissements engagés 
dans des activités d'éducation et de 
formation et/ou d'autres parties prenantes 
pertinentes, y compris les partenaires 
sociaux, qui visent à créer et à mettre en 
œuvre des initiatives conjointes et 
à promouvoir l'apprentissage en équipe 
ainsi que des échanges d'expériences; les 
partenariats stratégiques pour les écoles 
peuvent comprendre des échanges de 
classes et des échanges individuels visant 
à renforcer les compétences linguistiques 
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et la sensibilisation à des cultures 
différentes, et peuvent inclure des projets 
d'apprentissage communs en faveur des 
élèves et de leurs enseignants;

Or. en

Amendement 521
Marie-Christine Vergiat, Lothar Bisky

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) les partenariats stratégiques 
transnationaux entre des organisations 
engagées dans des activités 
d'enseignement, de formation et/ou de 
jeunesse ou d'autres secteurs pertinents, 
qui créent et mettent en œuvre des 
initiatives conjointes et promeuvent des 
échanges d'expériences et de savoir-faire;

(a) les partenariats stratégiques entre des 
organisations engagées dans des activités 
d'enseignement et de formation ou d'autres 
parties prenantes, en particulier les 
partenariats entre autorités locales et 
régionales, ainsi que les partenaires 
sociaux et les acteurs de la société civile 
œuvrant en matière d'éducation et de 
formation professionnelle, qui créent et 
mettent en œuvre des initiatives conjointes 
et promeuvent des échanges d'expériences 
et de savoir-faire;

Or. fr

Amendement 522
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) les partenariats stratégiques 
transnationaux entre des organisations 
engagées dans des activités 
d'enseignement, de formation et/ou de 
jeunesse ou d'autres secteurs pertinents, 
qui créent et mettent en œuvre des 

(a) les partenariats stratégiques entre des 
organisations engagées dans des activités 
d'enseignement et de formation ou d'autres 
parties prenantes, notamment les 
organisations de la société civiles et les 
partenaires sociaux, qui créent et mettent 
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initiatives conjointes et promeuvent des 
échanges d'expériences et de savoir-faire;

en œuvre des initiatives conjointes et 
promeuvent des échanges d'expériences et 
de savoir-faire; Dans ce cadre, il convient 
d'accorder une attention particulière aux 
actions et aux projets promouvant la 
coopération entre les différents secteurs 
de l'éducation, de la jeunesse et du sport;

Or. en

Amendement 523
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) les partenariats stratégiques 
transnationaux entre des organisations 
engagées dans des activités 
d'enseignement, de formation et/ou de 
jeunesse ou d'autres secteurs pertinents, qui 
créent et mettent en œuvre des initiatives 
conjointes et promeuvent des échanges 
d'expériences et de savoir-faire;

(a) les partenariats stratégiques 
transnationaux entre des organisations 
et/ou les établissements engagés dans des 
activités d'enseignement, de formation 
et/ou de jeunesse ou d'autres secteurs 
pertinents, qui visent à créer et mettre en 
œuvre des initiatives conjointes et à 
promouvoir l'apprentissage en équipe 
ainsi que les échanges d'expériences;

Or. fr

Amendement 524
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) les partenariats stratégiques 
transnationaux entre des organisations 
engagées dans des activités 
d'enseignement, de formation et/ou de 
jeunesse ou d'autres secteurs pertinents, qui 
créent et mettent en œuvre des initiatives 

(a) les partenariats stratégiques 
transnationaux entre des autorités 
publiques et privées et des organisations 
en charge d'activités d'enseignement ou 
engagées dans de telles activités, de 
formation et/ou de jeunesse ou d'autres 
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conjointes et promeuvent des échanges 
d'expériences et de savoir-faire;

secteurs pertinents, qui créent et mettent en 
œuvre des initiatives conjointes et 
promeuvent des échanges d'expériences et 
de savoir-faire;

Or. en

Justification

Les autorités publiques, et en particulier les collectivités locales, conçoivent et coordonnent 
des plans de développement local globaux qui définissent les priorités d'action dans de 
nombreux domaines, notamment l'éducation et la formation. En particulier, ils associent les 
écoles, les universités, les centres de recherche et les entreprises.

Amendement 525
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Article 8  – paragraphe 1 – point b – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) les partenariats transnationaux entre des 
entreprises et des établissements 
d'enseignement sous forme:

(b) les partenariats transnationaux entre le 
monde du travail et les établissements 
d'éducation et de formation sous forme:

Or. fr

Amendement 526
Zoltán Bagó, László Tőkés

Proposition de règlement
Article 8  – paragraphe 1 – point b – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) les partenariats transnationaux entre 
des entreprises et des établissements 
d'enseignement sous forme

(b) les partenariats entre des entreprises et 
des établissements d'enseignement sous 
forme d'"alliances de la connaissance" 
entre, notamment, des établissements 
d'enseignement supérieur et des 
entreprises visant à promouvoir la 
créativité, l'innovation, l'éducation basée 
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sur l'expérience et l'esprit d'entreprise en 
offrant des possibilités d'apprentissage 
intéressantes, y compris par le 
développement de nouveaux cursus;

Or. en

Amendement 527
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 8  – paragraphe 1 – point b – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) les partenariats transnationaux entre des 
entreprises et des établissements 
d'enseignement sous forme

(b) les partenariats transnationaux entre des 
entreprises, des établissements 
d'enseignement et des autorités publiques, 
y compris des collectivités locales, sous 
forme:

Or. en

Justification

Cet amendement est dû au fait que dans de nombreux États membres le niveau d'intervention 
en matière d'éducation n'est pas seulement une compétence du gouvernement national, mais 
que ceci se pratique aussi aux niveaux régional et local.

Amendement 528
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 – point b – tiret 1

Texte proposé par la Commission Amendement

– d'"alliances de la connaissance" entre des 
établissements d'enseignement supérieur et 
des entreprises, visant à promouvoir la 
créativité, l'innovation et l'esprit 
d'entreprise en offrant des possibilités 
d'apprentissage intéressantes, y compris par 

– d'"alliances de la connaissance", 
notamment entre des établissements 
d'enseignement supérieur et le monde du 
travail, visant à promouvoir la créativité, 
l'innovation et l'esprit d'entreprise en 
offrant des possibilités d'apprentissage 
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le développement de nouveaux cursus; intéressantes, y compris par le 
développement de nouveaux cursus;

Or. fr

Amendement 529
Wim van de Camp

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 – point b – tiret 1

Texte proposé par la Commission Amendement

– d'"alliances de la connaissance" entre des 
établissements d'enseignement supérieur et 
des entreprises, visant à promouvoir la 
créativité, l'innovation et l'esprit 
d'entreprise en offrant des possibilités 
d'apprentissage intéressantes, y compris par 
le développement de nouveaux cursus;

– d'"alliances de la connaissance" entre, en 
particulier, des établissements 
d'enseignement supérieur et des 
entreprises, visant à promouvoir la 
créativité, l'innovation et l'esprit 
d'entreprise en offrant des possibilités 
d'apprentissage intéressantes, y compris par 
le développement de nouveaux cursus;

Or. en

Amendement 530
Ria Oomen-Ruijten

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 – point b – tiret 1

Texte proposé par la Commission Amendement

– d'"alliances de la connaissance" entre des 
établissements d'enseignement supérieur et 
des entreprises, visant à promouvoir la 
créativité, l'innovation et l'esprit 
d'entreprise en offrant des possibilités 
d'apprentissage intéressantes, y compris par 
le développement de nouveaux cursus;

– d'"alliances de la connaissance" entre, en 
particulier, des établissements 
d'enseignement supérieur et des 
entreprises, visant à promouvoir la 
créativité, l'innovation et l'esprit 
d'entreprise en offrant des possibilités 
d'apprentissage intéressantes, y compris par 
le développement de nouveaux cursus;

Or. en
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Amendement 531
Emma McClarkin

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 – point b – tiret 2

Texte proposé par la Commission Amendement

– d'"alliances sectorielles pour les 
compétences" entre des organismes 
d'éducation et de formation et des 
entreprises, visant à promouvoir 
l'employabilité, à créer de nouveaux cursus 
spécifiques aux secteurs, à développer des 
méthodes innovantes d'enseignement et de 
formation professionnels et à appliquer les 
outils de reconnaissance à l'échelle de 
l'Union;

– d'"alliances sectorielles pour les 
compétences" entre des organismes 
d'éducation et de formation et le monde du 
travail, visant à promouvoir 
l'employabilité, à créer de nouveaux cursus 
spécifiques aux secteurs ou transsectoriels, 
à développer des méthodes innovantes 
d'enseignement et de formation 
professionnels et à appliquer les outils de 
transparence et de reconnaissance de 
l'Union; Celles-ci devraient opérer en 
respectant les dispositions des politiques 
nationales des États membres.

Or. en

Amendement 532
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 – point b – tiret 2

Texte proposé par la Commission Amendement

– d'"alliances sectorielles pour les 
compétences" entre des organismes 
d'éducation et de formation et des 
entreprises, visant à promouvoir 
l'employabilité, à créer de nouveaux cursus 
spécifiques aux secteurs, à développer des 
méthodes innovantes d'enseignement et de 
formation professionnels et à appliquer les 
outils de reconnaissance à l'échelle de 
l'Union;

– d'"alliances sectorielles pour les 
compétences" entre des organismes 
d'éducation et de formation et le monde du 
travail, visant à promouvoir 
l'employabilité, à contribuer à créer de 
nouveaux cursus spécifiques aux secteurs 
ou transsectoriels, à développer des 
méthodes innovantes d'enseignement et de 
formation professionnels et à appliquer les 
outils de reconnaissance à l'échelle de 
l'Union;

Or. fr
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Amendement 533
Wim van de Camp

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 – point b – tiret 2

Texte proposé par la Commission Amendement

– d'"alliances sectorielles pour les 
compétences" entre des organismes 
d'éducation et de formation et des 
entreprises, visant à promouvoir 
l'employabilité, à créer de nouveaux cursus 
spécifiques aux secteurs, à développer des 
méthodes innovantes d'enseignement et de 
formation professionnels et à appliquer les 
outils de reconnaissance à l'échelle de 
l'Union;

– d'"alliances sectorielles pour les 
compétences" entre des organismes 
d'éducation et de formation et des 
entreprises, visant à promouvoir 
l'employabilité, à créer de nouveaux cursus 
spécifiques aux secteurs, à développer des 
méthodes innovantes d'enseignement et de 
formation et à appliquer les outils de 
reconnaissance à l'échelle de l'Union;

Or. en

Amendement 534
Ria Oomen-Ruijten

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 – point b – tiret 2

Texte proposé par la Commission Amendement

– d'"alliances sectorielles pour les 
compétences" entre des organismes 
d'éducation et de formation et des 
entreprises, visant à promouvoir 
l'employabilité, à créer de nouveaux cursus 
spécifiques aux secteurs, à développer des 
méthodes innovantes d'enseignement et de 
formation professionnels et à appliquer les 
outils de reconnaissance à l'échelle de 
l'Union;

– d'"alliances sectorielles pour les 
compétences" entre des organismes 
d'éducation et de formation et des 
entreprises, visant à promouvoir 
l'employabilité, à créer de nouveaux cursus 
spécifiques aux secteurs, à développer des 
méthodes innovantes d'enseignement et de 
formation et à appliquer les outils de 
reconnaissance à l'échelle de l'Union;

Or. en
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Amendement 535
Marie-Thérèse Sanchez-Schmid

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(b bis) Une attention particulière sera 
accordée aux partenariats mis en place au 
sein de Groupements européens de 
coopération territoriale (GECT).

Or. fr

Amendement 536
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(b bis) les partenariats entre autorités 
régionales et locales responsables de tout 
aspect de l'éducation en vue de stimuler la 
coopération interrégionale, y compris la 
coopération entre régions 
transfrontalières ("partenariats Regio");

Or. fr

Amendement 537
Olga Sehnalová

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) les plateformes informatiques au 
service des secteurs de l’éducation et de la 
jeunesse, notamment e-Twinning, qui 
permettent l’apprentissage par les pairs, la 

c) les plateformes informatiques au service 
de tous les secteurs de l'éducation, en 
particulier e-Twinning, qui permettent 
l'apprentissage par les pairs, la mobilité 
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mobilité virtuelle, les échanges de bonnes 
pratiques et l’accès des participants de pays 
voisins.

virtuelle, les échanges de bonnes pratiques 
et l'accès des participants de pays voisins. 
Ces dispositifs ne sauraient cependant se 
substituer à la mobilité à des fins 
d'apprentissage, qui constitue la base du 
programme.

Or. cs

Amendement 538
Morten Løkkegaard, Marietje Schaake, Hannu Takkula

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) les plateformes informatiques au 
service des secteurs de l'éducation et de la 
jeunesse, notamment e-Twinning, qui 
permettent l'apprentissage par les pairs, la 
mobilité virtuelle, les échanges de bonnes 
pratiques et l'accès des participants de pays 
voisins.

(c) les plateformes informatiques au 
service de l'ensemble des secteurs de 
l'éducation et de la formation, notamment 
e-Twinning, qui permettent l'apprentissage 
par les pairs, la mobilité virtuelle, les 
échanges de bonnes pratiques et l'accès des 
participants de pays voisins.

Or. en

Amendement 539
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) les plateformes informatiques au 
service des secteurs de l'éducation et de la 
jeunesse, notamment e-Twinning, qui 
permettent l'apprentissage par les pairs, la 
mobilité virtuelle, les échanges de bonnes 
pratiques et l'accès des participants de pays 
voisins.

(c) les plateformes informatiques au 
service des secteurs de l'éducation et de la 
formation, notamment e-Twinning, qui 
permettent l'apprentissage par les pairs, la 
mobilité virtuelle, les échanges de bonnes 
pratiques et l'accès des participants de pays 
voisins.

Or. fr
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Amendement 540
Zoltán Bagó

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 bis (nouveau) - phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Dans le domaine de Comenius 
(enseignement scolaire), les actions 
décrites au paragraphe 1 comprennent 
notamment:

Or. en

Amendement 541
Zoltán Bagó

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 bis (nouveau) - point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) des partenariats entre les écoles en vue 
du développement de projets 
d'apprentissage communs en faveur des 
élèves et de leurs enseignants 
("partenariats scolaires Comenius");

Or. en

Amendement 542
Zoltán Bagó

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 bis (nouveau) - point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a bis) des projets multilatéraux consistant 
à mettre au point et à diffuser les bonnes 
pratiques éducatives, y compris des 
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méthodes ou matériels pédagogiques 
nouveaux; et des projets multilatéraux 
consistant à mettre au point, à 
promouvoir et à diffuser de nouveaux 
cours ou contenus de cours de formation 
pour enseignants.

Or. en

Amendement 543
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 bis (nouveau) - phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Dans le domaine de Comenius 
(enseignement scolaire), les actions 
décrites au paragraphe 1 comprennent 
notamment:

Or. en

Justification

L'objectif de l'amendement est de soutenir les actions spécifiques d'échange des meilleures 
pratiques, non seulement liées à l'enseignement et à la formation des enseignants, mais aussi 
à celles qui visent à contribuer à l'objectif de promotion de l'équité, de la cohésion sociale et 
de la citoyenneté active chez les élèves.

Amendement 544
Katarína Neveďalová

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 bis (nouveau) - point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) des projets multilatéraux consistant à 
mettre au point, à promouvoir et à 
diffuser les meilleures pratiques visant à 
renforcer l'équité, la cohésion sociale et la 
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citoyenneté active.

Or. en

Justification

L'objectif de l'amendement est de soutenir les actions spécifiques d'échange des meilleures 
pratiques, non seulement liées à l'enseignement et à la formation des enseignants, mais aussi 
à celles qui visent à contribuer à l'objectif de promotion de l'équité, de la cohésion sociale et 
de la citoyenneté active chez les élèves.

Amendement 545
Olga Sehnalová

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 bis (nouveau) – phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Dans le domaine de Comenius 
(enseignement scolaire), les actions 
décrites au paragraphe 1 comprennent 
notamment:

Or. en

Amendement 546
Olga Sehnalová

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 bis (nouveau) – point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a) la mobilité des élèves dans le cadre des 
partenariats visés au paragraphe 1, 
point a) et point b bis), et au point a) du 
présent paragraphe, y compris la mobilité 
de longue durée pendant une période 
pouvant aller jusqu'à un an.

Or. cs
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Amendement 547
Malika Benarab-Attou

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Cette action soutient également le 
développement, le renforcement des 
capacités, l'intégration régionale, l'échange 
de connaissances et les processus de 
modernisation à travers des partenariats 
entre les établissements d'enseignement 
supérieur de l'Union et des pays tiers, ainsi 
que dans le secteur de la jeunesse, 
notamment en vue d'un apprentissage par 
les pairs et de projets éducatifs communs, 
et promeut la coopération régionale, plus 
particulièrement avec les pays voisins.

2. Cette action soutient également le 
développement, le renforcement des 
capacités, l'intégration régionale, l'échange 
de connaissances et les processus de 
modernisation à travers des partenariats 
entre les établissements d'enseignement 
supérieur et de formation de l'Union et des 
pays tiers, ainsi que dans le secteur de la 
jeunesse, notamment en vue d'un 
apprentissage par les pairs et de projets 
éducatifs communs, et promeut la 
coopération régionale, plus 
particulièrement avec les pays voisins, 
dont les pays du sud de la Méditerranée.

Or. fr

Amendement 548
Marie-Christine Vergiat, Lothar Bisky

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Cette action soutient également le 
développement, le renforcement des 
capacités, l'intégration régionale, l'échange 
de connaissances et les processus de 
modernisation à travers des partenariats 
entre les établissements d'enseignement 
supérieur de l'Union et des pays tiers, ainsi 
que dans le secteur de la jeunesse, 
notamment en vue d'un apprentissage par 
les pairs et de projets éducatifs communs, 
et promeut la coopération régionale, plus 
particulièrement avec les pays voisins.

2. Cette action soutient également le 
développement, le renforcement des 
capacités, l'intégration régionale, l'échange 
de connaissances et les processus de 
modernisation à travers des partenariats 
entre les établissements d'enseignement 
supérieur de l'Union et des pays tiers, ainsi 
que dans le secteur de la jeunesse, 
notamment en vue d'un apprentissage par 
les pairs et de projets éducatifs communs, 
et promeut la coopération régionale, plus 
particulièrement avec les pays voisins et 
contribue au développement qualitatif et 
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quantitatif des placements de jeunes en 
formation professionnelle.

Or. fr

Amendement 549
Nora Berra, Pablo Zalba Bidegain, Eider Gardiazábal Rubial

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Cette action soutient également le 
développement, le renforcement des 
capacités, l'intégration régionale, l'échange 
de connaissances et les processus de 
modernisation à travers des partenariats 
entre les établissements d'enseignement 
supérieur de l'Union et des pays tiers, ainsi 
que dans le secteur de la jeunesse, 
notamment en vue d'un apprentissage par 
les pairs et de projets éducatifs communs, 
et promeut la coopération régionale, plus 
particulièrement avec les pays voisins.

2. Cette action soutient également le 
développement, le renforcement des 
capacités, l'intégration régionale, l'échange 
de connaissances et les processus de 
modernisation à travers des partenariats 
entre les établissements d'enseignement 
supérieur de l'Union et des pays tiers, ainsi 
que dans le secteur de la jeunesse, 
notamment en vue d'un apprentissage par 
les pairs et de projets éducatifs communs, 
et promeut la coopération régionale, plus 
particulièrement avec les pays voisins 
(dont les pays du sud de la Méditerranée).

Or. fr

Amendement 550
Wim van de Camp

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Cette action soutient également le 
développement, le renforcement des 
capacités, l'intégration régionale, l'échange 
de connaissances et les processus de 
modernisation à travers des partenariats 
entre les établissements d'enseignement 
supérieur de l'Union et des pays tiers, ainsi 
que dans le secteur de la jeunesse, 

2. Cette action soutient également le 
développement, le renforcement des 
capacités, l'intégration régionale, l'échange 
de connaissances et les processus de 
modernisation à travers des partenariats 
entre les établissements d'enseignement 
supérieur et professionnel de l'Union et des 
pays tiers, ainsi que dans le secteur de la 
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notamment en vue d'un apprentissage par 
les pairs et de projets éducatifs communs, 
et promeut la coopération régionale, plus 
particulièrement avec les pays voisins.

jeunesse, notamment en vue d'un 
apprentissage par les pairs et de projets 
éducatifs communs, et promeut la 
coopération régionale, plus 
particulièrement avec les pays voisins.

Or. en

Amendement 551
Ria Oomen-Ruijten

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Cette action soutient également le 
développement, le renforcement des 
capacités, l'intégration régionale, l'échange 
de connaissances et les processus de 
modernisation à travers des partenariats 
entre les établissements d'enseignement 
supérieur de l'Union et des pays tiers, ainsi 
que dans le secteur de la jeunesse, 
notamment en vue d'un apprentissage par 
les pairs et de projets éducatifs communs, 
et promeut la coopération régionale, plus 
particulièrement avec les pays voisins.

2. Cette action soutient également le 
développement, le renforcement des 
capacités, l'intégration régionale, l'échange 
de connaissances et les processus de 
modernisation à travers des partenariats 
entre les établissements d'enseignement 
supérieur et professionnel de l'Union et des 
pays tiers, ainsi que dans le secteur de la 
jeunesse, notamment en vue d'un 
apprentissage par les pairs et de projets 
éducatifs communs, et promeut la 
coopération régionale, plus 
particulièrement avec les pays voisins.

Or. en

Amendement 552
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2 bis (nouveau) – phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Dans le domaine d'Erasmus 
(enseignement supérieur), les actions 
décrites au paragraphe 1 comprennent 
notamment:
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Or. en

Amendement 553
Marco Scurria

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2 bis (nouveau) – point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) les programmes intensifs Érasmus (les 
"écoles d'été" Erasmus) dans le cadre des 
partenariats visés au paragraphe 1, 
points a), b) et b bis), notamment en tant 
qu'opportunités pour les étudiants et les 
entreprises de faciliter la conjonction 
entre l'offre et la demande de travail.

Or. it

Amendement 554
Zoltán Bagó

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 ter (nouveau) - phrase introductive (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 ter. S'agissant du programme Leonardo 
da Vinci (EFP), les actions décrites dans 
le paragraphe 1 comportent notamment:

Or. en

Amendement 555
Zoltán Bagó

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 ter (nouveau) - point bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) des partenariats entre les écoles en vue 
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du développement de projets 
d'apprentissage communs en faveur des 
élèves et de leurs enseignants 
("partenariats scolaires Leonardo").

Or. en


